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Le Judo est un moyen dõ®ducation. Conu par Jigoro 

Kano,  le  fondateur  du  Judo,  il  sõappuie sur  lõ®tude et  la 

pratique  dõun système  dõattaque et  de  défense,  issu  de 

différents  systèmes  de  combat  traditionnels  japonais 

(Ju-J i t su)  qui  p r iv il ég ie nt  le s t e c hn iq ue s de p ro je c t ion e t 

de contrôle. Une pratique sincère et régulière, 

prolongée dans le temps, guidée par les principes 

essentiels du Judo et le respect de ses fondements, 

favorise  lõaccession  à lõautonomie, à  la  maîtrise  de  soi, 

au  respect  des  autres,  à  une  meilleure  appréhension  du 

réel.  Cõest la  valeur  éducative  du  Judo  qui  est  transcrite 

par lõidé og ramm e Do/M ic hi  (ch em inem e nt , vo ie , 

domaine  dõapprofondissement) du  mot.  Judo.  
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PREAMBULE 

 
Le Code Sportif et dôOrganisation (CSO) de la Fédération Tunisienne  de  Judo  et  des disciplines assimilées 

(FTJ), comprend les règlements spor tifs des compétitions, les règles de discipline, le règlement Intérieur de 

la Commission Nationale dôArbitrage, la règlementation de la Commission Nationale des Grades judo, Kendo, 

Aikido et autres disciplines assimil®es actives sous lô®gide de la FTJ, le Statut des Ligues Sectorielles de Judo 

ainsi que La Ligue Nationale dôOrganisation (LNO) et les annexes.  Elles  sont applicables par lôensemble des 

associations affiliées, les instances fédérales, les ligues sectorielles de Judo et la ligue Nationale 

dôOrganisation, ainsi que les cadres du judo national (Dirigeants, Arbitres, Entraîneurs, Officiels etc.) et les 

pratiquants du Judo et des Disciplines Assimilées (Aikido, Kendo et autres disciplines assimilées actives sous 

lô®gide de la FTJ).  

La non -applicati on  des textes  ci-dessous  expose  les contrevenants  à des  sanctions  en rapport  avec  la gravité 

de la faute commise. Ces sanctions demeurent du ressort de la Commission Centrale de discipline ou des 

Commissions Sectorielles de discipline et sont susceptibles dôappel devant le Comité Directeur de la FTJ puis 

de recours devant le Comit® National de lôArbitrage Sportif (CNAS) organe au sein du Comité National 

Olympique  Tunisien.  

La FTJ se r®serve le droit en cas de besoin et chaque fois que la situation lôexige dôinterpr®ter, clarifier, 

compl®ter tout article ou paragraphe du pr®sent CSO, ou de prendre les d®cisions quôelle juge opportunes 

pour la résolution des problèmes qui se posent.  

En cas dôinterpr®tation litigieuse durant les comp®titions organis®es par la FTJ et les ligues qui en relèvent, 

celle du Délégué Fédéral ou du directeur de la compétition ou de la ligue est prépondérante et sera retenue 

en attendant la décision définitive du Comité Directeur de la FTJ.  

La FTJ rappelle aux pratiquants du Judo et des Disciplines Assimilées que la maîtrise technique et la 

participation  aux  épreuves  sportives  sont  l'aboutissement  normal  de l'enseignement  et  de l'exemple  dispensé, 

de l'étude technique et de l'entraînement condensés dans les valeurs de l'esprit et du corps  : SHIN -GHI -TAI 

(esprit, technique,  physique),  

Le Sport, on l'oublie trop souvent, est un jeu, une source de  joie  et  d'émulation,  une  forme  d'éducation, 

un apport et un enrichissement, enfin une ascèse, c'est -à-dire une ligne de conduite : être libre , c'est 

respecter la discipline que  l'on  s'est  fixée.  Le  judoka  est  ainsi  appelé  à préserver  sa  santé des abus 

de toute sorte et notamment sôabstenir dôavoir recours aux produits dopants dont lôusage est strictement 

interdit et lôexpose aux sanc tions prévues par les Règles de Discipline de la FTJ, de la fédération internationale 

et de lôagence mondiale antidopage. A lôinstar de toutes les structures sportives, la FTJ, les ligues et les 

associations sont appelées à interdire le tabac au sein des i nstallations sportives durant les compétitions et 

les entraînements.  
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ARTICLE 1 : AFFILIATIONS  
Toutes les Associations de Ju do, Aikido, Kendo et les disciplines assimilées doivent être affiliées à la FTJ. Le terme Judoka, souvent  

utilis®  par le  Code Sportif et  dôOrganisation  de  la  FTJ  peut  d®signer   par extension   tout   pratiquant   de   Judo, d'Aïkido 

et Kendo. Le Comité Directeur de la Fédération fixe les modalités des affiliations dont la date limite  de dépôt  est fixée à 15 

jours du début de la 1 ère  compétition du calendrier national des activités fédérales. Cette date limite ne concerne pas les 

associations nou vellement cr®®s ou sôaffiliant pour la premi¯re fois.  

 
La Fédération Tunisienne de Judo et D.A. fixe par circulaire diffusée entre le 15 juillet et le 15 Août  de chaque année le montant 

des affiliations et le prix des différents imprimés, droits et prestat ions pour la prochaine saison sportive.  

Les affiliations sont faites sur un imprimé fourni à cet effet et disponible aux sièges de la FTJ et des Ligues Sectorielles et/ou sur 

la plateforme de la fédération.  

 
Aucune association ne peut participer à aucune a ctivit® organis®e par la f®d®ration ou par lôune de ses structures (ligues, 

commissions etc...) sans être affiliée pour la saison en cours. Une affiliation est valable du 1 er juillet au 30 juin de lôann®e 

suivante.  

 
Lôaffiliation est subordonn®e au recrutement dôentra´neurs qualifi®s. Les associations devront joindre à leurs demandes 

dôaffiliation une copie des dipl¹mes et des licences de leurs entra´neurs. Ceux-ci doivent acqu®rir une licence dôentra´neur d®livr®e  

uniquement  aux enseignants dô®ducation physique et aux titulaires du dipl¹me dôentra´neur 1er , 2ème  et 3 ème  degrés ou par une 

institution agrée reconnue comme formatrice (ex. Académie de la fédération internationale de  judo)  

 
La licence dôentra´neur est obligatoire pour çcoacherè les  judokas  lors  de toutes les compétitions organisées par la fédération 

tunisienne de judo ou par une de ses  structures.  

 

ARTICLE 2: LICENCES ET LIVRETS SPORTIFS  
2.1  LA  LICENCE  

 
La licence est un document fournit par la FTJUDO ¨ un individu qui sôest inscrit aupr¯s dôelle par lôinterm®diaire dôun club affili®. La 

licence permet, selon son type, de participer aux activit®s f®d®rales selon les r¯glements sportifs et dôorganisation de la FTJ. 

 

Côest le nombre de licences qui permet de d®terminer le nombre dôadeptes pour le judo et ses disciplines assimilées.  

 
Les statuts  de la fédération tunisienne  de judo  prévoient  que  tous  les  pratiquants  des  clubs  affiliés  sont  obligatoirement  ti  tulaires  de la 

licence  sportive  de la fédération  tunisienne  de judo.  Le non - respect  de cette  obligation  par  une  association  étant  passible  d'une  sanction 

disciplinaire.  

 
2.1.1  OBTENTION DôUNE LICENCE  

 
La d®livrance dôune premi¯re licence ouvrant le droit de participer aux diff®rentes activit®s f®d®rales n®cessite de pr®senter les pièces 

suivantes :  

 
¶ Un acte  de naissance en  langue  française  pour  les  mineurs  ou  une  copie  de la  carte  dôidentit® nationale  ou  celle  dôun passeport  

¶ Une photo dôidentit® r®cente au format xxxx avec un fond blanc  
¶ Un certificat m®dical datant au plus de 3 mois attestant lôabsence de contre -indication à la pratique du  sport  
¶ Une autorisation parentale à la pratique du judo signée et légalisée pour les  mineurs  

 
Le club de lôadh®rent est seul habilit® ¨ proc®der ¨ son inscription ¨ travers la plateforme de f®d®ration. 

 
Afin dôassurer la participation des athlètes en possession chacun de sa licence le jour de la compétition, les clubs sont tenus de déposer 

les licences avant deux semaines  des 1 ères  épreuves qualificatives.  

 
La validit® de la licence est dôune saison sportive qui d®bute le 1er  juillet de lôann®e en cours et prend fin le 30 Juin de lôann®e suivante. 

 
2.1.3  RENOUVELLEMENT DE  LICENCE  

 
Définition des termes:  

 

¶ On qualifiera lôop®ration de prise de licence ann®e N dans le club ann®e N-1, par  «RENOUVELLEMENT».  

¶ Renouveler la licence sign ifie obtenir la d®livrance dôune nouvelle licence, sans discontinuit® dans le temps avec la 

pr®c®dente, au sein de la f®d®ration tunisienne de judo toujours par lôinterm®diaire dôun club affilié  

 
2.1.4  DIFFERENTS TYPES DE  LICENCES  
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2.1.4.1  LICENCE A :  Elle est délivrée à tous les judokas selon les conditions suivantes  :  
 

¶ 1ère  licence ¨ la f®d®ration : Elle concerne un nouveau pratiquant qui nôa jamais adh®r® ¨ un club et ayant obtenu une 

licence à la fédération tunisienne de judo.  

¶ Ou procéder au renouvellement de la lice nce avec la m°me association ou club affili® sans discontinuit® dôadh®sion 
dans le  temps.  

¶ Les licenciés  de la saison dernière  dont  le club  nôa pas  renouvelé  son adhésion  à la fédération tunisienne  de judo  avant 
15 jours de la 1 ère  compétition qualificative  de la catégorie dô©ge concernée de la saison en cours peuvent bénéficier 

directement dôune licence A dans un club de leur choix (se conformer aux formalités de mutation). La fédération le 

rappellera aux clubs avant chaque  échéance.  
¶ Un ou  plusieurs  athlète s qui  étaient  licenciés  avec  un  club  la saison précédente  peuvent  bénéficier dôune licence  A avec 

un  nouveau  club  si  leur  club  leurs  donne  une  autorisation  de mutation  selon  les  critères  de lôarticle (Mutations  et  Prêts)  

¶ Changement de résidence : Un athlèt e ayant changé de ville de résidence et que son ancien club se trouve à plus de 

90 kms peut b®n®ficier, ¨ sa demande, dôune licence A avec un nouveau club de la même ville de son nouveau lieu de 
r®sidence selon les crit¯res de lôarticle (Mutations et Pr°ts). Ce changement ne n®cessite pas lôaccord pr®alable de 

lôancien club de lôathl¯te, par contre il doit justifier son changement de r®sidence par la pr®sentation dôUn certificat de 
résidence à son nom ou à celui de son tuteur légal fournit par les autorités  compétentes  

 
Il est strictement interdit que le b®n®ficiaire de ce mode de mutation dôavoir une autre licence, durant deux saisons, 

avec un autre club de sa m°me ville dôorigine. Toutefois, il peut r®int®grer son club dôorigine en se conformant aux 

condit ions de lôarticle (Mutations et Pr°ts) 

 
¶ Un judoka dont il nôa pas ®t® licenci® club durant les deux saisons successives peut b®n®ficier automatiquement dôune 

licence A avec le club de son choix 

¶ Les judokas mini -poussins, poussins et benjamins peuvent avoir  une licence A durant les périodes de mutation en 
changeant de club sans passer par une p®riode dôinactivit® selon les conditions d®crite ¨ lôarticle Mutation et Prêt 

 
La licence A permet à son titulaire de pouvoir participer à toutes compétitions officiel les organisées par la fédération 

tunisienne de judo où il y a attribution de titre national (individuelles ou par équipes) et à toutes les autres manifestatio ns 

 
2.1.4.2  LICENCE B :  Elle est délivrée à tous les judokas selon les conditions suivantes  :  

¶ Après  avoir  été licencié  dans  un  club  durant  la saison  écoulée,  un  judoka  peut  bénéficier,  à sa demande,  dôune licence 

B dans  un  autre  club  en déposant  une  demande  de mutation  selon  lôarticle Mutation  et  Prêt  xxx  sans  lôaccord préalable 

de son ancien club. La distance  entre les deux clubs est moins de 90 kms. M°me avec lôautorisation de son nouveau 
club, le judoka ne peut changer encore une fois de club sans avoir purger les deux saisons  dôinactivit®. 

¶ Si le judoka a débuté sa saison avec un club en ayant acquis une lic ence B pour la saison en cours et lors de la 2 ème  
p®riode de mutation, il d®pose une demande de transfert dans un autre club ¨ moins de 90 kms sans lôaccord de son 
club, la saison en cours ne sera pas compté dans le décompte des deux saisons  dôinactivit® 

 
2.1.4.3  LICENCE FEDERALE  :  Cette  licence  est  délivrée  au judoka  ou pratiquant  âgé  de plus  de 20  ans  qui  nô®tait pas  licencié 

à aucune association durant les deux dernières années précédant sa demande de licence. Cette licence ne permettra pas à son 

titulaire de pa rticiper aux championnats de Tunisie individuels et par équipes, mais peut lui permettre de participer aux 

différentes activités fédérales (passage de grade, tournois de vétérans, compétitions ne -waza, championnats de Tunisie Kata). 

Cette licence est aussi  valable pour les adhérents des écoles fédérales de la fédération ou ses ligues  sectorielles.  

 
Pour  toutes  les  formations  dôentraineurs ou  dôarbitres, en cas dôabsence de licence  dans  un  club,  la licence  fédérale  est  obligatoire.  

 
2.1.4.4  LICENCES DôENTRAINEURS : Tout judoka assurant la fonction dôentraineur ou dôassistant dôentraineur doit °tre 

titulaire dôune licence dôentraineurs. Cette licence ne peut °tre d®livr®e ¨ son titulaire que si lôint®ress® est d®tenteur dôun dipl¹me 

reconnu par le ministère aux sports  ou la FTJ. La durée de validité de cette licence est de deux années successives. Le 

renouvellement de cette licence ne peut être fait que si lôint®ress® a particip® ¨ au moins deux stages de recyclage pour 

entraineurs ou ¨ un stage de formation dôentraineurs sanctionn® dôun dipl¹me dôentraineurs, en Tunisie ou ¨ lô®tranger durant 

ces deux  années.  

 

2.1  LE LIVRET  SPORTIF  

 
Le livret  sportif  est  document  qui  permet  le suivi  de la formation  du  judoka.  Pour  les  Passages  de Grades  des  disciplines  relevant 

de la FTJ et  les  stages  de recyclage  organisés  par  celle -ci,  la possession  obligatoire  dôun Livret  Sportif  datant  de moins  de Dix  

(10)  ans et validé par la FTJ et  dôune licence pour la saison en cours est obligatoire.  

 
Toute surcharge au  sein  dôun livret sportif de  quelque nature quôelle  soit,  entra´ne  lôannulation  de sa  validit®  et  expose le 

contrevenant aux sanctions prévues par les Règles de Discipline de la FTJ 

 

ARTICLE 3 :ASSURANCE  
La validation  de la Licence  dôun athlète  équivaut  à une  assurance  qui  couvre  lôint®ress® contre  les  risques  dôaccident, dôincapacit® 

et de décès lors de toutes les activités de la fédération conformément aux clauses du contrat établi à cet effet par la  FTJ. 
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La FTJ attire lôattention des associations affili®es sur leur responsabilité sur le plan pénal et dégage la sienne de tous les cas 

dôaccident auxquels peuvent sôexposer des  Judokas  ne  b®n®ficiant  pas dôune autorisation m®dicale pour la pratique du sport, 

non licenci®s ou qui nôauront pas ®t® d®clar®s dans les 48  heures suivant  lôaccident.  (Seule la  Licence  A, la  Licence B ou la 

Licence Fédérale fait foi et peut garantir la couverture dôun accident® éventuel).  

 

ARTICLE 4 : MUTATION, TRANSFERT ET PRET  
Définition des termes:  

 

¶ On qualifiera  lôop®ration de prise  de licence  année  N,  dans  un  club  différent  de celui  de N- 1,  par  le terme  «MUTATION».  

¶ On qualifiera lôop®ration de changement de club en cours dôann®e (apr¯s avoir pris une licence ann®e N dans un club) 

par le terme  «TRANSFERT» 

¶ On qualifiera lôop®ration de mettre ¨ la disposition dôun autre club un judoka dôune mani¯re ponctuelle pour participer 

avec le club réceptif à une compétition où il y attribution de titre national en compétition individuelle ou par équipes 
lors de la saison en cours par le terme  «PRET» 

 
Pour  êt re  accordés  et  réglementaires,  les  mutations  et  les  transferts  doivent  faire  lôobjet dôune demande  établie  sur  imprimé 
sp®cial  avec signature demandeur (ou  dôune autorisation l®galis®e   du  tuteur pour les mineurs)   adress®  ¨ la FTJ adressée  

1er  et le  30 Septembre et une 2ème   période  
durant la période de mutation instaurée pour chaque  saison  sportive  entre  le 
du  15  décembre  au 31  décembre  de la même  saison.  

 
¶ Les Prêts  : 

 
Les prêts entre clubs et associations tunisiens qui concernent uniquement les  épreuves « par équipes » juniors et seniors doivent 

obligatoirement  être  formul  er  sur  un  i mpri  mé  offi  ci  el  de  l a fédérati  on  di  sponi  ble  sur  l a pl  ateforme  de  l a fédérati  

on tuni sienne de judo ou à son si ège ou au x si èges de ses structures sec tori el les. La demande légalisée du judoka 

demandeur (ou du tuteur pour les mineurs) doit être adressée à la FTJ 15 jours avant la compétition et comportant 

obligatoirement  lôaccord non  équivoque  matérialisé  par  la signature  des  présidents  des  association s prêteuses  et  emprunteuses. 

Le montant de lôindemnit® de pr°t doit °tre mentionn® sur le formulaire de prêt.  

 
Le judoka prêté se présentera le jour de la compétition accompagné de la licence de son club dôorigine pour pouvoir participer ¨ 

lô®preuve concern®e. Les judokas pr°t®s r®int¯grent leurs clubs dôorigine d¯s la fin des comp®titions en question. Tous les pr°ts 

accordés  seront  diffusés  sur  la plateforme  web  de la FTJ sept (7)  jours  avant la  finale concernée  

 
¶ Judokas appelés sous les drapeaux  : 

 
Les ju dokas qui sont appel®s sous le drapeau national afin dôeffectuer leur service militaire obligatoire ou sôengager pour une 

carrière militaire doivent intégrer automatiquement une association sportive militaire durant la même la saison en cours avec 

une  nouv elle  licence.  Toutefois,  dès  la fin  de leur  service  militaire  ils  intègrent  automatiquement  leurs  clubs  dôorigine sans  aucune 

autorisation de lôassociation militaire avec laquelle ils se sont engagés.  

 

Les judokas sélectionnés à faire partie des structures  de préparation de la fédération tunisienne de judo dont le club où ils sont 

licenci®s originaires dôune ville autre que celle o½ ils sont appel®s ¨ r®sider ne peuvent en aucun cas d®poser une demande de 

changement de club sans lôautorisation et accord pr®alable de leur club dôorigine. Ces structures sont le centre dô®lite de Tunis, 

les centres sectoriels et les lycées sportifs.  

 

La f®d®ration tunisienne de judo peut si elle le juge n®cessaire geler les mutations entre deux ou plusieurs clubs dôune m°me 

rég ion ou autre. Lors du dépôt de la demande de mutation, le droit de mutation doit être payé à la trésorerie de la FTJ.  
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ARTICLE 5 :  Calendrier national  

1.  Compétitions  qual ificatives  

Circuit  national  des  minimes,  cadets,  juniors  et  séniors  :  Ceux  sont  des  compétitions  qualificatives  aux  championnats  de Tunisie 

Individuelles  « Excellence ».  Les vainqueurs  et  les  participants  à ces compétitions  se verront  octroyer  des  points  selon  le barème  

« Ranking -list ». Ces compétitions se déroulent sous forme de circuit national et qui se jouent sur trois journées dans trois villes 

différentes  (Tunis,  Sfax  et  Kairouan).  Le quota  de participation  du  nombre  de judokas  par  club  est  illimité  pour  toutes  les  phases 

qualificatives à une  finale.  

 

2.  Compétitions avec attribution de titres de « champions d Tunisie  » 
 

Les activités  fédérales  :  Toutes  les  compétitions  individuelles  ou  par  équipes  où  il  y  a attribution  de titres  de champions  de Tunisie 

se d®roulent sous la responsabilit® de la f®d®ration tunisienne de judo. Elle peut aussi d®l®guer lôorganisation dôune de ces 

activit®s ¨ lôune de ces ligues nationales ou sectorielles.  

 
¶ Championnats de Tunisie « Excellence » : Les huit judokas les mieux c lassés au « Ranking -list » seront invités à 
participer aux championnats de Tunisie « Excellence » sous forme de tableau avec repêchage (quart de  finales)  

¶ Championnats de Tunisie par Equipes Mixtes : Les clubs dûment affiliés à la fédération durant la saiso n en cours 

peuvent y prendre part  
¶ Championnats de Tunisie  Kata  

¶ Championnats de Tunisie Toutes catégories ou « Open  »  

 

3.  Autres  manifestations  
 

Toute autre compétition ou manifestation peut être programmée par une ligue sectorielle selon le cahier de charge 
dôorganisation des comp®titions de la f®d®ration tunisienne de judo 

 

ARTICLE 6 :  PARTICIPATION  
En individuel  : Seuls les Judokas de  nationalité  Tunisienne  peuvent  prendre  part  aux Championnats nationaux 

individuels.  

 

Les tunisiens r®sidents dôune mani¯re permanente ¨ lô®tranger peuvent participer aux championnats de Tunisie Individuels sans 
passer par les épreuves de qualification.  

 
En Par équipes  : Chaque équipe peut aligner au maximum un  athlète  qui  peut  être  étranger résident  (leur carte de s éjour 

ou celle de leurs parents faisant foi) ou bien de nationalité tunisienne pr°t® dôun autre club lors des comp®titions par ®quipes. 

 

Pour les minimes et les cadets, deux judokas étrangers résidents en Tunisie (leurs cartes de séjour ou celle de leurs p arents 

faisant foi) peuvent être alignés.  
 

ARTICLE 7: RANKING -LISTS  
1)  Définition  La FTJ met  en place  un  système  de classement  par  points  à la fin de  chaque  épreuve  où il  y  a,  au final,  attribution 

dôun titre de champion de Tunisie. Ce syst¯me sera d®nomm® «  Ranking - list » . Ce classement se fera par catégories dô©ge et 

de sexe et par catégories de  poids.  

 
La liste  est  établie  sous  lôautorit® de la direction  technique  nationale  chaque  saison.  Celle -ci  sera  réactualisée  à lôissue de chaque 

championnat individue l selon un barème de points qui prend en considération le niveau de la compétition et le classement 

individuel de chaque athlète. Cette liste concerne les compétitions des minimes, cadets, juniors et séniors (Filles et garçon s). Si 

en cours de saison un ju doka change de catégorie de poids, les points récoltés avant ce changement ne lui seront pas comptés 

dans sa nouvelle catégorie de poids. Il est entendu que les points de chaque catégorie dô©ge ne sont pas cumulables pour le 

même judoka qui participe à dif férentes catégories dô©ge (exemple un cadet qui combat en junior ou un en sénior). Les points 

cumul®s durant une saison ne sont pas additionn®s avec ceux dôune autres saison.  

 

Classement :  
 

La procédure de classement est la suivante :  

 
¶ Si deux  judokas  ou  plus  sont  à égalité  de points  et  quôils se sont  déjà  rencontrer,  côest le vainqueur  de ces confrontations 

qui se sera classé en  premier.  
¶ Sôils ne se sont pas rencontr®s, côest le judoka qui a marqu® le plus dôippon durant les comp®titions pr®c®dentes de la 

saison en cours qui sera mieux classé que celui avec lequel il est à  égalité.  

¶ Si lô®galit® est  parfaite,  côest le judoka  qui  a gagné  ces combats  en moins  de temps  qui  se classe  en premier  par  rapport 
aux judokas avec qui il est à égalité de  points  

¶ Si lô®galité persiste, le résultat de la première compétition du circuit nationale qui sera pris en  considération.  
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2)  Barème des  points  
 

 

PLACE  

 

CIRCUIT NATIONAL  

FINALES 

NATIONALES  
« EXCELLENCE »  

1  200  500  

2  120  300  

3  80  200  

5  40  100  

7  32  80  

9  26  60  

17  16  40  

33  0  0  

Participation  10  20  

 
 

ARTICLE 8: QUOTAS DE PARTICIPATION ET QUALIFICATIONS  
¶ Définition  

 

ç Le quota de participation è est le nombre dôathl¯tes qui, suite ¨ une s®lection, peut se qualifier ¨ lô®chelon sup®rieur de 

comp®tition de la cat®gorie dô©ge et de poids concernées.  
 

En règle générale, pour participer à une épreuve, les équipes ou individus devront avoir participé aux épreuves qualificative s du 

niveau supérieur. (Sauf les hors quota).  
 

¶ Définition et syst¯me dôattribution des quotas  
 

Quota clu b : côest le nombre de combattants du club engag® pour participer aux ®preuves de premier(s) niveau(x) de 
lô®preuve concern®e. 

 

Quota national individuel :  

 
¶ Circuit National : le nombre de participants par clubs est  illimité  

¶ Finales nationales «Excellence è : Les huit (8) premiers judokas de chaque cat®gorie dô©ge et de poids seront 

automatiquement qualifiés aux « Finales nationales Excellences ». Une liste des qualifiés sera publiée avec le nom des 

huit (8)  

 

Quota national Open : Le quota de participation en cham pi onnat s de Tuni si e toutes Catégories (Open) des cadets 

des juniors et des seniors est ouvert  

 

Quota national Par équipes : Pour les Minimes, Cadets, Juniors et seniors, chaque association affiliée peut aligner 

deux (2) équipes (A et B).  

 
Il es t strictement interdit ¨ un club dôaligner deux ®quipes sôil y a un judoka dans lôune des deux ®quipes qui a une 

double appartenance sous la forme de prêt.  

 

Les judokas tunisiens r®sidant ¨ lô®tranger et qui d®sirent participer aux championnats nationaux individuels excellence peuvent 

¨ leur demande (¨ adresser ¨ la FTJ 15 jours  avant  la  date  de  la  finale  nationale concern®e) et sous r®serve dô°tre  licenciés 

avec une association tunisienne, prendre part directement aux finales nationales sans passer  par les éliminatoires sectorielles.  

 

ARTICLE 9 :  Cat®gories dô©ge 
Les athlètes de moins de 11 ans ne sont pas autorisés à participer à aucun événement autre que des démonstrations techniques 

organis® par la FTJ ou par lôune de ses structures. 

La limite d 'âge inférieure pour toutes les compétitions de la FTJ est de 11 ans (année civile). 

Les catégories d'âge suivantes sont reconnues par la FTJ:  

¶ Mini -poussin ï hommes et femmes de moins de ans, âgés de 8 ans et après (année  civile)  
¶ Poussin ï hommes et femmes  de moins de 11 ans, âgés de 9 et 10 ans (année  civile)  
¶ Benjamins -  hommes et femmes de moins de 13 ans, âgés de 11 et 12 ans (année  civile).  

¶ Minimes -  hommes et femmes de moins de 15 ans, âgés de 13 et 14 ans (année  civile).  

¶ Cadets -  hommes et femmes de m oins de 18 ans, âgés de 15, 16 et 17 ans (année  civile).  



13   

¶ Juniors -  hommes et femmes de moins de 21 ans, âgés de 18 à 20 ans (année  civile).  
¶ Séniors -  hommes et femmes de plus de 20 ans (année  civile).  

 
 

ARTICLE 10 :  ATTRIBUTION DES RESULTATS 
Seuls les co mbattants ayant effectué au moins un combat se verront remettre une médaille de classement. Pour les catégor ies 

à un seul participant, les organisateurs remettront une médaille de participation.  

Pour les comp®titions sportives en poule, un combattant nôayant pas gagné un (1) combat au minimum ne peut être classé. 
Pour les catégories à un seul participant, les organisateurs remettront un diplôme de participation.  

 
 

ARTICLE 11 : SURCLASSEMENT  
 

1.  Compétitions  individuelles  

¶ Les surclassements sont interdits pou r les benjamins, benjamines et minimes masculins et  féminins,  

¶ Pour toutes les catégories d'âges, le surclassement de poids est interdit en compétitions  individuelles.  

¶ Les judokas benjamins et minimes masculins et féminins qui ont pris du poids entre deux n iveaux de compétition, sont 
autorisés à combattre dans leur nouvelle catégorie de  poids.  

¶ Les surclassements dô©ge sont autorisés pour les judokas cadets masculins et féminins pour combattre dans la 

catégorie des juniors sans distinction de  poids.  

¶ Les surcl assements dô©ge sont aussi autorisés pour les judokas 3 ème  année cadets masculins et féminins pour 
combattre dans la catégorie des séniors dans les catégories de poids  : 

o Garçons : -60 KGS, -66 KGS et -73  KGS 

o Filles : -48 KGS, -52 KGS et -57  KGS.  
¶ Il est str ictement interdit aux judokas cadets garçons et filles de combattre dans les compétitions Séniors Toutes 

catégories.  
¶ Les judokas minimes, cadets, juniors et seniors dont le poids est inférieur au minimum des catégories dans lesquelles 

ils ont été qualifiés  ne sont pas autorisés à  combattre.  
¶ Le double surclassement (dô©ge et de poids) est interdit dans tous les cas, et ce, pour les cadets et juniors.  

 
 

2.  Compétitions par  équipes  

¶ Surclassement d'âge 

¶ Est interdit pour les benjamins, benjamines et minimes masculi ns et  féminins.  
¶ Est autorisé pour les Cadets, juniors, masculins et  féminins.  

¶ Les judokas cadets et cadettes ne peuvent combattre que dans les catégories -73 kgs (Garçons) et -57 kgs (Filles) en 
Championnats de Tunisie par Equipes Mixtes  Séniors.  

¶ Les judok as cadets et cadettes peuvent combattre dans toutes les catégories de poids en compétitions par Equipes 

juniors.  
¶ Surclassement de  poids 

¶ Est interdit pour les benjamins, benjamines, minimes masculins et  féminins  

¶ Est autorisé pour les cadettes, cadets, junio rs et  seniors.  
¶ Le double surclassement âge et poids est interdit (sauf pour les juniors dans les compétitions par équipes  seniors)  
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ARTICLE 12 : COACHING ET ENCADREMENT  
Chaque compétit eur mineur engagé par le club doit obligatoirement être accompagné effectivement par un entraineur 
pendant toute la durée de sa participation à la compétition.  
Une équipe ou un combattant ne peut être coaché par un combattant de la compétition en cours.  

UN entraineur ne peut remplacer un autre entraineur pendant un combat, ou avant la fin de la rencontre en cours pour les 

compétitions par équipes.  

Un seul entraineur par combat ou par équipes de combattants sur le bord du tapis peut être autorisé selon les m odalités 

précisées au règlement de compétition.  
 

Cet entraineur participant ¨ une activit® f®d®rale doit °tre licenci® ¨ la FTJ et °tre en possession de sa carte dôentraineur. 

Une équipe ne peut être accompagnée par un combattant de la rencontre en cours.  

. 

ROLE ET ATTITUDE  
Lôentraineur devra  être  vêtu  soit  dôun survêtement  complet,  soit  en tenue  civile  correcte  décente  et  appropriée  (pas  de judogi, 
pas de short ou tenue estivale). Le port de couvre -chef est interdit (casquette,  chapeau...).  
Lôentraineur do it  avoir  un  comportement  responsable  et  irréprochable,  sachant  que  son  rôle  consiste  uniquement  à conseiller 

son athlète. Il doit intervenir uniquement auprès de son combattant, pas sur lôautre combattant. Il ne doit exercer aucune 
pression sur les arbitre s. Il ne devra en aucun cas déranger le combat ou déroger au règlement. En cas de faute grave un 

dossier sera transmis à la commission de discipline  compétente.  

FONCTION  
Le club a la possibilit® dôaccompagner dans les meilleures conditions ses ®l¯ves pendant les combats lors des compétitions. 

Cet  entraineur  doit  être  inscrit  et  validé  auprès  de lôorganisation par  engagement  préalable  à travers  la plateforme  de la FTJ. 

La r®glementation du r¹le et de la fonction de lôentraineur doit °tre respectée.  
Dans les cas o½ lôentraineur ne respecterait pas la r®glementation, la proc®dure suivante est appliqu®e : 

Å lôarbitre avertit une premi¯re fois lôentraineur en effectuant le geste de Shido sans annonce, dans sa direction et face ¨ 

lui, et un geste avec lôautre main (bras tendu l®g¯rement plus haut que lô®paule) lôindex pr®cisant ç un avertissement è. 

Lôenregistrement de cet avertissement est effectu® par les officiels de table.  
Dans le cas dôun deuxi¯me non- respect des règles par le même entraineur durant le combat ou  la comp®tition, lôarbitre 
avertira pour la deuxi¯me fois lôentraineur suivant la proc®dure ci -dessous :  
Lôarbitre avertit lôentraineur en effectuant le geste de Shido, sans annonce, dans sa direction, et un geste avec lôautre main 
(geste de matte, sans a nnonce) bras tendu signifiant stop, arr°t de la fonction dôentraineur. 

Lôenregistrement de cette sanction est effectu® par les officiels de table. Lôinformation de cette sanction est imm®diatement 

faite  au responsable  de la manifestation.  Ce dernier  est  chargé  de diffuser  cette  information  afin  que  lôentraineur sanctionné 

soit suspendu de son  rôle.  

Il est important de préciser que suivant la gravité du non - respect de la réglementation du rôle et de la fonction de 

lôaccompagnant, lôarbitre peut lôinviter ¨ quitter le plateau de compétition.  

A ce deuxi¯me avertissement ou ¨ cette application directe, lôentraineur devra imm®diatement et sans commentaire quitter 
la chaise, sortir du plateau de comp®tition, arr°ter sa fonction dôaccompagnant dans le combat en cours et pour la suite de 

la journée de compétition. Il rendra son accréditation à la table officielle. Il lui sera même interdit de coacher à partir des 
tribunes sous peine de se voir inviter ¨ quitter d®finitivement la salle et lôathl¯te quôil est entrain de coacher sera pénalisé 

dôun Hansoku make. Si aucun judoka du club nôest sur le tapis pour combattre ¨ ce moment, côest le prochain judoka du 

même club qui est appelé à combattre qui sera automatiquement disqualifié.  
A la fin dôun combat et apr¯s la d®cision de lôarbitre, un judoka qui refuse de quitter le tapis et contestant la d®cision de 
lôarbitre,, les organisateurs doivent prendre la d®cision de : 

¶ le priver de poursuivre la compétition  et/ou  

¶ de médaille de  classement  
¶ des points récoltés durant la journ ée pour le  ranking - list  
¶ Tous  les entraineurs  du  club  seront  interdits  de poursuivre de  coacher  le reste de  leur  équipe  durant  la journée  

Si lors dôune comp®tition par ®quipes et apr¯s la d®cision dôun arbitre un dôun club refuse de quitter le tapis, tous les 

entraineurs du clubs et pour toutes les compétitions du reste de la saison seront privés de coacher leurs athlètes  

 

ARTICLE 13: REGLES DôARBITRAGE DES COMPETITIONS NATIONALES 
Les combats sont dirigés conformément aux règles de la FIJ (que la FTJ peut é ventuellement modifier) par un, deux ou 

trois Arbitres titulaires dôun grade FIJ, UAJ ou FTJ. Au 3ème  appel, le judoka présent sera invité à se présenter sur le tapis et 

le chronomètre sera déclenché pour un décompte de 30 secondes. A la fin du temps, le j udoka présent sera déclaré 

vainqueur et son adversaire se refusera de reprendre la comp®tition sôil y a lieu de repêchage.  

 
Les Arbitres veilleront à inculquer aux Judokas la correction et  le  respect  mutuel.  Une  attention particulière sera 

accordée à la propret® et ¨ la tenue des judokas ainsi quôau respect des traditions mat®rialis® notamment par la c®r®monie 

du salut. Conform®ment ¨ lôEsprit du Judo, ils doivent sanctionner  sévèrement  toute  attitude  incorrecte  et/ou  tout 
geste déplacé envers  lôArbitre,  

 

En compétition individuelle, les deux entraineurs qui doivent coacher les deux combattants sur le tapis doivent se saluer 
avant le début de chaque combat.  

 

Tout combattant qui ne se  présente pas sur le  tapis en  individuel ou  par  équipes est  éliminé par Fusen -sho (forfait) et ne 

peut en aucun cas poursuivre la  compétition.  
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En compétition par équipes, les deux entraineurs doivent se saluer avant le début de chaque rencontre.  

 

En absence de camera dôune surface de comp®tition, les deux juges seront invités à prendre place sur le tapis.  

 
Compétitions par équipes : Il est obligatoire que tous les athlètes inscrits sur la feuille de match s'affrontent jusqu'à ce 
que l'équipe atteigne le résultat gagnant. Si un athlète refuse de concourir, l'équipe  sera disqualifiée.  

Si une équipe n'arrive pas pour une rencontre, l'autre équipe sera déclarée gagnante.  

 
 

ARTICLE 14 :  APPEL ET CONTROLE JUDOGI  
Tout combattant qui ne se présente pas sur le tapis en  individuel ou  par  équipes est éliminé par Fusen -sho  (forfait) et ne 

peut en aucun cas poursuivre la  compétition.  

 

Si un judoka qui refuse de faire le salut ou une équipe est automatiquement disqualifié et côest son adversaire qui sera 

déclaré vainqueur et ce quel que soit le  résultat.  

 
Pour les prochains t ours, les athlètes doivent passer le contrôle du judogi et être à l'heure pour leur combat ou rencontre. 

S'ils  n'arrivent  pas  à lôappel, la règle  des  30  secondes  sera  appliquée.  Les athlètes  ou les  équipes  arrivant  pendant  le compte 

à rebours de 30 seconde s ne seront autoris®s ¨ se faire accompagner par leur entra´neur sur lôaire de compétition.  
Lors de leur appel, les deux judokas doivent °tre v°tus, le premier dôun judogi blanc et le second dôun judogi bleu.  

a. Au cas où les deux judokas sont en judogis de l a même  couleur  

¶ Si la couleur  des  deux  judogis  est  blanche,  côest le deuxième  appelé  qui  doit  porter  une  deuxième  ceinture 
de couleur bleue ou rouge en plus de celle de son grade  

¶ Si la couleur des deux judogis est bleue, côest le premier appelé qui doit por ter une deuxième ceinture de 
couleur blanche en plus de celle de son grade  

b. Au cas o½ le premier appel® est v°tu dôun judogi bleu et le deuxième appelé est en judogi blanc les officiels de la 

table  procéderont  au changement  de leurs  places  respectives  sur  le tapis  et  prendre  les  dispositions  nécessaire  pour 

le tableau.  
Lôorganisateur de la comp®tition nôest pas responsable de fournir des ceintures de couleur aux combattants. Les clubs et 

leurs judokas sont les seuls responsables à fournir les ceintures dont ils vont en avoir besoins.  

 
 

ARTICLE 15 :TEMPS DE COMPETITION  
Le chronométrage aura lieu en temps réel. Pour chaque combattant, le  temps minimum de  repos entre  deux  combats  est 
fixé par  les  règlements  de  la  FIJ.  La  durée  des  combats  pour  c haque cat®gorie dô©ge (et pour les deux sexes)  est 
fixée comme suit  :  

 

Poussins & 

Benjamins  
Minimes  Cadets  Juniors  Séniors  

2mn  3mn  4mn  4mn  4mn  

 

ARTICLE 16: INSCRIPTION & ENGAGEMENT  
 

16.1  Inscription aux compétitions qualificatives  :  

Les inscriptions doivent  se faire à travers la plateforme de la FTJ ( www.tunisie - judo.org ) dans un délai ne 

d®passant pas les dix (10) jours avant la date de la comp®tition selon les conditions pr®cis®es par lôofficiel publi® par la 

fédération ou par ses structures nationales ou sectorielles. Dépassant ce délai, aucun judoka garçon ou fille ne peut 

plus être ajouté.  

 

16.2  Inscription aux finales nationales  : Les inscriptions doivent se faire à travers la plateforme de la 

FTJ (www.tunisie - judo.org ) dans un délai ne dépassant pas les dix (10) jours avant la date de la compétition selon les  

conditions  précisées  par  lôofficiel publié  par  la fédération  ou  par  ses structures  nationales  ou  sectoriel les.  Dépassant ce 

délai, aucun judoka garçon ou fille ne peut plus être  ajouté.  
 

16.3  Confirmation de participation aux finales nationales des judokas qualifiés à 

travers les compétitions qualificatives  : Les clubs sont dans lôobligation de confirmer la participation de 

leurs judokas qualifiés aux finales nationales au plus tard le dernier mercredi à minuit à travers la plateforme de la 

fédération (www.tunisie - judo.org ).. Dépasser ce délai, le judoka sera considéré  comme forfait et ne pourra plus 

participer en aucun cas à la compétition  concernée.  
 

16.4  Annulation de participation :  Durant les dix (10) jours qui précédent le jour de la compétition et en 

cas dôemp°chement, un ou plusieurs judokas dôun club inscrits ne peuvent prendre part à la compétition, le  club  

http://www.tunisie-judo.org/
http://www.tunisie-judo.org/
http://www.tunisie-judo.org/
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concerné doit informer les organisateurs au plus tard le dernier jeudi qui précède le jour de la compétition. Cette absence  

doit  se faire  par  courrier  électronique  ou  par  fax  à envoyer  au siège  de la fédération  ou  à une  de ses structures chargées  

de lôorganisation de la compétition  concernée  (ligue  nationale  ou  sectorielle).  Dépassant  ce délai,  lôathl¯te est considéré 

comme absent et passible dôune amande de 10 dinars ¨ payer par le club le jour de la comp®tition avant le début  des 

rencontres  de la journée  concernée  sous  peine  de se voir  refuser  la participation  de  tous  athlètes  du  club.  Un club peut 

justifier lôabsence de son athl¯te, dans le cas dôune blessure, par un certificat m®dical fournit par le centre national de 

la médecine et les sciences du sport (CNMSS) de  Tunis.  

 

16.5  Absence  aux  compétitions  :   Lors  dôune finale  nationale  « excellence  »,  un  athlète  absent  est  passible 

dôune amande de 10 dinars ¨ payer par le club le jour de la comp®tition avant le d®but des rencontres de la journée 

concernée  sous  peine  de se voir  refuser  la participation  de tous  athlètes  du  club.  Ce même  athlète  sera  automatiquement 

suspendu pour la prochaine compétition de la catégorie dô©ge concern®e de lôathl¯te. Un club peut justifier lôabsence de 

son athl¯te, dans le cas dôune blessure, par un certificat m®dical fournit par le centre national de la médecine et les 

sciences du sport (CNMSS) de  Tunis.  
 

Une ®quipe qui sôabsente dôune comp®tition par ®quipes sans aviser les organisateurs de la compétition par courrier  

®lectronique ou fax trois (3) jours avant la comp®tition concern®e est passible dôune amende de 10 dinars par athl¯te 

engagé sur la plateforme de la fédération ( www.tunisie - judo.o rg ).  

 

16.6  Remplacement dôathl¯tes aux comp®titions : Un judoka qualifié dont le club ne confirme pas 

sa participation aux  finales  sera  automatiquement  remplacé  par  le judoka  le mieux  classé  dans  le RANKING  -LIST  de la 

catégorie de poids concernée. Lors de la publication de la liste des qualifiés aux finales nationales  individuelles  
« excellences », la fédération publiera la liste des judokas remplaçants de chaque catégorie de poids de la compétition 

concernée. Ces athlètes peuvent se présenter à la pesée le jo ur de la compétition afin de remplacer un judoka absent 

ou même ayant un excès de poids constaté lors de la pesée officielle parmi les qualifiés  

 

ARTICLE 17: TIRAGE AU SORT  
 

¶ Modalité  

Le tirage au sort doit °tre effectu® publiquement au lieu et ¨ lôheure précisée par le communiqué officiel de la FTJ. Un 

entraineur et un d®l®gu® par club peuvent assister au tirage au sort. Leur ®ventuelle absence ou retard nôemp°che 

aucunement le déroulement de celui -ci selon le programmer préétabli.  
 

¶ Eloignement  

17.1  Compétition s individuelles  :  

CIRCUIT NATIONAL : Lors de la premi¯re comp®tition de la cat®gorie dô©ge et de poids, les 4 premiers class®s 
de la saison précédente seront éloignés au maximum. A partir de la deuxième compétition et toutes les compétitions 

restantes du c ircuit, les 4 premiers judokas du ranking -list de chaque cat®gorie dô©ge et de poids seront ®loign®s au 

maximum.  

 
FINALES NATIONALES : Pour chaque catégorie dô©ge et de poids, les 4 premiers classés du ranking - list seront 

éloignés au maximum. -  La Directio n Technique Nationale peut proposer des têtes de série ou proposer 

lô®loignement   de  certains  combattants.  Ces propositions doivent faire lôobjet dôun ®crit sign® par le DTN.  

 

17.2  Compétitions par  équipes  

Les deux clubs finalistes de la saison dernière sero nt éloignés au maximum.  

 

ARTICLE 18  :  PESEE 
Compte tenu des sp®cificit®s de chaque comp®tition, lôofficiel diffus® par la FTJ ou les ligues pr®cisera la date, la dur®e 

et les détails de la pesée. Le contrôle des licences sera fait par les arbitres désigné s pour la pesée  et  en  même  temps 

que  celle -ci.  

 
Tout Judoka nôa droit quô¨ une (1) seule pes®e officielle. Les combattants seront pes®s en slip et aucune tol®rance de 

poids ne sera admise. En lôabsence dôArbitres de sexe f®minin, les combattantes seront pesées habillées (tee -shirt et 

pantalon de Judo) et b®n®ficieront en ce cas dôune tol®rance de 500 grammes. Les judokas mineur(e)s ne sont pas 

autorisés à se peser nus.  

 

Les judokas masculins se présenteront sur la balance officielle en sous vêtement (un e tolérance de 200 g sera admise 

pour  les  garçons  et  300 g  pour  les  filles). Les  ateliers  de pesée  ne  sont  pas  mixtes  (combattants  et arbitres).  Leurs  accès 

sont réservés uniquement aux combattants et à  lôorganisation. 

http://www.tunisie-judo.org/
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Les entraineurs et les accompagnateu rs ne sont pas autoris®s ¨ assister ¨ la pes®e mais dans lôesprit dôun encadrement 

des jeunes judokas il leurs est possible dôassister ¨ la pes®e des judokas benjamins et minimes en comp®titions 

individuelles et par équipes.  

 

Il est interdit de pénétrer da ns une salle de pesée avec tout appareil pouvant effectuer des photos ou vidéos. Tout 

combattant, accompagnant ou officiel se présentant dans une salle de pesée avec ces appareils se verra immédiatement 

exclu de la compétition. La pesée doit se dérouler la  veille de la compétition ou la matinée de la compétition. Tous les 

combattants S e n i o r s engagés  sont  exemptés  de  la  pesée  pour  la compétition « Open » et doivent se présenter 

à lôappel pour valider leur présence. Les Arbitres responsables de l a pesée doivent indiquer le poids réel des judokas  dans  

la case correspondant  au « poids  à la  bascule  » et  font  signer  lôathl¯te après  la pesée  officielle  (individuelle  ou par équipes). Après 

la pes®e officielle et sôil y un doute sur le poids dôun ou de plusieurs athlètes, le délégué fédéral ou de la ligue  ou le directeur  

de la compétition  peut  ordonner  à un  ou plusieurs  judoka  de se faire  peser  une  seconde  fois  avant  ou même au cours de la 

compétition. En cas de refus, le ou les judokas appelés se feront immédiatement exclus de la compétition.  

 

Au cas où la pesée officielle est effectuée la veille de la compétition, un tirage au sort est réalisé avant le début des 

épreuves pour choisir 4 athlètes pour chaque catégorie de poids qui seront pesés une nouvelle  fois pour valider un 

maximum de surplus de poids autorisé qui ne doit pas dépasser 5% (sans judogi)le poids officiel de la catégorie . Les 

judokas qui se font peser la matinée de la compétition sont exemptés de cette  vérification.  

 

La FTJ proposera les pe sées officieuses et officielles dans les régions en fonction du nombre des qualifiés pour chaque 

finale nationale et ceci pour les catégories des juniors et des seniors. Cette démarche cherche à offrir aux judokas les 

mêmes  chances  aux épreuves  compétitive s.  Les tableaux suivants  précisent  les  poids  tolérés  :  

 

 
 

 

 

Cadettes 

Filles  

Poids accordés  

avec les 5% de 

tolérance  

 
Cadets Garçons  

Poids accordés  

avec les 5% de 

tolérance  

40 KGS  42 KGS  50 KGS  52,500 KGS  

44 KGS  46,300 KGS  55 KGS  57,900 KGS  

- 48 KGS  50,4 00 KGS  - 60 KGS  63 KGS  

- 52 KGS  54,600 KGS  - 66 KGS  69,300 KGS  

- 57 KGS  59,900 KGS  - 73 KGS  76,700 KGS  

- 63 KGS  66,200 KGS  - 81 KGS  85,100 KGS  

- 70 KGS  73,500 KGS  - 90 KGS  94,500 KGS  

- 78 KGS  81,900 KGS  - 100 KGS  105 KGS  

 

 

Juniors 

Filles  

Poids accordés 

avec les  5% de  

tolérance  

 
Juniors Garçons  

Poids accordés 

avec les 5% de  

tolérance  

44 KGS  46,300 KGS  55 KGS  57,9 KGS  

- 48 KGS  50,400 KGS  - 60 KGS  63 KGS  

- 52 KGS  54,600 KGS  - 66 KGS  69,300 KGS  

- 57 KGS  59,900 KGS  - 73 KGS  76,700 KGS  

- 63 KGS  66,200 KGS  - 81 KGS  85,100  KGS  

- 70 KGS  73,500 KGS  - 90 KGS  94,500 KGS  

- 78 KGS  81,900 KGS  - 100 KGS  105 KGS  
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Séniors 

Filles  

Poids accordés  

avec les 5% de 

tolérance  

 
Séniors Garçons  

Poids accordés  

avec les 5% de 

tolérance  

- 48 KGS  50,400 KGS  - 60 KGS  63 KGS  

- 52 KGS  54,600 KGS  - 66 KG S 69,300 KGS  

- 57 KGS  59,900 KGS  - 73 KGS  76,700 KGS  

- 63 KGS  66,200 KGS  - 81 KGS  85,100 KGS  

- 70 KGS  73,500 KGS  - 90 KGS  94,500 KGS  

- 78 KGS  81,900 KGS  - 100 KGS  105 KGS  
 

ARTICLE 19 :  CRITERES DE CLASSEMENT EN COMPETITION INDIVIDUELLES 
ET PAR EQUIPES 

¶ Compét itions individuelles en poule  : 

o Nombre de victoires  individuelles  

o Nombre de points marqués (Ippon = 10 points, Waza ari = 07  points)  

o Confrontation  direct  

o Cumul du temps de tous les combats, côest le judoka ayant totalis® le moins de temps qui se classe ava nt son 
adversaire  

o Le poids ¨ la bascule du jour de comp®tition de chaque judoka qui sera pris en consid®ration et côest le judoka le 
plus léger qui se classera avant son adversaire  

¶ Compétitions par équipes  : 

o Nombre de victoires pour chaque équipe côest lô®quipe ayant totalisée le plus de victoires qui sera déclarée 
vainqueur  

o S'il y a un nombre égal de victoires à la fin de la rencontre, un tirage au sort sera effectué pour toutes les 
cat®gories m°me si une ®quipe nôa pas de judoka dans une cat®gorie de poids cette catégorie sera aussi tirée au 
sort. Si les deux équipes n'ont pas de judoka dans une catégorie, elle ne sera pas incluse dans le tirage. Les 
athlètes de la catégorie tirée au sort rejoueront un combat avec la formule du Golden Score et côest le vainqueur 
de cette confrontation qui d®terminera lô®quipe victorieuse. Le tirage est fait par ordinateur ou manuel.  

 

ARTICLE 20 :ORGANISATION DES COMPETITIONS PAR EQUIPES  
 Inscription  

 

Minimes  Cadets  Juniors  Séniors  

Nombre 

minimum  

Nombre 

maximum  

Nombre 

minim um  

Nombre 

maximum  

Nombre 

minimum  

Nombre 

maximum  

Nombre 

minimum  

Nombre 

maximum  
1 judoka  

2 judokas 

dans 

chaque 

catégorie 
de poids  

1 judoka  
2 judokas 

dans 

chaque 

catégorie 
de poids  

1 judoka  
2 judokas 

dans 

chaque 

catégorie 
de poids  

1 judoka  
2 judokas 

dans 

cha que 

catégorie 
de poids  

dans au  dans au  dans au  dans au  

moins 5  moins 4  moins 4  moins 4  
différentes  différentes  différentes  différentes  

catégories  catégories  catégories  catégories  

de poids  de poids  de poids  de poids  

 
¶ Engagement des  .équipes : 

Les équipes ne peuvent enregistrer plus de deux judokas dans chaque catégorie de poids. 

Le nombre minimum de judokas par équipes à enregistrer et à présenter sur le tapis:  

 
Minimes  Cadets  Juniors  Séniors  

Composition  
Nombre  

minimum  
Composition  

Nombre  
minimum  

Composition  
Nombre  

minimum  
Composition  

Nombre  
minimum  

 

4 filles  
+  

4 garçons  

 
5  

judokas  

 

3 filles  
+  

3 garçons  

 
4  

judokas  

 

3 filles  
+  

3 garçons  

 
4  

judokas  

 

3 filles  
+  

3 garçons  

 
4  

judokas  

 
 

ARTICLE 21 : SURVEILLANCE MEDICALE  
Lors  des compéti tions organisées par la fédération, la surveillance médicale est assurée par la FTJ. Dans tous les cas, le 

médecin pourra durant un combat, sôil le juge n®cessaire pour des raisons m®dicales, interdire ¨ un combattant de  poursuivre  
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la compétition. Cette d écision est irrévocable et doit être signifiée aux organisateurs et aux arbitres. Le judoka concerné par 

une telle mesure ne doit plus reprendre la compétition.  

 

ARTICLE 22 : GRADE 
Le Grade Minimum des compétiteurs des 2 sexes est fixé conformément au tab leau ci -après :  

 
Poussins  Benjamin  Minimes  Cadets  Juniors  Seniors  
C. Jaune  C. Orange  C. Verte  C. Bleue  C. Marron  

Chaque athlète doit porter la couleur de son grade, les associations et les entraîneurs assument la responsabilité au cas où un 

accident surv ient ¨ un athl¯te nôayant pas le niveau et/ou lôanciennet® requis ou qui nôaurait pas ®t® autoris® par un médecin  

à pratiquer  le Judo  et notamment  à participer  à des  compétitions  (Non  contre - indication  à la pratique  du  sport).  

 

 
 

Durée des périodes minima les entre chaque grade de couleur  

 

 
De la 

blanche à 

la ceinture 

jaune  

 

De la ceinture 

jaune à la 

ceinture orange  

 

 
De la ceinture orange à 

la ceinture verte  

De la 

ceinture 

verte à la 

ceinture  

Bleue  

 

De la bleue à la 

ceinture 

Marron  

 
3 mois  

 
4 mois  

 
5 mois  

 
7 mois  

 
8 mois  

Les clubs sont dans lôobligation de respecter ces d®lais et doivent ¨ travers le site de la FTJ saisir les grades de leurs judoka s.  

 

ARTICLE 23 : DIVERS  

22.1 -  Ne seront admis à proximité de la surface de compétition que les Membre Fédéra ux, les arbitres et les officiels de la journée.  

 
22.2 -  Seront admis pour diriger (Coacher) les combattants  dont  ils  ont  la  charge  les entra´neurs des associations, d®tenteurs dôune 

Licence (Carte dôentra´neur) d®livr®e par la FTJ. 

 

22.3 -  Tout compét iteur ou équipe qui quitte le lieu de la compétition avant  la  cérémonie de remise des médailles  et/ou  récompenses 

sans raison valable et sans lôaccord pr®alable du d®l®gu® f®d®ral ne pourra plus obtenir sa m®daille, coupe, dipl¹me ou r®compense.  

 
22.4 -  le jour de la  compétition, Il  est  interdit ¨  une personne de  remplir simultan®ment les fonctions incompatibles dôentra´neur  (ou 

responsable dôassociation) et arbitre (ou officiel), et dôune faon g®n®rale, toutes fonctions officielles, dôarbitrage, ou dôorganisation en 

même temps que des responsabilités envers les participants (associations ou  judokas).  

 

22.5 -  Lôorganisation en Tunisie  de tout  événement  sportif  en rapport  avec  le judo,  lôAikido, le Kendo  (tournois,  stages,  spectacles  etc.) 

ou la part icipation ¨ des ®v®nements similaires ¨ lô®tranger doivent  b®n®ficier  au  pr®alable  de  lôaccord  de  la  F®d®ration Tunisienne 

de Judo et D.A.  et  de  lôaval  du  Minist¯re  charg®  du  Sport.  Une  fois  les autorisations  obtenues,  les  comptes  rendus de  ces 

manifestations, les résultats,  les tableaux de classement  et  toutes   les   informations  administratives,   techniques et  financières 

relatives ¨ lô®v®nement doit parvenir ¨ la FTJ dans la semaine qui suit lô®v®nement. 

 
22.6 -  A moins dôun accord ®crit de la FTJ, aucune association, ni ligue ne peut organiser ¨ nôimporte quel niveau dans une discipline 

sous la tutelle de la FTJ un stage ou une manifestation sportive avec attribution du grade de ceinture noire.  

 
Pour pouvoir exceptionnellemen t prendre part à un passage de grade organis® ¨ lô®tranger, tout pratiquant tunisien des disciplines 

mentionnées ci -dessus, doit être licencié auprès de la FTJ et obtenir son accord écrit  et  non  équivoque.  Les  titulaires  des 

grades obtenus  dans  ces  conditions  doivent  solliciter  lôhomologation  de  leurs  grades  aupr¯s  de  la  Commission Centrale  

des Grades de la  FTJ. 



 

 



 

REGLEMENTS DES CHAMPIONNATS DE TUNISIE ET TOURNOIS INDIVIDUELS 
 

Cat®gories dô©ge Mini-Poussins Poussins Benjamins Minimes Cadets Juniors Séniors Vétérans -23 ans 

 
Années civiles 

 

8 ans et moins 

 

9-10 ans 

 

11-12 ans 

 

13-14 ans 

 

15-16-17 ans 

 

18-19-20 ans 

 

+ 20 ans 

 

+30 ans 

22 ans et moins 

(interdit 2ème 

année cadets et 

moins) 

Médical Permis Permis Permis Permis 
2 fois espacés 

dôune mn 
IJF IJF IJF IJF 

Shime-waza Interdit Interdit Interdit Interdit Permis Permis Permis Permis Permis 

Kunsetsu-Waza Interdit Interdit Interdit Interdit Permis Permis Permis Permis Permis 

 

Sankaku Waza 
 

Interdit 

 

Interdit 

Permis, sans 

croiser les 

jambes 

Permis, sans 

croiser les 

jambes 

 

Permis 

 

Permis 

 

Permis 

 

Permis 

 

Permis 

Enroulement du cou ** Interdit Interdit Interdit Permis Permis Permis Permis Permis Permis 

Kumi Kata Installé Installé Installé Non installé Non installé Non installé Non installé Non installé Non installé 

Seoi nage à genoux Interdit Interdit Interdit Permis Permis Permis Permis Permis Permis 

Maki komi Interdit Interdit Interdit Permis Permis Permis Permis Permis Permis 

Sutémi waza Interdit Interdit Interdit Permis Permis Permis Permis Permis Permis 

 

Tani-otoshi 
 

Interdit 
 

Interdit 

Permis en 

attaque et 

contre-attaque 

 
Permis 

 
Permis 

 
Permis 

 
Permis 

 
Permis 

 
Permis 

Contre-attaques * Interdit Interdit Interdit Permis Permis Permis Permis Permis Permis 

Surclassement dô©ge Interdit Interdit Interdit Interdit Permis*** Permis Permis Permis Permis 

Surclassement de poids Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit 

Golden Score Interdit Interdit Interdit Interdit 
Permis 

Selon IJF 
Permis Permis Permis Permis 

Durée maximum du 

combat 
1 mn 1 mn 30 2 mn 3 mn 4 mn 4 mn 4 mn Selon âge 4 mn 

 
 
 

 
Judogis 

Blanc 

obligatoire 

Bleu permis 

pour le 2ème 

nommé sinon 

ceinture rouge 

ou bleue 

fournis par le 

club du 

combattant 

Blanc 

obligatoire 

Bleu permis 

pour le 2ème 

nommé sinon 

ceinture rouge 

ou bleue 

fournis par le 

club du 

combattant 

Blanc 

obligatoire 

Bleu permis 

pour le 2ème 

nommé sinon 

ceinture rouge 

ou bleue 

fournis par le 

club du 

combattant 

Blanc 

obligatoire 

Bleu permis 

pour le 2ème 

nommé sinon 

ceinture rouge 

ou bleue 

fournis par le 

club du 

combattant 

Blanc 

obligatoire 

Bleu permis 

pour le 2ème 

nommé sinon 

ceinture rouge 

ou bleue 

fournis par le 

club du 

combattant 

Blanc 

obligatoire 

Bleu permis 

pour le 2ème 

nommé sinon 

ceinture rouge 

ou bleue 

fournis par le 

club du 

combattant 

Blanc 

obligatoire 

Bleu permis 

pour le 2ème 

nommé sinon 

ceinture rouge 

ou bleue 

fournis par le 

club du 

combattant 

Blanc 

obligatoire 

Bleu permis 

pour le 2ème 

nommé sinon 

ceinture rouge 

ou bleue 

fournis par le 

club du 

combattant 

Blanc 

obligatoire 

Bleu permis 

pour le 2ème 

nommé sinon 

ceinture rouge 

ou bleue 

fournis par le 

club du 

combattant 

Grades minimums Jaune Jaune Orange Orange Verte Bleue Marron Marron Marron 

*  Les techniques interdites sont : Ura nage, Ushiro Goshi, Utsuri Goshi et Yoko  Guru ma  



 

**  Les techniques permises : Koshi Guruma et Kubi  Nage  

***  1. -  Compétitions juniors : Le surclassement dô©ge est permis aux judokas  cadets  

2. -  Comp®titions s®niors : Le surclassement dô©ge est permis seulement aux judokas 3ème années cadets (nés en 200 3)  

Á Garçons : Catégories de poids ï 55kgs, -60 kgs, -66 kgs et -73  kgs  

Á Filles : Catégories de poids -44 kgs, 48 kgs, 52 kgs et 57  kgs.  



 

 

 

 

REGLEMENT SPORTIF DU CHAMPIONNAT DE TUNISIE PAR 

EQUIPES MIXTE SENIORS  
Si les deux équipes se trouvent à la fin des six (6) combats  

1.  Définition  

Le championnat de Tunisie par équipes mixte 

séniors permet de décerner le titre de champion de 

Tunisie par équipes mixte de la catégorie des séniors. 

Chaque ®quipe sera compos®e de jusquô¨ six (6) 

athlèt es (3 femmes et 3 hommes) et a la possibilité 

dôavoir jusquô¨ six (6) r®serves (3 femmes et 3 

hommes). Toutefois, une équipe peut concourir avec 

un minimum de quatre (4)  athlètes.  

 

2.  Sexe  : Mixte Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance  : Hommes et femmes de plus de  

20 ans. Cadets 3 ème  année (catégories de poids des -57 
kgs et -73 kgs), juniors et séniors.  

4.  Nationalité  : Tunisienne Un étranger résident en Tunisie 

peut être inscrit et aligné (femme ou  homme)  
5.  Grade et licence  :  

¶ Marron et  plus  

¶ Licence de la saison  en cours  

6.  Quota de participation et engagement : Deux équipes 

par club peuvent être alignées toutefois, les judokas des 
deux équipes ne peuvent en aucun cas permuter entre les 

deux équipes. Un total de 12 athlètes peuvent être inscrit 

avec un maximum de deu x (2) athlètes par catégorie de 
poids. Le responsable de lô®quipe peut faire combattre ¨ 

chacun des tours lôun ou lôautre des ®quipiers dans sa 

catégorie de poids ou celle immédiatement  supérieure.  

Un club qui a inscrit un ou deux judokas avec double 
appar tenance perdra le droit dôaligner deux ®quipes. 
Si un judoka à la fin de la pesée se trouve avec un excès 

de poids et ne peut plus combattre dans sa catégorie, le 

responsable de lô®quipe peut lôajouter dans la cat®gorie 
supérieure. Toutefois, cette catégor ie ne peut dépasser le 

nombre de deux judokas  
Catégories de poids :  

-57 kgs ; - 73 kgs ; - 70 kgs ; -90 kgs ; +70 kgs ; +90 
kgs  

7.  Arbitrage :  Judogi blanc et judogi bleu (se référer à 

lôarticle 14).  
15 minutes avant chaque rencontre, le responsable de 

lô®quipe doit présenter aux responsables de lôorganisation 
la liste des athlètes qui doivent participer à la rencontre 

suivante.  Une  fois  la liste  est  remise  elle  ne  peut  en aucun 
cas être changé. Si une équipe dépasse les 15 minutes 

sans que la liste ne soit remi se, il est de droit aux 

organisateurs de consid®rer lô®quipe comme forfait sôil 
sôagit de sa premi¯re rencontre sinon ils peuvent se baser 

sur la première liste remise pour la rencontre précédente. 
Scores : Si une ®quipe a une cat®gorie vide, lôautre ®quipe 

dispose dôun point pour la victoire. Si les deux équipes ont 

la même catégorie vide, les deux (2) équipes auront zéro 
(0) point. La première équipe atteignant la majorité des 

victoires est déclarée gagnante. Si à la fin dôun combat, il 

nôa y pas eu de différence au score entre les deux 
combattants, le Golden score sera immédiatement  

appliqué.  

à égalité de victoires, une catégorie de poids sera tirée  au 

sort pour désigner le combat décisif qui départagera les 

deux équipes parmi les six catégories de poids  m°me sôil 

y a absence de judoka dans une catégorie chez une des 
deux ®quipes. Sôil y a absence de judokas dans les deux 

équipes dans une catégorie de poids celle -ci ne sera pas 
tirée au sort.  

Si un judoka inscrit sur la feuille de match refuse de 

combattr e, côest toute lô®quipe qui sera disqualifi®e. 
Encadrement : Les judokas inscrits sur la liste en tant 
que réservistes ne peuvent se trouver dans la zone de 

comp®tition. Les judokas inscrits sur la liste de lô®quipe 
appelée à combattre doivent se trouver d errière la chaise 

de lôentraineur qui est entrain de cocher le combat qui se 

joue. Deux entraineurs par équipes sont acceptés dans la 
zone de compétition. Ils peuvent se permuter à chaque 

combat mais aucun ne peut remplacer lôautre entraineur si 
le combat en cours a  démarré.  

Si un judoka refuse de combattre, il ne pourra plus 

poursuivre  la compétition  pendant  les  tours  suivants  et  ne 
pourra se faire remplacer et lô®quipe continuera la 

compétition avec sa catégorie sans combattant engagé. 
Après  la décision  de lôarbitre, si  un  judoka  refuse  de quitter 

le tapis, 30 secondes seront chronométrées avant de 

déclarer  TOUTE LôEQUIPE FORFAIT.  Avec  un  score  de six  
(6) victoires à zéro (0)  

8.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de combat) avec 

golden score  illimité  
Avantage  décisif  

Récupération : 10 minutes obligatoire entre deux 
combats  

9.  Formule de  compétition:  

¶ En tableau sans  repêchage  
¶ En poule dans le cas où le nombre  dô®quipes 

engagées ne dépasse pas les  trois  

10.  Surclassement :  Le double surclassement est 
strictement interd it (âge et poids). Les 3 ème  cadets et 

cadettes peuvent être inscrits dans les catégories de 

poids des -57 kgs pour les filles et -73 kgs pour les 
garçons et ne peuvent combattre dans la catégorie 

supérieur.  
11.  Tirage au sort et  éloignement   

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et le 

contrôle des équipes.  

Les deux (2) ®quipes vainqueur de lô®dition pr®c®dente 

seront éloignées au maximum  

Les deux ®quipes dôun m°me club ne peuvent b®n®ficier 
de lô®loignement et doivent °tre consid®r®es comme deux 
clubs différents.  



 

REGLEMENT SPORTIF DU CHAMPIONNAT DE TUNISIE PAR 

EQUIPES MIXTE JUNIORS  
 
 

 
1.  Définition  

Le championnat de Tunisie par équipes mixte juniors 

permet  de décerner le titre de champion de 

Tunisie par équipes mixte de la catégorie des Juniors. 

Chaque ®quipe sera compos®e de jusquô¨ six (6) 

athlètes (3 femmes et 3 hommes) et a la possibilité 

dôavoir jusquô¨ six (6) r®serves (3 femmes et 3 

hommes). Toutefois, une équipe peut concourir avec 

un minimum de quatre (4)  athlètes.  

 
2.  Sexe  : Mixte Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance  : Hommes et femmes de moins 
de 21 ans. Cadets et juniors (femme ou  homme)  

4.  Nationalité  : Tunisienne Un étranger résident en 

Tunisie peut être inscrit et  aligné.  
5.  Grade et licence  :  

¶ Marron et  plus  
¶ Licence de la saison en  cours  

6.  Quo ta de participation et engagement : Deux équipes 

par club peuvent être alignées toutefois, les judokas des 
deux équipes ne peuvent en aucun cas permuter entre les 

deux équipes. Un total de 12 athlètes peut être inscrit 

avec un maximum de deux (2) athlètes p ar catégorie de 
poids. Le responsable de lô®quipe peut faire combattre ¨ 

chacun des tours lôun ou lôautre des ®quipiers dans sa 
catégorie de poids ou celle immédiatement  supérieure.  

Un club qui a inscrit un ou deux judokas avec double 

appartenance perdra l e droit dôaligner deux ®quipes. 

Si  un  judoka  à la fin  de la pesée se  trouve  avec  un  excès 
de poids et ne peut plus combattre dans sa catégorie,  le 
responsable de lô®quipe peut lôajouter dans la cat®gorie 

supérieure. Toutefois, cette catégorie ne peut dépas ser 

le nombre de deux  judokas  
Catégories de poids :  

-57 kgs ; - 73 kgs ; - 70 kgs ; -90 kgs ; +70 kgs ; +90 
kgs  

7.  Arbitrage :  Judogi blanc et judogi bleu (se référer à 
lôarticle 14).  

15 minutes avant chaque rencontre, le responsable de 
lô®quipe doit pr®senter aux responsables de 

lôorganisation la liste des athl¯tes qui doivent participer 
à la rencontre suivante. Une fois la liste est remise elle 

ne  peut  en aucun  cas être  changé.  Si une  équipe  délasse 

les 15 minutes, il est de droit aux organisateurs de 
considér er lô®quipe comme forfait sôil sôagit de sa 

première rencontre sinon ils peuvent se baser sur la 

première liste remise pour la rencontre  précédente.  

Si un judoka inscrit sur la feuille de match refuse de 
combattre, côest toute lô®quipe qui sera disqualifié e.  

 
Scores : Si une ®quipe a une cat®gorie vide, lôautre 
équipe dispose dôun point pour la victoire. Si les deux 

équipes  ont  la même  catégorie  vide,  les  deux  (2)  équipes 

auront zéro (0) point. La première équipe atteignant la 
majorité des victoires est dé clarée gagnante. Si à la fin 

dôun combat, il nôa y pas eu de diff®rence au score  entre 

les deux combattants, le Golden score sera 
immédiatement  appliqué.  

Si les deux équipes se trouvent à la fin des six (6) 

combats à égalité de victoires, une catégorie de poids 

sera tirée au sort pour désigner le combat décisif qui 

départagera  les  deux  équipes  parmi  les  six  catégories  de 

poids m°me sôil y a absence de judoka dans une 

catégorie  chez  une  des  deux  équipes.  Sôil y a absence  de 

judokas dans les deux équipes dans  une catégorie de 

poids celle -ci ne sera pas tirée au  sort.  
Encadrement : Les judokas inscrits dans listes en tant 
que réservistes ne peuvent se trouver dans la zone de 
comp®tition. Les judokas inscrits sur la liste de lô®quipe 
appelée  à combattre  doivent  se trouver  derrière  la chaise 

de lôentraineur qui est entrain de cocher le combat qui se 
joue. Deux entraineurs par équipes sont acceptés dans 

la zone de compétition. Ils peuvent se permuter à 
chaque combat mais aucun ne peut remplacer lôautre 

entraineur s i le combat en cours a  démarré.  

Si un judoka refuse de combattre, il pourra plus 
poursuivre la compétition pendant les tours suivants et 

ne pourra se faire remplacer et lô®quipe continuera la 
compétition avec sa catégorie sans combattant engagé. 

Après la d ®cision de lôarbitre, si un judoka refuse de 

quitter le tapis, 30 secondes seront chronométrer avant 
de d®clarer TOUTE LôEQUIPE FORFAIT. Avec un score de 

six (6) victoires à zéro  (0)  

8.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de  combat) 
avec golden score  illimité  
Avantage décisif  

Récupération : 10 minutes obligatoire entre deux 
combats  

9.  Formule de  compétition:  

¶ En tableau sans  repêchage  

¶ En poule dans le cas où le nombre  dô®quipes 

engagées ne dépasse pas les  trois  

10.  Surclassement :  Le double surclassement est 
strictemen t interdit (âge et  poids).  

11.  Tirage au sort et  éloignement   

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et le 
contrôle des équipes.  

Les deux (2) ®quipes vainqueur de lô®dition pr®c®dente 

seront éloignées au maximum  

Les deux ®quipes dôun m°me club ne peuvent  bénéficier 

de lô®loignement et doivent °tre consid®r®es comme 

deux clubs  différents.  
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REGLEMENT SPORTIF DU CHAMPIONNAT DE TUNISIE PAR 
EQUIPES MIXTE DES CADETS & CADETTES  

les deux  combattants,  le Golden  score  sera  

1.  Définition  
Le championnat de Tun isie par équipes mixte cadets 

permet de décerner le titre de champion de Tunisie par 

équipes mixte de la catégorie des cadets.  

Chaque équipe sera composée  de jusquô¨ six (6) 

athlètes (3 femmes et 3 hommes) et a la possibilité 

dôavoir jusquô¨ six  (6)  réserv es (3  femmes  et  3 hommes). 

Toutefois, une équipe peut concourir avec un minimum 

de quatre (4)  athlètes.  

 
2.  Sexe  : Mixte Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance  : Hommes et femmes de moins 
de 21 ans. Cadets et juniors (femme ou  homme)  

4.  Nationalité  : Tunisienne  Un étranger résident en 

Tunisie peut être inscrit et  aligné.  
5.  Grade et licence  :  

¶ Bleu et  plus 
¶ Licence de la saison en  cours 

6.  Quota de participation et engagement : Deux équipes 

par club peuvent être alignées toutefois, les judokas des 
deux équipes ne peuvent  en aucun cas permuter entre les 

deux équipes. Un total de 12 athlètes peut être inscrit 
avec un maximum de deux (2) athlètes par catégorie de 

poids. Le responsable de lô®quipe peut faire combattre ¨ 

chacun des tours lôun ou lôautre des ®quipiers dans sa 
catégorie de poids ou celle immédiatement  supérieure.  

Un club qui a inscrit un ou deux judokas avec double 
appartenance perdra le droit dôaligner deux ®quipes. 

Si  un  judoka  à la fin  de la pesée se  trouve  avec  un  excès 
de poids et ne peut plus combattre dans  sa catégorie,  le 

responsable de lô®quipe peut lôajouter dans la cat®gorie 

supérieure. Toutefois, cette catégorie ne peut dépasser 
le nombre de deux judokas  

7.  Catégories de poids  :  

-48 kgs ; - 60 kgs ; - 63 kgs ; - 81 kgs ; +63 kgs ; +81 
kgs  

8.  Arbitrage :  Judogi blanc et judogi bleu (se référer à 
lôarticle 14)  

15 minutes avant chaque rencontre, le responsable de 

lô®quipe doit pr®senter aux responsables de 

lôorganisation la liste des athl¯tes qui doivent participer 

à la rencontre suivante. Une fois la liste est rem ise elle 
ne  peut  en aucun  cas être  changé.  Si une  équipe  délasse 

les 15 minutes, il est de droit aux organisateurs de 
consid®rer lô®quipe comme forfait sôil sôagit de sa 

première rencontre sinon ils peuvent se baser sur la 

première liste remise pour la ren contre  précédente.  

Scores : Si une ®quipe a une cat®gorie vide, lôautre 

équipe dispose dôun point pour la victoire. Si les deux 
équipes  ont  la  même  catégorie  vide,  les  deux  (2)  équipes 

auront zéro (0) point. La première équipe atteignant la 

majorité des vi ctoires est déclarée gagnante. Si à la fin 

dôun combat, il nôa y pas eu de diff®rence au score  entre  

immédiatement appliqué.  

Si les deux équipes se trouvent à la fin des six (6) 

combats à égalité de victoires, une catégorie de poids 

sera tirée au sort pou r désigner le combat décisif qui 

départagera  les  deux  équipes  parmi  les  six  catégories  de 

poids m°me sôil y a absence de judoka dans une 

catégorie  chez  une  des  deux  équipes.  Sôil y a absence  de 

judokas dans les deux équipes dans une catégorie de 

poids cell e-ci ne sera pas tirée au  sort.  
Si un judoka inscrit sur la feuille de match refuse de 
combattre, côest toute lô®quipe qui sera disqualifi®e. 
Encadrement : Les judokas inscrits sur listes en tant 

que réservistes ne peuvent se trouver dans la zone de 
compét ition. Les judokas inscrits sur la liste de lô®quipe 

appelée  à combattre  doivent  se trouver  derrière  la chaise 
de lôentraineur qui est entrain de cocher le combat qui se  

joue.  Deux  entraineurs  par  équipe  sont  acceptés  dans la 

zone de compétition. Ils peuve nt se permuter à chaque 
combat mais aucun ne peut remplacer lôautre entraineur 

si le combat en cours a  démarré.  
Si un judoka refuse de combattre, il ne pourra plus 

poursuivre la compétition pendant les tours suivants et 

ne pourra se faire remplacer et lô®quipe continuera la 
compétition avec sa catégorie sans combattant engagé. 

Apr¯s la d®cision de lôarbitre, si un judoka refuse de 

quitter le tapis, 30 secondes seront chronométrés avant 
de d®clarer TOUTE LôEQUIPE FORFAIT avec un score de 

six (6) victoires à zéro (0)  

9.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de 

combat) avec golden score  illimité  
Avantage décisif  

Récupération : 10 minutes obligatoire entre deux 
combats  

10.  Formule de  compétition:  

¶ En tableau sans  repêchage  

¶ En poule dans le cas où le nombre 
dô®quipes engag®es ne dépasse pas 
les trois  

11.  Surclassement  :  Le double 

surclassement de poids est strictement  interdit  
12.  Tirage au sort et  éloignement  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée 

et le contrôle des équipes.  

Les deux  (2)  équipes vainqueur de lô®dition 
précédente seront éloignées au maximum  

Les deux équipes dôun m°me club ne peuvent 

bénéficier de lô®loignement et doivent être 
considérées comme deux clubs  différents.  
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REGLEMENT SPORTIF DU CHAMPIONNAT DE TUNISIE PAR 
EQUIPES MIXTE DES MINIMES  

sera tirée au sort pour désigner le combat avec décision  

1.  Définition  

Le championnat de Tunisie par équipes mixte 

minimes permet de décerner le titre de champion de 

Tunisie par équipes mixte de la catégorie des 

minimes.  

Chaque ®quipe sera compos®e de jusquô¨ huit (8 

athlètes (4 femmes et 4 hommes) et a la possibilité 

dôavoir jusquô¨ huit (8) r®serves (4 femmes et 4 

hommes). Toutefois, une équipe peut concourir  avec 

un minimum de cinq (5)  athlètes.  

 
2.  Sexe  : Mixte Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance  : Hommes et femmes  de moins 
de 15 ans.  (minimes)  

4.  Nationalité  : Tunisienne Un étranger résident en 

Tunisie peut être inscrit et aligné. (femme ou  homme)  
5.  Grade et licence  :  

¶ Verte et plus  
¶ Licence de la saison en  cours  

6.  Quota de participation et engagement : Deux équipes 
par club  peuvent être alignées toutefois, les judokas des 

deux équipes ne peuvent en aucun cas permuter entre les 

deux équipes. Un total de 16 athlètes peut être inscrit 
avec un maximum de deux (2) athlètes par catégorie de 

poids. Le responsable de lô®quipe peut faire combattre à 

chacun des tours lôun ou lôautre des ®quipiers dans sa 
catégorie de  poids.  

Un club qui a inscrit un ou deux judokas avec double 
appartenance perdra le droit dôaligner deux ®quipes. 
Si  un  judoka  à la fin  de la pesée se  trouve  avec  un  excès 

de poids et ne peut plus combattre dans sa catégorie,  le 
responsable de lô®quipe peut lôajouter dans la cat®gorie 

supérieure. Toutefois, cette catégorie ne peut dépasser 
le nombre de deux  judokas  

7.  Catégories de poids  :  

-40 kgs ; -42 kgs ; -48 kgs ; -50 kgs ; -57 kgs ; - 60  
kgs, +57 kgs et +60 kgs  

8.  Arbitrage :  Judogi blanc et judogi bleu (se référer à 

lôarticle 14)  

15 minutes avant chaque rencontre, le responsable de 
lô®quipe doit pr®senter aux responsables de 

lôorganisation la liste des athl¯tes qui doivent participer 
à la rencontre suivante. Une fois la liste est remise elle 

ne  peut  en aucun  cas être  changé.  Si une  équipe  délasse 

les 15 minutes, il est de droit aux organisateurs de 
consid®rer lô®quipe comme forfait sôil sôagit de sa 

première rencontre sinon il s peuvent se baser sur la 
première liste remise pour la rencontre  précédente.  

Scores : Si une ®quipe a une cat®gorie vide, lôautre 

équipe dispose dôun point pour la victoire. Si les deux 
équipes  ont  la même  catégorie  vide,  les  deux  (2)  équipes 

auront zéro (0) point. La première équipe atteignant la 

majorité des victoires est déclarée gagnante. Si à la fin 
dôun combat, il nôa y pas eu de diff®rence au score  entre 

les  deux  combattants,  le match  nul  sera  immédiatement 
déclaré.  

Si les deux équipes se trouvent à  la fin des huit (8) 

combats à égalité de victoires, une catégorie de poids  

obligatoire des juges qui départagera les deux équipes 
parmi  les  huit  catégories  de poids  même  sôil y a absence 

de judoka dans une catégorie chez une des deux 
®quipes. Sôil y a absence de judokas dans les deux 

équipes dans une catégorie de poids celle -ci ne sera pas 

tirée au sort.  
Si un judoka inscrit sur la feuille de match refuse de 

combattre, côest toute lô®quipe qui sera disqualifi®e. 

Encadrement : Les judokas inscrits sur list es en tant 
que réservistes ne peuvent se trouver dans la zone de 

comp®tition. Les judokas inscrits sur la liste de lô®quipe 
appelée  à combattre  doivent  se trouver  derrière  la chaise 

de lôentraineur qui est entrain de cocher le combat qui se  

joue.  Deux  entr aineurs  par  équipe  sont  acceptés  dans la 
zone de compétition. Ils peuvent se permuter à chaque 

combat mais aucun ne peut remplacer lôautre entraineur 
si le combat en cours a  démarré.  

Si un judoka refuse de combattre, il ne pourra plus 

poursuivre la compéti tion pendant les tours suivants et 
ne pourra se faire remplacer et lô®quipe continuera la 

compétition avec sa catégorie sans combattant engagé. 
Apr¯s la d®cision de lôarbitre, si un judoka refuse de 

quitter le tapis, 30 secondes seront chronométrés avant 

de d®clarer TOUTE LôEQUIPE FORFAIT avec un score de 
huit (8) victoires à zéro (0)  

Surface de combat minimum : 6m sur 6 m 

Techniques interdites : Lôarbitre devra interrompre le 
combat par lôannonce de ç matte è d¯s quôil suspectera 

quôune technique risque de mettre lôun des deux 
combattants en danger. Toute faute commise est 

directement sanctionnée par « shido ». Toutes les 

techniques  dô®tranglement et  de luxation  sont 
strictement interdites et leur utilisation est directement 

pénalisée par  shido.  

9.  Temps de co mbat :  3 mn (temps réel de 

combat) avec possibilité de match nul et décision 
obligatoire lors du combat  décisif  
Avantage décisif  

Récupération : 10 minutes obligatoire entre deux 

combats  

Temps de lôimmobilisation : 10 secondes waza ari et 15 
secondes Ippon  

10.  Formule de  compétition:  

¶ En tableau sans  repêchage  

¶ En poule dans le cas où le nombre 
dô®quipes engag®es ne d®passe pas les 
trois  

11.  Surclassement :  Le double surclassement de poids est 

strictement interdit. Un judoka ne peut combattre que 
dans la limite de sa catégorie de  poids.  

12.  Tirage au sort et  éloignement   

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et le 
contrôle des équipes.  

Les deux (2) ®quipes vainqueur de lô®dition pr®c®dente 

seront éloignées au maximum  

 

Les deux ®quipes dôun m°me club ne peuvent  bénéficier 

de lô®loignement et doivent °tre consid®r®es comme 

deux clubs  différents.  
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REGLEMENT SPORTIF DU CIRCUIT NATIONAL INDIVIDUEL DES 
SENIORS  

 

 

1.  Définition  

Le  CIRCUIT NATIONAL  INDIVIDUEL  DES  SENIORS  

est une compétition qualificative aux champio nnats 
de Tunisie  « Excellence  ».  Elle se déroule  en trois  (3) 

éditions dans trois différentes villes (Tunis, Sfax et 

Kairouan). A la fin de chaque phase, des points 
seront octroyés aux participants selon leurs 

classements   suivant   les   conditions   de  lôarticle 

« Rankin - list ». Tous les judokas qui remplissent les 

conditions de ce règlement peuvent participer à une 

ou plus des trois éditions du circuit.  
 

2.  Sexe :  Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance :  Hommes et femmes 
séniors,  juniors  et  les  3ème s ann ées cadets  et  cadettes 
des catégories de des -48 kgs, -52 kgs, -57 kgs,  -60 
kgs, -66 kgs et -73  kgs.  

 

4.  Nationalité :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Marron et  plus 

 
¶ licence de la saison en  cours 

 

6.  Quota de participation et engagement :  Nombre 
illimité p ar club, engagement sur la plateforme de la 
f®d®ration selon lôofficiel qui sera  publié  

 

7.  Catégories de poids  :  

Pas de surclassement de poids possible  

 
Féminines : -48kgs, -52kgs, -57kgs, -63kgs, -70kgs,  
-78kgs et +78kgs  

 

Masculines: -60kgs, -66kgs, -73kgs,  -81kgs, -90kgs,  

-100kgs et +100kgs  

 

Lors de la 1ère compétition du circuit, une tolérance 
de 200g pour les garçons et 300g pour les  filles sera 

appliquée. Pour les deux suivantes compétitions du 

circuit,  une  tolérance  dôun (1)  kilogramme  sera  aussi 
appliq uée.  

 
Une pesée aléatoire pourra être mise en place par 

lôorganisateur le jour de la comp®tition (4 judokas 
par cat®gorie de poids ¨ lôexception des cat®gories 

lourdes).  

Cette pes®e al®atoire fera lôobjet dôune information 

par circulaire définissant les m odalités et les 

horaires. Une marge de 5% sera acceptée.  

 
 

8.  Arbitrage:  

R¯gles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ 

 
Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle.14) 

 

9.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de 

combat)  

 

Avantage décisif  

 
Récupération : 10 mn obligatoire entre deux 
combats  

 

10.  Formule de compétition  :  

¶ En tableau sans  repêchage  

¶ En poule dans le cas où le nombre de 
judokas engagés ne dépasse pas les trois (3)  

 

11.  Surclassement :  Un judoka ne peut 

combattre  que  dans  la limite  de sa catégorie  de poids  

 

12.  Tirage  au  sort  et 
éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et 

le contrôle des judokas.  
 

Lors de la première phase du circuit, les quatre (4) 

judokas vainqueurs de lô®dition pr®c®dente des 
championnats de Tunisie seont éloignés au 

m aximum. Pour les deux (2) dernières éditions, les 
quatre (4) judokas les mieux classés au ranking -list 

de la saison en cours de chaque catégorie de poids 

seront éloignés au maximum.  

 

Les judokas dôun m°me club seront ®loign®s au 

maximum dans la mesure du p ossible.  
 

13.  Relation grade - championnat :  oui  



 

REGLEMENT SPORTIF DU CIRCUIT NATIONAL INDIVIDUEL DES 

JUNIORS 
 

 

1.  Définition  

Le  CIRCUIT NATIONAL  INDIVIDUEL  DES  SENIORS  

est une compétition qualificative aux championnats 
de Tunisie  « Excellence  ».  Elle se dérou le en trois  (3) 

éditions dans trois différentes villes (Tunis, Sfax et 

Kairouan). A la fin de chaque phase, des points 
seront octroyés aux participants selon leurs 

classements   suivant   les   conditions   de  lôarticle 

« Rankin -list ». Tous les judokas q ui remplissent les 

conditions de ce règlement peuvent participer à une 

ou plus des trois éditions du circuit.  
 

2.  Sexe :  Féminin et  masculin  

3.  Années  de  naissance  :  Hommes  et  femmes  juniors 
et cadets et  cadettes  

 

4.  Nationalité :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Bleue et  plus  

 
¶ licence de la saison en  cours  

 

6.  Quota de participation et engagement :  Nombre 
illimité par club, engagement sur la plateforme de la 
f®d®ration selon lôofficiel qui sera  publié  

 

7.  Catégories de poids  :  

Pas de surclassement de poids possible  

 
Féminines : -44kgs, -48kgs, -52kgs, -57kgs, -63kgs,  
-70kgs, -78kgs et +78kgs  

 

Masculines: -55kgs, -60kgs, -66kgs, -73kgs, -81kgs,  

-90kgs, -100kgs et +100kgs  

 

Lors de la 1ère compétition du circuit, une tolérance 
de 200g pour les garçons et 300g pour les  fi lles sera 

appliquée. Pour les deux suivantes compétitions du 

circuit,  une  tolérance  dôun (1)  kilogramme  sera  aussi 
appliquée.  

Une pesée aléatoire pourra être mise en place par 

lôorganisateur le jour de la comp®tition (4 judokas 
par cat®gorie de poids ¨ lôexception des catégories 

lourdes).  

Cette pes®e al®atoire fera lôobjet dôune information 

par circulaire définissant les modalités et les 

horaires. Une marge de 5% sera acceptée.  

 
 

8.  Arbitrage:  

R¯gles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ 

 
Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle 14) 

 

9.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de  combat) 

Avantage  décisif  

Récupération : 10 mn obligatoire entre deux 
combats  

 

10.  Formule de compétition  :  

¶ En tableau sans  repêchage  

 
¶ En poule dans le cas où le nombre de 

judokas engagés n e dépasse pas les trois (3)  

 

11.  Surclassement :  Un judoka ne peut 
combattre  que  dans  la limite  de sa catégorie  de poids  

 

12.  Tirage au sort et éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et 

le contrôle des judokas.  

 

Lors de la première phas e du circuit, les quatre (4) 

judokas vainqueurs de lô®dition pr®c®dente des 
championnats de Tunisie seront éloignés au 

maximum. Pour les deux (2) dernières éditions, les 

quatre (4) judokas les mieux classés au ranking -list 
de la saison en cours de chaque c atégorie de poids 

seront éloignés au maximum.  

 
Les judokas dôun m°me club seront ®loign®s au 
maximum dans la mesure du possible.  

 

13.  Relation grade - championnat :  oui  



 

REGLEMENT SPORTIF DU CIRCUIT NATIONAL INDIVIDUEL DES 
CADETS & CADETTES  

 

 

1.  Définition  

Le CIR CUIT  NATIONAL INDIVIDUEL DES Cadets  et  

cadettes est une compétition qualificative aux 
championnats de Tunisie « Excellence ». Elle se 

déroule en trois (3) éditions dans trois différentes 

villes (Tunis, Sfax et Kairouan). A la fin de chaque 
phase, des poi nts seront octroyés aux participants 

selon leurs classements suivant les conditions de 
lôarticle ç Rankin- list ». Tous les judokas qui 

remplissent les conditions de ce règlement peuvent 

participer à une ou plus des trois éditions du  circuit.  

 

2.  Sexe :  Fémini n et  masculin  

3.  Années de naissance :  Hommes et femmes  cadets 
et  cadettes  

 

4.  Nationalité :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Bleue et  plus  

 

¶ licence de la saison en  cours  

 

6.  Quota de participation et engagement :  Nombre 
illimité par club, engagement sur la pla teforme de la 

f®d®ration selon lôofficiel qui sera  publié  

 

7.  Catégories de poids  :  

Pas de surclassement de poids possible  

 

Féminines : -40 kgs, -44kgs, -48kgs, -52kgs, -  
57kgs, -63kgs, -70kgs, +70kgs  

 
Masculines: -50 kgs, -55kgs, - 60kgs, -  66kgs, -
73kgs, -81kgs, -90kgs ET +90 kgs  

 

Lors de la 1ère compétition du circuit, une tolérance 

de 200g pour les garçons et 300g pour les  filles sera 

appliquée. Pour les deux suivantes compétitions du 

circuit,  une  tolérance  dôun (1)  kilogramme  sera  aussi 

appliquée.  
Une pesée aléatoire pourra être mise en place par 
lôorganisateur le jour de la comp®tition (4 judokas par 

cat®gorie de poids ¨ lôexception des cat®gories 
lourdes).  

 

Cette pes®e al®atoire fera lôobjet dôune information 

par circulaire définissant les modali tés et les 

horaires. Une marge de 5% sera acceptée.  

8.  Arbitrage:  

R¯gles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ 

 
Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle 14) 

 

9.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de  combat) 

Avantage  décisif  

Récupération : 10 mn obligato ire entre deux combats  
 

10.  Formule de compétition  :  

¶ En tableau sans  repêchage  

 
¶ En poule dans le cas où le nombre de 

judokas engagés ne dépasse pas les trois 
(3)  

 

11.  Surclassement :  Un judoka ne peut 
combattre  que  dans  la limite  de sa catégorie  de poids  

 

12.  Tirage a u sort et éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et 
le contrôle des judokas.  

 

Lors de la première phase du circuit, les quatre (4) 
judokas vainqueurs de lô®dition pr®c®dente des 

championnats de Tunisie seront éloignés au 

maximum . Pour les deux (2) dernières éditions, les 
quatre (4) judokas les mieux classés au ranking -list 

de la saison en cours de chaque catégorie de poids 
seront éloignés au maximum.  

 

Les judokas dôun m°me club seront ®loign®s au 

maximum dans la mesure du possibl e.  
 

13.  Relation grade - championnat :  oui  
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REGLEMENT SPORTIF DU CIRCUIT NATIONAL INDIVIDUEL DES 

MINIMES  
 

1.  Définition  

Le CIRCUIT  NATIONAL  INDIVIDUEL  DES MINIMES  est  une  
compétition  qualificative  aux  championnats  de  Tunisie  

« Excellence ». Elle se dér oule en trois (3) éditions dans 
trois  différentes  villes  (Tunis,  Sfax  et  Kairouan).  A la fin  de 

chaque  phase,  des  points  seront  octroyés  aux  participants 

selon leurs classements suivant les conditions de  lôarticle 

« Rankin - list ». Tous les judokas qui remp lissent les 

conditions de ce règlement peuvent participer à une ou 

plus des trois éditions du circuit.  
 

2.  Sexe :  Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance :  Hommes et femmes  minimes  

4.  Nationalité :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Verte et plus  

 
¶ licence de l a saison en  cours  

 

6.  Quota de participation et engagement :  Nombre 
illimité par club, engagement sur la plateforme de la 
f®d®ration selon lôofficiel qui sera  publié  

 

7.  Catégories de poids  :  

Pas de surclassement de poids possible  

 
Féminines : -32kgs, -36kgs, -40  kgs, -44kgs, -48kgs, -  
52kgs, -57kgs, -63kgs, -70kgs, -78kgs, +78kgs  

 

Masculines: -34kgs, -38kgs, -42kgs, -46 kgs, -50 kgs, -  

55kgs, -60kgs, -66kgs, -73kgs, -81kgs, ET +81 kgs  
 

Lors de la 1ère compétition du circuit, une tolérance de 

200g  pour  les  garço ns  et  300g  pour  les  filles  sera 

appliquée.  Pour  les  deux  suivantes  compétitions  du  circuit, 
une tol®rance dôun (1) kilogramme sera aussi appliqu®e. 

Une pesée aléatoire pourra être mise en place par 

lôorganisateur le jour de la comp®tition (4 judokas par 
cat®gorie de poids ¨ lôexception des cat®gories lourdes).  

 

Cette pes®e al®atoire fera lôobjet dôune information par 

circulaire définissant les modalités et les horaires. Une 

marge de 5% sera acceptée.  
 

8.  Arbitrage:  

R¯gles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ 

Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle 14) 

Surface de combat : possible 6m X 6m  

Lôarbitre devra interrompre le combat par lôannonce de 

ç Matt® è d¯s quôil suspectera quôune technique risque de 

mettre lôun des deux combattants en danger. Les 
techniques dô®tranglements et de luxation sont 

strictement interdites. Lôarbitre devra interrompre le 

combat d¯s quôil observe une tentative dô®tranglement ou 
de luxation et rappellera le fautif ¨ lôordre en le 

sanctionnant par shido.  

 
Au cours  des  immobi lisations,  dès que  lôarbitre juge  quôune 
action peut mettre le cou de lôadversaire en danger, il doit 
annoncer « matté  » 

9.  Temps de combat :  3 mn (temps réel de combat) 

Récupération : 10 mn obligatoire entre deux  combats 

Temps des ôimmobilisations :  

¶ 10 secon des = waza ari  

 

¶ 15 secondes = Ippon  

 
Pas de Golden score, décision obligatoire des arbitres  

 

10.  Formule de compétition  :  

¶ En tableau sans  repêchage  

 
¶ En poule dans le cas où le nombre de judokas 

engagés ne dépasse pas les trois  (3)  

 

11.  Surclassement :  Un judoka ne  peut combattre 
que dans la limite de sa catégorie de  poids  

 

12.  Tirage au sort et éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et le 

contrôle des judokas.  

 
Lors  de la première  phase  du  circuit,  les  quatre  (4)  judokas 

vainqueurs de lô®dition précédente des championnats de 

Tunisie seront éloignés au maximum. Pour les deux (2) 
dernières éditions, les quatre (4) judokas les mieux classés 

au ranking - list de la saison en cours de chaque catégorie 

de poids seront éloignés au  maximum.  

 

Les judoka s dôun m°me club seront ®loign®s au maximum 
dans la mesure du  possible.  



 

REGLEMENT SPORTIF DES CHAMPIONNATS DE TUNISIE 

INDIVIDUELS « EXCELLENCES » DES SENIORS  
 

 
 

 

 

1.  Définition  

Les « Championnats de Tunisie Individuels  

« Excellences » des séniors est une co mpétition 

individuelle par catégories de poids qui au définitif 
permet lôoctroi de titres de champions de Tunisie 

dans les sept (7) catégories de poids pour les 
féminins et autant de titres pour les masculins. Ce 

sont les huit (8) judokas les mieux classé( es)s au 

ranking -list  de la saison  en cours  à lôissu des trois  (3) 
éditions du Circuit National Individuel qui peuvent 

disputer ces finales. Toutefois et afin dôassurer que la 
compétition  se déroule  toujours  avec  des  tableaux de 

huit (8) concurrents, les de ux judokas classés à la 

neuvième (9 ème ) et dixième (10 ème ) positions du 
ranking -list peuvent, en cas dôabsence ou de 

d®sistement dôun ou deux judokas peuvent prendre 
part à la  compétition.  

 

2.  Sexe :  Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance :  Hommes et femmes 
séniors,  juniors  et  les  3ème s années  cadets  et  cadettes 
des catégories de des -48 kgs, -52 kgs, -57 kgs,  -60 
kgs, -66 kgs et -73  kgs.  

 

4.  Nationalité :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Marron et  plus  
 

¶ licence de la saison en  cours  

 

6.  Quota de participation et engagement :  Les huit  

(8) premiers classés(es) de la  ranking -list de chaque 

catégorie de poids et de sexe des séniors. Les clubs 
doivent confirmer la participation de leurs athlètes à 

travers la plateforme de la fédération 

(http://www.tunisie - judo.org)  dix  (10)  jours  avant  la 
date des finales. Toutefois, si durant les dix (10) 

jours un judoka ne peut prendre part à la 
compétition,  son club  est  dans  lôobligation dôaviser la 

fédération au plus tard 72 heures avant le jour de la 

compétition. Cela permettra aux organisateurs 
dôinformer les  deux  judokas  classés  à la 9ème  ou  10 ème  

position du ranking -list. En pr®vision dôabsence de 
dernière minute le jour de la compétition, ces deux 

judokas peuvent être présents à la pesée officielle 

pour un éventuel remplaceme nt des absents. (Voir 
article  16)  

 

7.  Catégories de poids  :  

Pas de surclassement de poids possible  

 
Féminines : -48kgs, -52kgs, -57kgs, -63kgs, -70kgs,  

-78kgs et +78kgs  

 
Masculines: -60kgs, -66kgs, -73kgs, -81kgs, -90kgs,  
-100kgs et +100kgs  

 
Une tolérance  de 200g  pour  les garçons  et  300g  pour 
les filles sera  appliquée.  

 
Une pesée aléatoire pourra être mise en place par 

lôorganisateur le jour de la comp®tition (4 judokas 
par cat®gorie de poids ¨ lôexception des cat®gories 

lourdes).  

 

Cette pesée aléatoire fera lôobjet dôune information 

par circulaire définissant les modalités et les 

horaires. Une marge de 5% sera acceptée.  

 
 

8.  Arbitrage:  

R¯gles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ 

 
Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle.14) 

 

9.  Temps de combat :  4 mn (temp s réel de  combat) 

Avantage  décisif  

Récupération : 10 mn obligatoire entre deux 

combats  

 

10.  Formule  de  compétition  :  En tableau 
avec repêchage à partir des ¼ de  finales  

 

11.  Surclassement :  Un judoka ne peut 
combattre  que  dans  la limite  de sa catégorie  de poids  

 

12.  Tirage au sort et éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et 

le contrôle des judokas.  

 
Les quatre  (4)  judokas  les  mieux  classés  au ranking -  
list de la saison en cours de chaque catégorie de 
poids seront éloignés au  maximum.  

 
.  

 

13.  Relation grade - championnat :  oui  



 

REGLEMENT SPORTIF DES CHAMPIONNATS DE TUNISIE 

INDIVIDUELS « EXCELLENCES » DES JUNIORS  
 

1.  Définition  

Les « Championnats de Tunisie Individuels  

« Excellences » des juniors est une compétition 

individuelle par catégories de poi ds qui au définitif 

permet lôoctroi de titres de champions de Tunisie 
dans les huit (8) catégories de poids pour les 

féminins et autant de titres pour les masculins. Ce 

sont les huit (8) judokas les mieux classé(es)s au 
ranking -list  de la saison  en cours  à lôissu des trois  (3) 

éditions du Circuit National Individuel qui peuvent 
disputer ces finales. Toutefois et afin dôassurer que la 

compétition  se déroule  toujours  avec  des  tableaux de 

huit (8) concurrents, les deux judokas classés à la 
neuvième (9 ème ) et d ixième (10 ème ) positions du 

ranking -list peuvent, en cas dôabsence ou de 
d®sistement dôun ou deux judokas peuvent prendre 

part à la  compétition.  

 

2.  Sexe :  Féminin et  masculin  

3.  Années  de  naissance  :  Hommes  et  femmes  juniors 
et les cadets et  cadettes  

 

4.  Nationali té :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Bleue et  plus  

 
¶ licence de la saison en  cours  

 

6.  Quota de participation et engagement :  Les huit  

(8) premiers classés(es) de la  ranking -list de chaque 

catégorie de poids et de sexe des juniors. Les clubs 
doivent confi rmer la participation de leurs athlètes à 

travers la plateforme de la fédération 

(http://www.tunisie - judo.org)  dix  (10)  jours  avant  la 
date des finales. Toutefois, si durant les dix (10) 

jours un judoka ne peut prendre part à la 

compétition,  son club  est  dans  lôobligation dôaviser la 
fédération au plus tard 72 heures avant le jour de la 

compétition. Cela permettra aux organisateurs 
dôinformer les deux  judokas  classés  à la 9ème  ou  10 ème  

position du ranking -list. En pr®vision dôabsence de 

dernière minute le j our de la compétition, ces deux 
judokas peuvent être présents à la pesée officielle 

pour un éventuel remplacement des absents. (Voir 
article  16)  

 

7.  Catégories de poids  :  

Pas de surclassement de poids possible  

Féminines : -44kgs, -48kgs, -52kgs, -57kgs, -63k gs,  

-70kgs, -78kgs et +78kgs  

 
Masculines: -55kgs, -60kgs, -66kgs, -73kgs, -81kgs,  
-90kgs, -100kgs et +100kgs  

 
Une tolérance  de 200g  pour  les garçons  et  300g  pour 
les filles sera  appliquée.  

 
Une pesée aléatoire pourra être mise en place par 

lôorganisateur le jour de la compétition (4 judokas 

par cat®gorie de poids ¨ lôexception des cat®gories 
lourdes).  

 
Cette pes®e al®atoire fera lôobjet dôune information 
par circulaire définissant les modalités et les 
horaires. Une marge de 5% sera acceptée.  

 
 

8.  Arbitrage:  

Règles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ 

 
Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle 14) 

 

9.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de  combat) 

Avantage  décisif  

Récupération : 10 mn obligatoire entre deux 

combats  

 

10.  Formule  de  compétition  :  En tableau 
avec repêchage à partir des ¼ de  finales  

 

11.  Surclassement :  Un judoka ne peut 
combattre  que  dans  la limite  de sa catégorie  de poids  

 
 

12.  Tirage au sort et éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et 

le contrôle des judokas.  
 

Les quatre  (4)  judokas  les  mieux  classés  au ranking -  

list de la saison en cours de chaque catégorie de 

poids seront éloignés au  maximum.  
 

.  

 

13.  Relation grade - championnat :  oui  



 

 

 

 

REGLEMENT SPORTIF DES CHAMPIONNATS DE TUNISIE 
INDIVIDUELS « EXCELLENCES » DES CADETS & CADETT ES 

 

1.  Définition  

Les « Championnats de Tunisie Individuels  

« Excellences » des cadets et cadettes est une 
compétition individuelle par catégories de poids qui 

au d®finitif permet lôoctroi de titres de champions de 

Tunisie  dans  les  sept  (7)  catégories  de poi ds pour  les 
féminins et autant de titres pour les masculins. Ce 

sont les huit (8) judokas les mieux classé(es)s au 
ranking -list  de la saison  en cours  à lôissu des trois  (3) 

éditions du Circuit National Individuel qui peuvent 

disputer ces finales. Toutefois  et afin dôassurer que la 
compétition  se déroule  toujours  avec  des  tableaux de 

huit (8) concurrents, les deux judokas classés à la 
neuvième (9 ème ) et dixième (10 ème ) positions du 

ranking -list peuvent, en cas dôabsence ou de 

d®sistement dôun ou deux judokas peuvent prendre 
part à la  compétition.  

 

2.  Sexe :  Féminin et  masculin  

3.  Années  de  naissance :  Hommes  et  femmes  juniors 
et les cadets et  cadettes  

 

4.  Nationalité :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Bleue et  plus  

 
¶ licence de la saison en  cours  

 

6.  Quota de particip ation et engagement :  Les huit  

(8) premiers classés(es) de la  ranking -list de chaque 

catégorie de poids et de sexe des juniors. Les clubs 
doivent confirmer la participation de leurs athlètes à 

travers la plateforme de la fédération 

(http://www.tunisie - judo .org)  dix  (10)  jours  avant  la 
date des finales. Toutefois, si durant les dix (10) 

jours un judoka ne peut prendre part à la 
compétition,  son club  est  dans  lôobligation dôaviser la 

fédération au plus tard 72 heures avant le jour de la 

compétition. Cela perm ettra aux organisateurs 
dôinformer les deux  judokas  classés  à la 9ème  ou  10 ème  

position du ranking -list. En pr®vision dôabsence de 

dernière minute le jour de la compétition, ces deux 
judokas peuvent être présents à la pesée officielle 

pour un éventuel remp lacement des absents. (Voir 
article  16)  

 

7.  Catégories de poids  :  

Pas de surclassement de poids possible  

Féminines : -40 kgs, -44kgs, -48kgs, -52kgs, -  
57kgs, -63kgs, -70kgs, +70kgs  

 
Masculines: -50 kgs, -55kgs, - 60kgs, -  66kgs, -
73kgs, -81kgs, -90k gs ET +90 kgs  

 

Une  tolérance  de 200g  pour  les garçons  et  300g  pour 

les filles sera  appliquée.  
 

Une pesée aléatoire pourra être mise en place par 

lôorganisateur le jour de la comp®tition (4 judokas 
par cat®gorie de poids ¨ lôexception des cat®gories 

lourdes ).  

 

Cette pes®e al®atoire fera lôobjet dôune information 

par circulaire définissant les modalités et les 

horaires. Une marge de 5% sera acceptée.  

 
 

8.  Arbitrage:  

R¯gles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ 

 
Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle 14)  

 

9.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de  combat) 

Avantage  décisif  

Récupération : 10 mn obligatoire entre deux 
combats  

 

10.  Formule  de  compétition  :  En tableau 
avec repêchage à partir des ¼ de  finales  

 

11.  Surclassement :  Un judoka ne peut 
combattre  que  dans  la limite  de sa catégorie  de poids  

 

 

12.  Tirage au sort et éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et 

le contrôle des judokas.  

 
Les quatre  (4)  judokas  les  mieux  classés  au ranking -  
list de la saison en cours de chaque catégorie de 
poids s eront éloignés au  maximum.  

 

13.  Relation grade - championnat :  oui  
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REGLEMENT SPORTIF DES CHAMPIONNATS DE TUNISIE 

INDIVIDUELS « EXCELLENCES » DES MINIMES  

1.  Définition  

Les « Championnats de Tunisie Individuels « Excellences » des 

Minimes  est  une  compétition  indiv iduelle  par  catégories  de poids 
qui  au définitif  permet  lôoctroi de titres  de champions  de Tunisie 

dans les onze (11) catégories de poids pour les féminins et 
autant  de titres  pour  les  masculins.  Ce sont  les  huit  (8)  judokas 

les mieux classé(es)s au rankin g- list de la saison en cours à 

lôissu des trois (3) ®ditions du Circuit National Individuel qui 
peuvent disputer ces finales. Toutefois et afin dôassurer que la 

compétition se déroule toujours avec des tableaux de huit (8) 
concurrents, les deux judokas cla ssés à la neuvième (9 ème ) et 

dixième (10 ème ) positions du ranking - list peuvent, en cas 

dôabsence ou de d®sistement dôun ou deux judokas peuvent 
prendre part à la  compétition.  

 

2.  Sexe :  Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance :  Hommes et femmes  minimes  

4.  Nation alité :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Verte et  plus  

 

¶ licence de la saison en  cours  
 

6.  Quota de participation et engagement :  Les huit (8) 

premiers classés(es) de la ranking - list de chaque catégorie 

de poids  et  de sexe  des  juniors.  Les clubs  doivent  confirmer 
la participation de leurs athlètes à travers la plateforme de 

la fédération (http://www.tunisie - judo.org) dix (10) jours 
avant la date des finales. Toutefois, si durant les dix (10) 

jours un judoka ne peut prendre part à la compétition, son 

club es t dans lôobligation dôaviser la f®d®ration au plus tard 
72 heures avant le jour de la compétition. Cela permettra 

aux organisateurs dôinformer les deux judokas class®s ¨ la 
9ème  ou  10 ème  position  du  ranking -list.  En prévision  dôabsence 

de dernière minute l e jour de la compétition, ces deux 

judokas peuvent être présents à la pesée officielle pour un 
éventuel remplacement des absents. (Voir article  16)  

 

7.  Catégories de poids  :  

Pas de surclassement de poids possible  

 

Féminines : -32kgs, -36kgs, -40 kgs, -44kgs, -48kgs, -  
52kgs, -57kgs, -63kgs, -70kgs, -78kgs et +78kgs  

 
Masculines: -34kgs, -38kgs, -42kgs, -46 kgs, -50 kgs, -  
55kgs, -60kgs, -66kgs, -73kgs, -81kgs ET +81 kgs  

 

Une tolérance de 200g pour les garçons et 300g pour les 

filles sera appliquée.  

Une pesée a léatoire pourra être mise en place par 

lôorganisateur le jour de la comp®tition (4 judokas par 

cat®gorie de poids ¨ lôexception des cat®gories lourdes). 
 

Cette pes®e al®atoire fera lôobjet dôune information par 

circulaire définissant les modalités et les h oraires. Une 

marge de 5% sera acceptée.  
 

8.  Arbitrage:  

R¯gles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ 

 

Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle 14) 

Surface de combat : possible 6m X  6m  

Lôarbitre devra interrompre le combat par lôannonce de 

« Matté » dès  quôil suspectera quôune technique risque 
de mettre lôun des deux combattants en danger. Les 

techniques dô®tranglements et de luxation sont 

strictement interdites. Lôarbitre devra interrompre le 
combat d¯s quôil observe une tentative dô®tranglement 

ou de l uxation et rappellera le fautif ¨ lôordre en le 

sanctionnant par shido.  

 

Au cours des immobilisations, d¯s que lôarbitre juge 

quôune action peut mettre le cou de lôadversaire en 

danger, il doit annoncer « matté »  
 

9.  Temps de combat :  3 mn (temps réel de comb at) 

Temps des ôimmobilisations :  

¶ 10 secondes = waza  ari  

 
¶ 15 secondes = Ippon  

 

Pas de Golden score, décision obligatoire des arbitres  

 

10.  Formule de compétition : En  tableau avec 
repêchage à partir des ¼ de  finales  

 

11.  Surclassement :  Un judoka ne peut combattre 
que dans la limite de sa catégorie de  poids  

 

12.  Tirage au sort et éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et le 

contrôle des judokas.  

 

Les quatre (4) judokas les mieux classés au ranking - list de 

la saison en cours de chaque catégori e de poids seront 

éloignés au maximum.  
 

13.  Relation grade - championnat :  oui  



 

REGLEMENT SPORTIF DES CHAMPIONNATS DE TUNISIE 

INDIVIDUELS « OPEN» DES SENIORS  
 

 

1.  Définition  

Les « Championnats de Tunisie Individuels « OPEN  » 

des séniors est une compétition individ uelle toutes 

cat®gories de poids qui au d®finitif permet lôoctroi de 
titres de champions de Tunisie pour les féminins et 

les masculins. Cette compétition est ouverte à tous 

les judokas garçons et filles des juniors et  séniors.  

 

2.  Sexe :  Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance :  Hommes et femmes 
séniors,  juniors  

 

4.  Nationalité :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Marron et  plus  

 

¶ licence de la saison en  cours  

 

6.  Quota de participation et engagement :  Illimité 
pour chaque club. Tous les clubs doivent se 
conformer ¨ lôarticle 16 qui concerne la confirmation 
de la participation des judokas de chaque  club.  

 

7.  Catégories de poids  :  

Sans catégorie de poids. Toutefois, les judokas 

doivent se présenter à la pesée pour confirmer leur 
présence  

8.  Arbitrage:  

R¯gles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ  

 

Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle 14) 
 

9.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de  combat) 

Avantage  décisif  

Récupération : 10 mn obligatoire entre deux combats  

 

10.  Formule  de  compétition  :  En tableau 
sans  repêchage  

 

11.  Surclas sement :  les cadets et cadettes 
sont interdits de participer à ces  chapionnats  

 
 

12.  Tirage au sort et éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et 

le contrôle des  judokas.  

 
Les quatre (4) judokas demi - finalistes de la saison 

précédent e seront éloignés au maximum. Les 
judokas  dôun même  club  seront  aussi,  dans  la mesure 

du possible  éloignés.  

 
.  

 

13.  Relation grade - championnat :  oui  
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REGLEMENT SPORTIF DES CHAMPIONNATS DE TUNISIE 
INDIVIDUELS « OPEN» DES JUNIORS  

 

 

1.  Définition  

Les « Championnat s de Tunisie Individuels « OPEN  » 

des Juniors est une compétition individuelle toutes 

cat®gories de poids qui au d®finitif permet lôoctroi de 
titres de champions de Tunisie pour les féminins et 

les masculins. Cette compétition est ouverte à tous 

les judoka s garçons et filles des cadets, cadettes et 
juniors.  

 

2.  Sexe :  Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance :  Hommes et femmes  cadets 
et juniors  

 

4.  Nationalité :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Marron et  plus  
 

¶ licence de la saison en  cours  

 

6.  Quota de participat ion et engagement :  Illimité 
pour chaque club. Tous les clubs doivent se 
conformer ¨ lôarticle 16 qui concerne la confirmation 
de la participation des judokas de chaque  club.  

 

7.  Catégories de poids  :  

Féminines : -57kgs et +57kgs 

Masculins : -73kgs et +73kgs  

8.  Arbitrage:  

R¯gles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ 

 
Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle 14) 

 

9.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de  combat) 

Avantage  décisif  

Récupération : 10 mn obligatoire entre deux combats  

 

10.  Formule  de  compétition  :  En tableau 
sans  repêchage  

 

11.  Surclassement :  les cadets et cadettes 
sont interdits de participer à ces  championnats  

 

 

12.  Tirage au sort et éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et 

le contrôle des judokas.  

 
Les quatre (4) judokas demi - finalistes de la saison 
précédente seront éloignés au maximum. Les 
judokas  dôun même  club  seront  aussi,  dans  la mesure 
du possible  éloignés.  

 

.  
 

13.  Relation grade - championnat :  oui  



1  

REGLEMENT SPORTIF DES CHAMPIONNATS DE TUNISIE 
INDIVIDUELS « OPEN» DES CADETT ES & CADETS  

 

 

1.  Définition  

Les « Championnats de Tunisie Individuels « OPEN  » 

des Cadettes et Cadets est une compétition 

individuelle  toutes  catégories  de poids  qui  au définitif 
permet lôoctroi de titres de champions de Tunisie 

pour les féminins et les masc ulins. Cette  compétition 

est ouverte à tous les judokas garçons et filles des 
cadets et  cadettes.  

 

2.  Sexe :  Féminin et  masculin  

3.  Années de naissance :  Hommes et femmes  cadets  

4.  Nationalité :  Tunisienne  exigée  

5.  Grade et licence  :  

¶ Bleue et  plus  

 
¶ licence de la sais on en  cours  

 

6.  Quota de participation et engagement :  Illimité 
pour chaque club. Tous les clubs doivent se 
conformer ¨ lôarticle 16 qui concerne la confirmation 
de la participation des judokas de chaque  club.  

 

7.  Catégories de poids  :  

Féminines : -57kgs et +57k gs 

Masculins : -66kgs et +66kgs  

8.  Arbitrage:  

R¯gles dôarbitrage de la FIJ et de la FTJ 

 
Judogi blanc et judogi bleu (se r®f®rer ¨ lôarticle 14) 

 

9.  Temps de combat :  4 mn (temps réel de  combat) 

Avantage  décisif  

Récupération : 10 mn obligatoire entre deux comba ts  

 

10.  Formule de compétition : En  tableau 
sans  repêchage  

 

11.  Surclassement :  les cadets et cadettes 
sont interdits de participer à ces  championnats  

 

 

12.  Tirage au sort et éloignement  :  

Le tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et 

le contrôle des judokas . 

 
Les quatre (4) judokas demi - finalistes de la saison 
précédente seront éloignés au maximum. Les 
judokas  dôun même  club  seront  aussi,  dans  la mesure 
du possible  éloignés.  

 

.  
 

13.  Relation grade - championnat :  oui  
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REGLEMENT SPORTIF DES COMPETITIONS DES BENJAM INS & 
BENJAMINES  

 
 

 

1.  DEFINITION  

Le critérium benjamin doit permettre aux enfants 
dôaccompagner leur d®couverte de la comp®tition dans une 

atmosphère éducative, dépassionnée sans pression sur les 
participants.  

Côest une entr®e progressive dans la comp®tition sous une 

forme adapt®e qui est recherch®e. De lôengagement ¨ la 
remise des récompenses, le benjamin doit être dans un 

contexte éducatif.  
Les accompagnateurs, les parents doivent dans la mesure du 

possible °tre concern®s par lôorganisation. 

Les rencontres  doivent être courtes et se dérouler dans une 
ambiance emprunte de sérieux et de respect.  

2.  SEXE  : FEMININ ET MASCULIN  

3.  ANNEES DE NAISSANCE  :  BENJAMINS/BENJAMINES  

4.  NATIONALITE  : Tunisienne et étrangères  résidents  

5.  GRADES -  LICENCES  

Å Ceinture orange  minimum.  
Å Licence de la saison en  cours  

6.  Quota de participation et engagement :  Nombre 
illimité par club, engagement sur la plateforme de la 
f®d®ration selon lôofficiel qui sera  publié.  

7.  CATEGORIES DE  POIDS  
Pas de suclassement ni dô©ge ni de poids nôest possible 

Benjamine s : -28kgs, ï32kg ; ï36kg ; ï40kg ; ï44kg ; ï 

48kg ; ï52kg ; ï57kg, -63kgs et +63kgs;  
Benjamins  :  ï30kg  ;  ï34kg  ;  ï38kg  ;  ï42kg  ;  ï46kg  ;  ï50kg  ;  
ï55kg ;  

ï60kg ; ï66kg ; +66kg  

8.  ARBITRAGE  

Surface de combat possible : 4m X 4m  

Lôarbitrage doit se faire dans un esprit éducatif. Il faudra 

considérer deux groupes de fautes :  

¶ Un groupe pour les fautes dôattitudes (non 
combativité, attitude défensive exagérée  etc.  

¶ Un groupe concernant les saisies et les  techniques  

¶ Lôarbitre devra interrompre le combat par lôannonce 
de Matt® d¯s quôil pensera quôune technique risque 
de mettre lôun des deux combattants en danger.  

 
¶ Toute faute commise est sanctionnée directement 

par  shido  

¶ D¯s que lôarbitre juge quôune action peut mettre le 
cou de lôadversaire en danger, il doit interrompre le 

combat par lôannonce de matt®. Koshi guruma et kubi 
Nage  sont  acceptées  si  lôattaquant nôenroule pas le 

cou de son adversaire  

¶ Nage waza : Les techniques de maki komi et les 
techniques comme Seoi Nage à genoux sont 
strictement interdites et pénalisé es par  shido  

¶ Les techniques  de contre -attaques  comme  Ura  Nage, 

Ushiro Goshi, Utsuri Goshi et Yoko Gumura sont 
strictement  interdites  par  contre  les  actions  de contre 
directes comme O Soto Gari Gaeshi ou O Uchi Gari 
Gaeshi sont acceptées. Tani otoshi est au ssi accptée 
comme technique de contre  direct.  

¶ Katame -waza : Interdiction absolue des 
étranglements et des luxations. Au cours d'une 

immobilisation, (Osae Komi waza), d¯s que lôarbitre 
juge  quôune action  peut  mettre  le cou de lôadversaire 

en danger,  il  doit  annoncer  « Matté  ».  Au cours  dôune 

immobilisation annonc®e par lôarbitre, si Uke se 
retourne et se met en appui sur ses genoux lôarbitre 

doit immédiatement annoncer  Toketa.  

9.  TEMPS DU  COMBAT  

Féminines et Masculins : 2 minutes  

Récupération  entre  deux  combats  :  deux  fois  le temps  nominal 
de combat  

Temps dôimmobilisation : 10 secondes= waza-ari et 15 

secondes = Ippon Pas dôavantage d®cisif. 

D®cision en cas dô®galit® : elle sera prise en concertation des 

deux arbitres référents selon la majorité des trois.  

10.  FORMU LE DE COMPETITION  

¶ En tableau sans  repêchage  

¶ En poule dans le cas où le nombre de judokas 
engagés ne dépasse pas les trois  (3)  

11.  Tirage au sort et  éloignement  

L tirage au sort sera effectué à la fin de la pesée et le contrôle 

des judokas.  

Les judokas dôun m°me club seront éloignés au maximum 

dans la mesure du possible.  



 

 

 
 

REGLEMENT SPORTIF DES COMPETITIONS DES POUSSINS  

 

Chaque association peut participer aux comp®titions dôexpression technique avec 3 

à 5 couples dont obligatoiremen t et au minimum un (1) couple formé de deux (2) 

filles.  

Ce concours  est  ouvert  aux  associations  suivant  le  programme 

technique de la FTJ. Sous r®serve quôil porte un Kimono, lôentra´neur peut diriger 

ses judokas sur le  tapis.  

Chaque association réalise sa d®monstration une fois, lô®quipe gagnante est celle 

qui totalise le plus grand nombre de  points.  

En cas dô®galit®, pour les trois (3)  premi¯res  places,  la  démonstration  est  reprise 

pour les associations ayant totalisé le même nombre de points. Le Jur y est obligé de 

proc®der au classement des participants ¨ lôissue de cette deuxième démonstration.  

Toute situation non prévue par ce règlement sera tranchée par le Délégué 

Fédéral ou de la ligue en accord avec le responsable technique de la  journée.  

La démonstration dure de  trois  (3)  ¨  cinq  (5)  minutes  et  lô®valuation  est  faite 

selon les critères suivants  :  

- 6 points : Harmonie, organisation et bonne conduite de la  démonstration.  

- 4 points : Variation des techniques  choisies.  

- 3 points : Rapidité dan s lôex®cution des techniques.  

- 3 points : Contrôle et  chutes.  

- 2 points : Tenue  sportive.  

- 2 points : Salut et  étiquette.  



 

 

Catégories de poids des compétitions 
individuelles  

FILLES  
 

Seniors  
Juniors 

18 - 19 - 20  
ans  

Cadets 15 -  

16 - 17 an s 

Minimes 1 

3/14 ans  

Benjamins 

11/12 ans  

Poussins 

9 - 10 ans  

4 mn  4 mn  4 mn  3 mn  2 mn   

    -22 kgs   

    -25 kgs   

    -28 kgs   

   -32 kgs  -32 kgs   

   -36 kgs  -36 kgs   

  -40 kgs  -40 kgs  -40 kgs   

 -44 kgs  -44 kgs  -44 kgs  -44 kgs   

-48 kgs  -48 kgs  -48 kgs  -48 k gs -48 kgs   

-52 kgs  -52 kgs  -52 kgs  -52 kgs  +48 kgs   

-57 kgs  -57 kgs  -57 kgs  -57 kgs    

-63 kgs  -63 kgs  -63 kgs  -63 kgs    

-70 kgs  -70 kgs  -70 kgs  -70 kgs    

-78 kgs  -78 kgs  +70 kgs  -78 kgs    

+78 kgs  +78 kgs   +78 kgs    

GARÇONS  
 

Seniors  
Juniors 

18 - 19 - 20  
ans  

Cadets 
15 - 16 - 17  

ans  

Minimes 

13/14 ans  

Benjamins 

11/12 ans  

Poussins 

9 - 10 ans  

4 mns  4 mns  4 mns  3 mns  2 mns   

    -22 kgs   

    -25 kgs   

    -28 kgs   

   -34 kgs  -32 kgs   

   -38 kgs  -36 kgs   

  -50 kgs  -42 kgs  -40 kgs   

 -55 kgs  -55 kgs  -46 kgs  -44 kgs   

-60 kgs  -60 kgs  -60 kgs  -50 kgs  -48 kgs   

-66 kgs  -66 kgs  -66 kgs  -55 kgs  +48 kgs   

-73 kgs  -73 kgs  -73 kgs  -60 kgs    

-81 kgs  -81 kgs  -81 kgs  -66 kgs    

-90 kgs  -90 kgs  -90 kgs  -73 kgs    

-100 kgs  -100 kgs  +90 kgs  -81 kgs    

+100 kgs  +100 kgs   +81 kgs    



 

 

 

Catégories de poids des compétitions 

OPEN 
FILLES  

 
Seniors  Juniors  Cadettes  

4 mns  4 mns  4 mns  

 
Pas de limites de poids  

-57  kgs  
 

 

+57  kgs  

-  57  kgs  
 

 

+57  kgs  

GARCONS  
 

Sen iors  Juniors  Cadettes  

4 mns  4 mns  4 mns  

 
Pas de limites de poids  

-66 kgs  
 

 

+66 kgs  

-  66  kgs  
 

 

+66  kgs  



 

Catégories de poids des compétitions par 
équipes  

Coupes de Tunisie  

Filles  
 

Séniors  
4 mns  

Juni ors  
4  mns  

Cadettes  
4 mns  

Minimes  
3 mns  

-52 kgs  -52 kgs  -48 kgs  -40 kgs  

-57 kgs  -57 kgs  -52 kgs  -48 kgs  

-63 kgs  -63 kgs  -57 kgs  -57 kgs  

-70 kgs  -70 kgs  -60 kgs  -70 kgs  

+70 kgs  +70 kgs  +63 kgs  +70 kgs  

GARCONS 
 

Séniors  
4 mns  

Juniors  
4  mns  

Cadets  
4  mns  

Minimes  
3 mns  

-66 kgs  -66 kgs  -60 kgs  -42 kgs  

-73 kgs  -73 kgs  -66 kgs  -50 kgs  

-82 kgs  -82 kgs  -73 kgs  -60 kgs  

-90 kgs  -90 kgs  -82 kgs  -73 kgs  

+90 kgs  +90 kgs  +90 kgs  +73 kgs  

Championnats de Tunisie mixtes  
Séniors  

4 mns  
Juniors  
4  mns  

Cadets  
4  mns  

Minim es  
3 mns  

-57 kgs  -57 kgs  -48 kgs  -40 kgs Filles  

-73 kgs  -73 kgs  -60 kgs  -42 kgs Garçons  

-70 kgs  -70 kgs  -63 kgs  -48 kgs Filles  

-90 kgs  -90 kgs  -81 kgs  -50 kgs Garçons  

+70 kgs  +70 kgs  +63 kgs  -57 kgs Filles  

+90 kgs  +90 kgs  +81kgs  -60 kgs Garçons  

   + 57kgs Filles  

+60kgs Garçons  



 

KATAS  
 

ARTICLE 1  : KATA  
 

Les kata retenus par la FTJ pour la compétition sont ceux reconnus par la Fédération internationale de Judo (FIJ). Ils sont 

au nombre de cinq :  

 
¶ Nage -no-kata  ;  

¶ Katame -no-kata  ;  
¶ Kime -no-kata  ;  
¶ Kodo kan Goshin - jitsu  ;  

¶ Ju-no-kata.  

 
Les juges  vont  évaluer  ces kata  sur  les  bases  des  standards  officiels  en accord  et  avec  comme  référence  les  éditions 

officielles  des  vidéos  du  kodokan  et  les  documents  officiels  de la FIJ.  

 
1..1. ZONE DE COMPETITION  

 
La surf ace de comp®tition aura pour dimensions 10 X 10 m¯tres ou 8 X 8 m¯tres et sera constitu®e de tatamis ou dôun 

revêtement similaire acceptable. La zone de compétition sera fixée à un sol stable. Si plusieurs zones de compétitions sont 

contigües, une zone de sécurité de 2 mètres sera nécessaire.  

 

 

 

 
 

 
 



 

 

 

 

 
Une bande adh®sive de couleur visible dôune largeur approximative de 10 cm et dôune longueur de 50 cm sera fix®e ¨ une 

distance de 6 mètres au milieu de la zone de compétition p our indiquer les positions de Tori et Uke. Le centre de la surface de 

compétition sera indiqué par une bande adhésive de la même  couleur.  

 

1.2  PROJECTION DES  SCORES  
 

Durant la compétition, les scores des championnats devront être projetés sur un écran (général ement situé derrière la table de 

la Commission Nationale des Grades) de manière à permettre aux compétiteurs de suivre les scores  

 

1.3  LES  PARTICIPANTS  
 

Chaque  club  pourra  inscrire  au maximum  2 participants  par  catégorie  dô©ge et  par  kata.  Chaque  compétiteur  ne peut  participer 

quô¨ un seul kata dans la m°me journ®e de compétition.  

 

Les compétiteurs doivent être licenciés au nom du club qui les a inscrits. A titre exceptionnel, Les compétiteurs licenciés B 

peuvent participer aux différentes compétitions KATA dur ant les saisons sportives saison 2014/2015 et 2015/2016. A partir de 

la saison sportive 2016/2017, seuls les judokas détenteurs de la licence A peuvent participer aux différentes compétitions Ka ta.  

 
Les participants doivent satisfaire les conditions exigée s par le Code Sportif de la FTJ quant ¨ leurs cat®gories dô©ge. 

Les grades minimums ci -dessous sont exigibles pour chaque cat®gorie dô©ge : 

- Minimes : Ceinture Verte (soit 2 années de  pratique)  

 
- Cadets  : Ceinture Bleue (soit 3 années de  pratique)  

 
- Juniors : Ceinture Marron (soit 4 années de  pratique)  

 

- Séniors : Ceinture Noire 1
er  

dan  

 
 

Les couples peuvent être constitués de 2 hommes, 2 femmes ou un homme et une femme.  

 

1.4  TENUE  (VESTIMENTAIRE)  

 
Tout compétiteur devra porter un judogi blanc fabriqué en coton so lide ou une matière similaire, en bon état (Propre, sans 

trous ou déchirures).  

 
La veste doit être assez longue pour couvrir les cuisses et doit arriver au minimum à  toucher les poings lorsque les bras  s ont 

en extension complètes le long du  corps.  

Les pans de la veste  doivent  être  croisés  avec  la partie  gauche  couvrant  la partie  droite  et  être  suffisamment  larges  de manière 

¨ avoir un recouvrement dôau moins 20 cm au niveau bas du thorax. Les manches de la veste doivent atteindre au maximum 

le joint du po ignet et au minimum 5 cm au -  dessus du joint du  poignet.  

 
Un espace de 10 à 15 cm doit exister entre la manche et le bras et ce sur la longueur entière de la manche.  

 
Le pantalon sera assez long pour couvrir les jambes entières et atteindre au maximum le j oint de la cheville et au minimum  

5 cm au -dessus de celui -ci. Un espace de 10 à 15 cm doit exister entre la jambe de pantalon et la jambe sur la longueur 

entière de celle -ci.  

La ceinture est de la couleur du grade du participant, elle doit avoir de 3 à 4 c m de largeur et être assez longue pour faire deux 

fois le tour de la taille et laisser 20 ¨ 30 cm de d®passement de chaque c¹t® du nîud une fois attach®e. 

 
Les concurrentes féminines porteront un T -Shirt blanc uni sous la veste, avec les manches courtes et  assez long pour être 

port® ¨ lôint®rieur du pantalon. Zori ou mules font partie de lôuniforme. 



 

 

 

Inscriptions acceptables :  

¶ Embl¯me du club sur le pectoral gauche de la veste dôune taille maximum  de 100 cm2  

¶  La marque déposée du fabriquant en bas sur lôavant de la veste, sur lôavant inf®rieur de la jambe gauche du 

pantalon et sur la ceinture. Taille maximum 20  cm2  

¶ Inscriptions dô®paule, ¨ partir du col, sur lô®paule vers le bas du bras identique des deux côtés de la veste avec la 

même  publicité  ou  couleurs  du  club  avec  une  longueur  maximum  de 25  cm  et  une  largeur  maximum  de 5 cm.  

 

1.5  HYGIENE  
 

a. Le judogi doit être propre, sec et sans odeur  désagréable  

 
b.  Les ongles des pieds et des mains seront coupés  courts.  

 
c. Lôhygi¯ne personnelle des athlètes sera  irréprochable.  

 
d.  Les cheveux longs doivent être attachés avec un  élastique  

 
e. Les lunettes et bijoux sont interdits. f. Le 

maquillage nôest pas autorisé.  

 

1.6  JUGES  
 

Chaque Kata sera évalué par trois ou cinq juges sous la supervision de la Commissi on Nationale des Grades de la FTJ.  

 
Les juges seront placés du côté de Shomen et seront répartis à environ 1m de distance. La position des juges 

sera la même pour tous les concurrents.  

 
Si un juge est remplacé temporairement, il reprendra sa position initi ale lorsquôil reviendra dans la comp®tition. 

Un juge ne peut pas être compétiteur.  

Selon la possibilité des organisateurs, deux juges suppléants peuvent se placer du côté droit de la table des juges pour 

remplacer le cas échéant un ou plusieurs juges lors du déroulement de la compétition.  

 

1.7  SYSTEME DôEVALUATION DES KATA  
 

Chaque juge attribuera des points sur la feuille de score officielle de la FTJ. Les points maximum et minimum attribués pour 

chaque  technique  (cérémonies  dôouverture et clôture  incluses)  ser ont  éliminés  et  les  trois  restants,  seront  totalisés  pour  obtenir 

le score final (Si la compétition est dirigée par 5 juges, la note minimum et la note maximum seront supprimées. La note 

intermédiaire restante sera retenue et constituera la note finale du  kata).  

 
Chaque technique est évaluée selon la méthode suivante :  

 
¶ Les c®r®monies dôouverture et de cl¹ture ainsi que chaque technique seront ®valu®es avec un score maximum de 10 

points  positifs.  

¶ Les points  positifs  seront  diminués  par  le marquage  de croix  sur  la feuille de  score  :  

 
o Petite : I m p e r f e c t i o n dans lôapplication de la  technique.  Valeur  de  lôerreur  = 1 (nombre maximum 

des croix =  2)  

 
o Moyenne : Quand un ou plusieurs éléments de la technique ne sont pas appliqués de façon correcte. Valeur de 

lôerreur et points ¨ d®duire = 3 (le nombre maximum de croix est  1)  

 

o Grande ou mauvaise technique : le score débute à 5 au lieu de 10 (nombre maximum des croix = 1) 

(Petite et moyenne peuvent être ajoutées si  nécessaire).  



 

 

 

1-2 Faible  

3-4 Presque correct  

5-6 Correct  

7-8 Bon  

9-10  Excellent  

o Technique oubliée : les points de la technique sont mis à zéro et tous les points du kata sont réduits de moitié. 

Sôil y a  plus  dôune  technique  oubli®e,  les  points  seront  ¨ nouveau  mis à zéro pour ces techniques mais  le 

total ne sera pas à nouveau divisé par  deux.  
 

 

Si la valeur totale divis®e par deux nôest pas un  nombre  entier, lôapproximation par  d®faut  sera appliquée. 

Pour le Nage -no-kata, les techniques à droite e t  à gauche seront  évaluées globalement (une seule cotation)  

Les points  résultants  correspondront  aux  jugements  suivants  :  

 
 
En cas dô®galit® de points entre deux ou plusieurs couples, les crit¯res suivants seront appliqu®s : 

 
¶ Valeur totale de grandes er reurs. Vainqueur celui qui a fait le moins dôerreurs ;  

 
Si encore égalité de points il y a, la valeur totale des erreurs moyennes sera considérée. Gagne le couple qui a fait le moin s 

dôerreurs ;  

 
Si encore égalité de points il y a, la valeur totale de peti tes erreurs sera consid®r®e. Gagne le couple qui a fait le moins dôerreurs 

;  

Si encore égalité de points il y a, une série tirée au sort sera refaite par les couples en parfaite  égalité.  

 
Si encore égalité de points il y a, un tirage désignera le ou les co uples qui seront qualifiés au prochains tour ou déclarés 

vainqueur.  

Les trois premiers couples avec les meilleurs points dans chaque kata participeront aux finales.  

 
Le couple avec le plus de points se verra attribuer la m®daille dôor et sera le champion (régional ou national) pour le kata en 

question.  

 
Le couple avec le deuxi¯me meilleur score se verra attribuer la m®daille dôargent et le troisi¯me la m®daille de bronze. Les 

couples classés 4
ème

, 5
ème 

et 6
ème  

auront un diplôme de  classement  (pour chaque  athlète). Le reste des couples auront un 

diplôme de participation (pour chaque  athlète).  

 

1.8  DEBUT ET FIN DE  KATA  
 
Les juges seront toujours en position avant lôarriv®e des couples dans la zone de comp®tition. 

 
Le couple entre dans la zone de compétition par  le côté opposé au shomen au centre, puis ils rejoignent leurs coins.  

 
Le juge central du côté du shomen se lève et, avec les bras tendus et les paumes des mains tournées vers le haut, invite le 

couple à entrer dans la zone de compétition. Chaque concurren t rejoint sa position.  

 

A la fin du kata, apr¯s le salut, le couple quitte la zone de comp®tition en marchant jusquô¨ atteindre le c¹t® par lequel il est 

entré.  

 

1.9  BLESSURES, MALADIE OU  ACCIDENT  
 

Lorsque Tori ou Uke ne peuvent continuer en raison de blessure s, de maladie ou dôaccident pendant lôex®cution du Kata, le 

couple sera considéré hors compétition. En cas de blessure mineure comme saignement, ongle cassé ou un problème de  



 

verres de contact, selon la d®cision  des  juges, lôex®cution de kata sera arr°t®e et lôathl¯te sera pris en  charge par un médecin 

hors de la zone de  compétition.  
 

La compétition continuera et le couple reprendra entièrement le kata aussitôt après le dernier couple appelé. Au cas où une 

nouvelle blessure mineure se produirait aux mê mes athlètes pendant la deuxième exécution du kata, le couple sera considéré 

hors compétition.  

 
Au cas où une blessure mineure se produit après une technique oubliée, le couple sera considéré hors compétition.  

 

1.10  SITUATIONS NON PREVUES PAR LE REGLEMENT  
 

Si nôimporte quelle situation surgit qui nôest pas pr®vue par le r¯glement, elle sera trait®e par une d®cision de la Commission 

Nationale des Grades de la FTJ.  

 

ARTICLE 2  : CHAMPIONNATS DE TUNISIE  KATA  
 

2.1  Championnats de Tunisie Kata par  couples  

 
Les Championnat s de Tunisie Kata p ar c o u p les s o nt programmés co mme suit pour les judokas Minimes, Cadets, 

Juniors et Seniors :  
 

 

a-  Minimes : 2
ème  

série.  

b-  Cadets : 1
ère 

ET 2
ème 

séries. 

c-  Juniors: Les 4 séries.  

d-  Séniors : les 5 séries.  

NAGE - NO - KATA  

 
 
 

 

 
KATAME - NO - KATA  

 

 

a-  J u n i o r s : 1
ère 

série (Osae -komi -Waza) 

b-  Séniors : les 3 séries au complet  

c-  G r a d e minimum: ceinture  marron  

 
KIME - NO - KATA  

 

Le Kime -No-Kata est destiné uniquement aux judokas seniors garçons et filles ay ant au minimum le grade de Ceinture Noire 

2
ème 

Dan.  

KATA COMBINE  
 

Le KATA COMBINE est composé de la 1 ère  série du Katame no Kata et de la 2 ème  serie de Nage No Kata. Il est destiné 

uniquement aux judokas minimes garçons et filles.  

 

Le début du kata commenc e par le Nage No Kata pour se poursuivre par le Katame no kata.  

 

2.2  Formule de  compétition  

a- Au Niveau régional :  

 
Quota de participation : chaque club peut pr®senter le nombre de couples quôil juge aptes ¨ participer ¨ ces 

comp®titions selon les crit¯res dô©ge et de grade indiqués plus haut ;  

 

Formule de Compétition  :  



 

>Groupe de moins de 6 couples = un tour et classement final  
 

 

>Groupe de 6 couples = 2 poules avec un tour final des 2 premiers de chaque poule  

 
>Groupe > 6 : 2 poul es avec un tour final des 3 premiers de chaque poule  

 

Quota de qualification  
 

Pour chaque catégorie dô©ge et pour chaque kata : les deux couples classés premiers de chaque centre sectoriel seront 

qualifiés aux finales nationales. Il est entendu que les com pétitions se déroulent sans distinction de sexe (couples  mixtes)  

 

b -  Au Niveau national :  

 
Les couples qualifi®s de chaque cat®gorie dô©ge se rencontreront en un seul tour. Le couple ayant r®colt® le plus de points est 

déclaré vainqueur et recevra deux méd ailles dôor, le deuxi¯me couple recevra deux m®dailles dôargent et le troisi¯me couple 

deux médailles de bronze. Les trois couples classés à la 4
ème 

chacun un diplôme de classement.  

ème  ème  
,  5 et  6 place seront présents au podium et  recevront  

2.3  Les champ ionnats de Tunisie Kata par Equipes Formule de  compétitions  
 

a-  Niveau régional  :  
 

Une ®quipe de club est compos®e de deux couples sans distinction de sexe et ce, pour chaque cat®gorie dô©ge et pour chaque 

Kata.  

 

Quota de participation : chaque club peut prés enter deux ®quipes dans chaque cat®gorie dô©ge selon les crit¯res dô©ge et de 

grade indiqués plus haut.  

 

Formule de Compétition :  
 

Tirage au sort : Un tirage au sort manuel ou électronique doit se faire afin de définir les poules  

 
>Groupe de moins de 3 équ ipes (soit 6 couples) : un tour et classement final  

 
>Groupe de 3 équipes (6 couples) : 2 poules avec un tour final des 2 premiers de chaque poule  

 
>Groupe > 3 équipes (6 couples) : 2 poules avec un tour final des 3 premiers de chaque poule  

 
Si un club pré sente plus dôune ®quipe et dans la mesure du possible un ®loignement des ®quipes engag®es doit se faire. 

Le passage de démonstration se fait de la manière suivante :  

Une équipe est appelée pour la démonstration, le 1
er 
couple de lô®quipe effectue sa d®monstration, il sera noté par les juges 

selon  le même  système  quôen compétition  de couple.  Ensuite,  côest le 2
ème  

couple  qui  effectue  sa démonstration  qui  sera  notée 

de la même manière. A la fin de son passage, les notes que chaque couple avait eues seront cum ulées et constitueront la note 

de lô®quipe. 

 

Les juges évaluent les kata sur la base officielle du kata kodokan en suivant les règles de la FIJ.  

 
Si la compétition est dirigée par 5 juges, la note minimum et la note maximum seront supprimées. Les notes res tantes 

constitueront la note finale du kata.  

 
Si la compétition est dirigée par 3 juges, la note minimum et la note maximum seront supprimées.  

La note intermédiaire restante sera retenue et constituera  la note finale du kata.  

QUOTA DE QUALIFICATION  
 

Pour chaque cat®gorie dô©ge et pour chaque kata : les deux ®quipes class®es premi¯res de chaque Centre Sectoriel sont qualifi®es 

pour les finales nationales. Il est entendu que les compétitions se déroulent sans distinction de sexe (couples mixtes).Lors des 

finales, il est entendu quôaucun membre des couples qualifi®s ne peut °tre remplac®. 



 

 

 

b -  Niveau national  :  

Les ®quipes qualifi®es de chaque cat®gorie dô©ge se rencontreront en un seul tour. Lô®quipe ayant r®colt® le plus de points est  

déclarée vainqueur .Les trois équipes classées à la 4
ème 

des diplômes de  classement.  

ème  ème  
,  5 et  6 place seront présentes au podium et  recevront  

 

Les juges évaluent les kata sur la base officielle du kata kodokan en suivant les règles de la FIJ.  

 
Pour toute compétition dirigée par 5 juges, la note minimum et la note maximum seront supprimées. Les notes restantes 

constitueront la note finale du kata.  

 
Pour toute compétition dirigée par 3 juges, la note minimum et la note maximum seront supprimées. L a note intermédiaire 

restante sera retenue et constituera la note finale du kata.  

 
Si exceptionnellement la compétition est dirigée par  un  seul juge, sa note constituera la note finale du kata, aucun recours  

ne sera  toléré.  

ARTICLE  3  :  SURVEILLANCE  MEDI CALE  
 

Lors  des  éliminatoires   sectorielles  et  des  finales  nationales,  la surveillance médicale est assurée par  la 

FTJ 
 

Dans tous les cas, le m®decin  pourra,  sôil  le  juge  n®cessaire  pour  des  raisons m®dicales,  interdire  ¨  un combattant 

de pours uivre la compétition. Cette décision est irrévocable et doit être  signifiée  aux  organisateurs  et  aux juges. Le Judoka 

concerné par une telle mesure ne doit plus reprendre la  compétition.  

 

De même et en application des règles de  la  FIJ,  tout  combat tant  ayant  recours  au médecin  pour  une  autre  raison 

que celles autorisées par les règlements (saignement, ongle cassé etc.) ®copera dôun Hansoku-Make et ne pourra plus poursuivre 

la compétition.  



 

 
 

REGLES DE DISCIPLINE  

DE LA FEDERATION TUNISIENNE DE JUDO  

 

 
Article 1  : DOMAINE D'APPLICATION :  

 

En matière disciplinaire, la FTJ a l'autorité la plus étendue pour se prononcer sur toutes les 

infractions aux règlements généraux et pour décider toutes sanctions prévues par le prés ent 

code. La compétence de la Fédération s'étend notamment aux matières suivantes :  

- Indiscipline  des  Judokas,  entraîneurs,  dirigeants,  officiels  ou  public.  

 
- Atteinte à la morale sportive, manquements graves,  déclarations  ou  écrits  portant  atteinte 

à l 'honneur, à l'image, à la réputation ou à la considération du Judo, de la FTJ, de ses membres, de ses 

officiels et des clubs  affiliés.  

Article 2  : PROCEDURE DES SANCTIONS :  
 

Toute personne qui commet une infraction est suspendue en attendant sa comparution  devant la 

Commission de Discipline. Elle est convoquée par une lettre adressée par poste ou par fax à son club 

une semaine avant la date fixée. Elle peut se faire assister par un membre de son club ou donner des 

explications par écrit. Si le fautif convoq ué ne se présente  pas  devant  la  Commission  de  Discipline, 

celle -ci statuera quand même sur son cas et prendra la d®cision qui sôimpose le concernant. Le 

sanctionné peut faire appel devant le Comité Directeur de la FTJ ou exercer son droit  de recours  devant 

la Comit® National de lôArbitrage Sportif « CNAS », relevant du Comité National Olympique  Tunisien.  

Article 3  : REGLES DE DISCIPLINE :  
 

Tout en proportionnant la punition à la  gravité  de  la  faute  et  des circonstances dans lesquelles elle 

a ét é commise, la commission de discipline tient compte des antécédents du sportif et de sa conduite  

habituelle.  

Article 4  : SANCTIONS :  
 

4.1 -  Sanctions disciplinaires applicables aux Judokas, entraîneurs et  dirigeants:  
 

Å Avertissement  
 

Å Blâme  
 

Å Amende  
 

Å Suspensio n temporaire  
 

Å Radiation  
 

4.2 -  Sanctions disciplinaires applicables aux clubs  :  



 

Å Avertissement  

 

 
 

Å Blâme  
 

Å Amende  
 

Å Perte de  rencontre  
 

Å Réparation du  préjudice  
 

Å Radiation  

 

La sanction privative d'activité (suspension, radiation) atteint non seulement la fonct ion mais la 

personne même du dirigeant ou de l'entraîneur.  

Article 5  : INSTANCES COMPETENTES :  
 

Les sanctions disciplinaires prévues au présent code sont prononcées : 

5.1 -  Pour les événements relevant du Bureau Fédéral :  

Å Première instance : Commission Nati onale de  Discipline,  

 

Å Appel : Bureau  Fédéral,  
 

Å Recours et dernier ressort : Comit® National de lôArbitrage Sportif ç CNAS ».  
 

5.2 -  Pour les événements relevant des ligues :  
 

Å Première instance : commissions régionales de  disciplines,  
 

Å Appel : bureaux des li gues puis la commission national de  discipline  

 

¶ Recours : Bureau  Fédéral,  

Å Recours et dernier ressort : Comit® National de lôArbitrage Sportif ç CNAS ».  

 

Article 6  : ENQUETES ET AUDITIONS :  
 

Les instances compétentes en matière disciplinaire peuvent mener t oute enquête et procéder à toute 

audition afin  de  rechercher les  preuves ou  compléments de preuves leur  permettant de rendre 

leur  décision.  

Article 7  : AGRESSION DôARBITRE, OFFICIEL OU RESPONSABLE: 
 

Au cas où un arbitre, un officiel ou un responsable est agressé par un athlète ou un officiel du club, 

lôarbitre doit arr°ter le combat et les sanctions encourues seront : 

Å En individuel, la perte du combat par  disqualification  
 

Å Par Equipes la perte de la rencontre par le club auquel appartient  lôagresseur, 
 

Å Les sanctions encourues selon le code disciplinaire en  vigueur.  



 

Au c as où un athlète refuse de quitter le tapis après la d®cision de lôarbitre, doit arr°ter le comb at 

et les sanctions encourues seront  :  

Article 8  :  RADIATION  
 

La radiation est prononcée p ar le Bureau Fédéral sur proposition de la Commission 

Nationale de discipline.  

Article 9  : ATTEINTE A LA MORALE SPORTIVE  
 

Tout terme injurieux ou méprisant, toutes expressions outrageantes, toute allégation ou imputation 

dôun fait portant atteinte ¨ lôhonneur ou à la considération de la Fédération, de ses officiels ou des clubs 

ou des dirigeants de clubs qui en relèvent suite à une déclaration aux médias par voie de radio,  

T.V. ou presse écrite et au cas où le  contrevenant nôapporte pas la preuve contraire  de ses propos, les 

sanctions suivantes sont appliquées  :  

 

Contrevenants  Sanctions  

Président de club  

Dirigeant et staff 

médical  

1000 Dinars  

500 Dinars  

En cas de r®cidive la sanction financi¯re est doubl®e en plus dôune suspension de un (1) ¨ trois (3) 

mo is et plus selon la gravité des faits.  

Article 10  : ACQUITTEMENT DES AMENDES :  
 

Les amendes prévues au barème disciplinaire sont acquittées de la façon suivante : 

10.1 / Les amendes sanctionnant les clubs  :  

Les amendes doivent être acquittées dans un délai de 15 jours à compter de la date  de  la notification 

de la décision par lettre ou par fax. Passé ce délai, l'amende sera majorée de 50%. En  cas  de non -  

paiement, un second délai de 8 jours est  accordé au  club  concerné pour s'acquitter   de l'amende. 

Passé ce second délai, les équipes du club ne sont plus autorisées à participer aux compétitions jusqu'à 

acquittement de  l'amende.  

10.2/ Les amendes sanctionnant les dirigeants, les entraîneurs et les Judokas  :  
 

Dans le cas de non acquittement de l'amende par le  dirigeant, l'entraîneur ou le  Judoka, et passé  un 

délai de 15 jours à compter de la date de notification de la décision par lettre ou par fax qui lui  est 

envoy®e ¨ lôadresse du club figurant sur lôimprim® dôaffiliation, le club se verra contraint  de payer 

l'amende  majorée  de 50%  et  ceci  dans  un  délai  de 15  jours.  

En cas de non -paiement, un second délai de 8 jours est accordé au club pour s'acquitter de l'amende. 

Passé ce second  délai,  le club ne  sera  plus  autorisé  à participer  aux  compétitions  jus qu'à  acquittement 

de l'amende.  

Article 11 : RECIDIVE Définition -  application  



 

Il y a récidive quand le fautif (athlète, dirigeant, entraîneur ou public) commet une 2
ème 

faute, même 

de nature différente dans les délais de récidive. En cas de récidive la san ction initiale est doublée.  

Toutes les fautes commises après la récidive, sont sanctionnées  de  deux  (02)  mois  de  suspension 

supplémentaires et la sanction initiale doublée sera  maintenue.  

Article 12  : DECISIONS ET NOTIFICATION :  
 

Les décisions des li gues, des Commissions Fédérales et du Bureau Fédéral doivent être 

motivées et rendues dans un délai n'excédant pas 15 jours suivant la date du Conseil de 

Discipline. Ce délai est prorogé de 30 jours lorsque l'instruction du dossier nécessite une 

enquête  complémentaire.  

Toute décision prise par une  ligue  ou  une  commission fédérale,  concernant un  cas disciplinaire  ne 

peut être remise en question que par le Bureau Fédéral suite à un appel ou par le Comit® dôArbitrage 

Sportif  suite  à un  recours  devant  cette  instance.  

Les parties concernées doivent être informées des décisions prises dans les 15 jours. Les décisions 

sont notifiées à l'adresse mentionnée par le club dans le dossier d'affiliation.  

Article 13  : L'APPEL :  
 

Toutes les décisions des commissions Fédérales ou des ligues de quelque nature qu'elles 

soient, sont prises en premier ressort.  

Elles ne peuvent être  attaquées  que  par  voie  d'appel  devant  le  Bureau  Fédéral  puis  de recours 

devant le Comité National de lôArbitrage Sportif ç CNAS » re levant du Comité National Olympique  

Tunisien.  

L'appel est adressé au Comité Directeur de la FTJ dans un délai maximum de huit (8) jours à partir  de 

la date de notification de la décision.  

L'appel doit être accompagné, sous peine d'irrecevabilité, d'un dro it fixe de Cent (100) Dinars. Ces 

droits sont remboursés au réclamant si l'appel aboutit. L'appel n'est en aucun cas suspensif de la 

sanction prise en première instance.  

Article 14  : LUTTE ANTI - DOPAGE  
 

Le dopage est strictement interdit. Dans le cadre du P rogramme National de Lutte contre le 

Dopage,  les  autorités  administratives,  médicales  et  les   structures  fédérales   se 

chargent dôeffectuer des contr¹les impromptus ou selon  un  programme  pr®®tabli  et  ce 

tant  lors  des  compétitions  nationales  et  internationales  organisées  sous  son  égide 

que  lors  des entraînements et stages de  préparation.  

Tout usage de substances interdites, dûment prouvé, sera sanctionné conformément au 

barème ci -dessus.  

Tout constat de carence ou de non collaboration avec les instances médicales ou fédérales 

en matière de contrôle anti -dopage est assimilé à un contrôle  positif.  

14.1 -  AUTORISATION  DôUSAGE A DES FINS THERAPEUTIQUES 

14.1.1  Tout athlète qui, pour des raisons thérapeutiques, se rend chez un médecin et sôy fait  

prescrire u n traitement ou un médicament est tenu de demander si cette  prescription  



 

 

 

contient des substances ou méthodes interdites (cf. Liste contenue dans le Règlement du 

contrôle de dopage pour les compétitions de la FIJ et hors compé titions).  

14.1.2  Si tel est le cas, il doit exiger un autre médicament ou  traitement.  
 

14.1.3  Sôil nôy a pas dôalternative, il se fera remettre un certificat médical expliquant sa situation. 

Ce document devra °tre remis ¨ lôautorit® comp®tente de la FTJ (Commission anti -  dopage) dans 

les 48 heures après la visite médicale. Si une rencontre a eu lieu dans ce délai,  le certificat doit 

parvenir ¨ lôautorit® comp®tente avant celle -ci. Passé ce délai, aucun certificat médical ne sera  

accepté  

14.1.4  La justification nôest valable que si elle est admise par lôautorit® comp®tente de la FTJ et de la 

FIJ.  

14.2  SANCTION  

14.2.1  En cas de dopage lors dôune rencontre officielle ou ¨ la suite dôun contr¹le impromptu et 

hors compétitions, les sanctions sont appliquées comme suit  :  

 

INFRACTION  SANCTION  

Å Présence  dôune substance  interdite,  de ses 

métabolites ou de ses  marqueurs  

Å Usages  ou  tentative  dôusage dôune substance 

interdite ou dôune m®thode interdite  

Å Refus de rendre un échantillon ou  manquement  

Å Falsification  ou  tentative  de falsification 

dôun contr¹le de dopage  

Å Possession  de substances  ou 

métabolites  interdites  

Å Premier  délit  : 
suspension  de deux  ans 

Å Récidive : suspension  à 

vie.  

Å Trafic de substance  interdite  

Å Administration  dôune substance ou dôun m®tabolite 

interdit  

Suspension dôau moins quatre ans 

Non-respect de lôobligation de fournir des 

renseignements  sur  la localisation  des  athlètes 

ou violation des exigences de disponibilité des athlètes 

pour les contrôles  

Suspension dôau moins trois mois et 

au plus de deux ans  

Si un athlète de moins de 21 ans e st concerné par les actions de la personne fautive et la 

substance d®cel®e nôest pas une substance sp®cifique, le fautif sera suspendu ¨ vie. 

Si lôathl¯te inculp® peut prouver dans chaque cas quôil nôest ni coupable de faute grave ni de 

négligence, la sanc tion peut être réduite, mais seulement de moitié par rapport à la sanction  

prévue.  Une  suspension  à vie  ne  peut  être  réduite  à moins  de huit  ans.  



 

14.2.2  Un athlète sanctionné pour dopage peut être astreint par la FTJ à se soumettre à 

des contrôles de dopage pen dant la durée de la suspension.  

14.3   

APPLICATION  

La procédure concernant les aspects formels et techniques des contrôles de dopage 

sôappuie dans tous les cas sur le r¯glement du contr¹le de dopage pour les comp®titions 

de la FTJ ou de la FIJ et hors compétitio ns.  

Article  15  :  ATHLÈTES  CONVOQUES  EN EQUIPE 

NATIONALE  

15.1 -   Lôathl¯te  convoqu®  officiellement  pour  participer  ¨  un  rassemblement  ou  ¨  une 

rencontre internationale doit se présenter au lieu et horaire fixés. Seul la DTN peut autoriser, 

après av is de lôentra´neur national, un athl¯te ¨ sôabsenter. 

15.2 -  A d®faut de justification et dôautorisation de la DTN, lôathl¯te absent est 

automatiquement suspendu pour lôensemble des ®v¯nements de la saison sportive en 

cours . 

15.3 -   Lôathl¯te  pr®sent  au  rassemblement  de  lôEquipe  Nationale  et  qui  fait  preuve de 

mauvaise volont® ou dôindiscipline doit °tre signal® par lôentraineur national et son cas 

sera traité par le Bureau  Fédéral.  

Lôathl¯te qui quitte sans autorisation le lieu du stage est suspend u jusquô¨ la fin de la 

saison sportive en cours de toutes les évènements  sportifs.  

Le certificat m®dical autorisant lôabsence ¨ un stage des ®quipes nationales doit 

être validé par une contre visite au CNMSS dans un délai ne dépassant pas les 3 

jours de la  date du début de stage. Tous les frais des actes médicaux de la contre 

visite seront pris en charge par le club de lôathl¯te si les investigations m®dicales 

prouvent que lôathl¯te en question est en bonne sant®. Toutes les sanctions prennent 

effet à parti r de la date de leur notification au club de lôathl¯te concern®. 

Article  16  :  BAREME  DES  SANCTIONS 

DISCIPLINAIRES  :  

Tout dirigeant (quel que soit sa fonction au sein du club), entraîneur ou  judoka  expulsé 

ou signalé par l'arbitre, le délégué de la compét ition et faisant lôobjet  dôun  rapport  

adress® ¨ lôinstance concern®e  (F®d®ration  ou Ligue)  peut  °tre  suspendu  par  celle- ci 

en attendant sa traduction  devant  la  commission  de discipline compétente. Il est 

passible des sanctions ci -après  :  

 

NAT URE DE L'INFRACTION  SANCTIONS  

Conduite inconvenante, acte antisportif (refus dôun athl¯te, 

provocation de l'adversaire.  

3 mois de suspension.  

Bousculade volontaire, menaces verbales.  4 mois de suspension  

+ 200 D. dôamende. 



 

Geste obscène, blasphème, cra chat, tentative de coups ou de 

violence.  

12 mois de suspension + 

400 D. dôamende. 

Agression causant des blessures graves ou comportement 

entraînant  

lôannulation ou le report dôune manifestation. 

24 mois de suspension + 

600 D. dôamende. 

Un judoka qui refu ser de quitter le tapis après une décision arbitrale  

- judoka et entraineur  

Suspension de 3 mois + 

amende 300  

Une équipe qui refuser de quitter le tapis après une décision arbitrale  Suspension de 3 mois + 

amende 300 pour tous les 

membres de lô®quipe 

présen ts sur le tapis  

Falsification, voie de fait, agression.  24 mois de suspension + 

600 D. dôamende. 

Contrôle positif (Dopage)  Cf. Article 14 ci -dessus  

Article 17  : BAREME DES SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

RELATIVES AUX MEMBRES DES EQUIPES NATIONALES  

Tout judok a membre de lô®quipe nationale expuls® ou signal® par lôarbitre ou le 

d®l®gu® de la comp®tition, ou faisant lôobjet dôun rapport du chef de d®l®gation ou 

dôun rapport adress® ¨ lôinstance concern®e (F®d®ration ï Instance Internationale 

etc.) peut être susp endu de toute activité sportive en attendant sa traduction devant 

la Commission de Discipline compétente. Il est passible des sanctions suivantes :  

 

Agression causant des blessures graves ou comportement 

entra´nant lôarr°t, le report ou lôannulation de la compétition.  
 

-  1 an de suspension  

Désertion (lors des séjours des équipes nationales  à 
lô®tranger) 

-  Radiation à vie  

-  Contrôle positif  (Dopage)  

-  Récidive  

-  2 ans de  suspension  

-  Radiation à  vie  

 
IMPORTANT  

 

- Les périodes de suspension sont fixées durant la  période effective des 

compétitions.  

- Les sanctions peuvent °tre assorties dôun sursis ne dépassant pas une 

année.  

 

- Les décisions du Conseil de Discipline doivent être rendues dans un délai nôexc®dant pas 

un  mois  à compter  du  jour  de  présentation  du  rapport  devant  le Conseil  de Discipline.  

- Toutes  les décisions  doivent  être  notifiées  aux  parties  concernées  dans  les 15  jours  suivant 

la date du Conseil de  Discipline.  



 

Article 18  : SANCTIONS INFLIGEES PAR LES  

  CLUBS   

Le club doit notifier  officiellement  au  Bure au  Fédéral  toutes  les sanctions  

infligées  à un  de ses athlètes  internationaux.  Les sanctions  légères ne sont 

pas opposables à la  Fédération.  

Les sanctions graves ne deviennent opposables ¨ la F®d®ration quôapr¯s 
transmission par le Club du dossier de lôathl¯te pour demander lôextension de 
la sanction. La décision de la FTJ remplacera celle du club et il ne sera plus 
possible ¨ ce dernier de d®cider de r®tablir lôathl¯te. 

Article 19  : CAS NON PREVUS  

Les fautes et les sanctions non prévues par le présent c ode disciplinaire sont du ressort de 

la Commission de Discipline qui a toute la  latitude  de  sôinspirer  des  r¯glements  dôautres 

instances  sportives.  

 

 

 
 

Les Décisions des Commissions Nationales et Régionales de Discipline sont susceptibles 

dôappel devant le Comité Directeur de  la  FTJ  puis  de  recours  devant  le  Comité National 

de lôArbitrage Sportif « CNAS » relevant du Comité National Olympique Tunisien (CNOT).  
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REGLEMENT  INTERIEUR  DE LA  COMMISSION 

NATIONALE DôARBITRAGE DE LA  FTJ  

 
 

Le présent règlement a pour objet de définir le rôle de la Commission 

Nationale dôArbitrage (CNA) de la FTJ, ainsi que les conditions de participation  

aux  stages  et  les  critères  dôacc¯s aux  différents  grades  dôarbitre. 

ARTICLE 1 : Composit ion de 

la CNA  

La CNA est désignée par le bureau fédéral en exercice 

La Commission Nationale dôArbitrage est compos®e de: 

- un Président qui doit obligatoirement être arbitre 

mondial,  

Tous les membres de la CNA doivent °tre titulaires du grade dôarbitre Mondial.  
 

- Un rapporteur responsable de lô®tablissement des PV des r®unions de la CNA 

 

ARTICLE 2 : Attributions de 

la CNA  

La Commission Nationale dôArbitrage est charg®e de : 

 
- Inscrire apr¯s chaque manifestation  sur  les  cartes  dôarbitres  (la  date,  la   na ture 

de la compétition et la fonction assumée par chaque arbitre et  officiel)  

- Attribuer les cartes dôarbitre national,  

 
- Former les arbitres ¨ lô®chelon r®gional et national aux cours des stages organisés par la 

FTJ en collaboration avec la tutelle et procé der régulièrement à leur recyclage afin de se 

doter dôun corps dôarbitrage fiable.  

- Organiser  à lôintention du  corps  dôarbitrage des  séances  dôinformation et  de communication 

sur les nouvelles règles adoptées par la FIJ chaque fois que cette dernière procèd e à des 

modifications dans les règlements.  

- Arrêter la liste nominative et par ordre de grade de tous les arbitres en activité au 

début de chaque saison  sportive.  

- Désigner les arbitres appelés à officier lors des compétitions nationales et proposer à la 

FTJ ceux devant officier lors des manifestations  internationales.  

- Superviser le déroulement des compétitions nationales, évaluer les niveaux des arbitres et 

charger un de ses membres dô®tablir un compte rendu sur le  déroulement de  lôarbitrage ¨ 

lôissue de chaque  manifestation.  
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- Garder et mettre à jour une banque de données de tous les examens FIJ et FTJ ainsi 

que la liste des arbitres tunisiens licenciés actifs, inactifs ou  retraités.  

 

 

 
- Etablir et contrôler les indemnit®s dôarbitrage et les mémoires de rem boursement des 

frais.  

- Arrêter la  liste nominative et par ordre de priorité des arbitres proposés pour postuler   

à un grade  international.  

- Pr®parer un programme annuel dôactivit®s en coh®rence avec les orientations 

stratégiques de la FTJ (Séminaires, Stag es de formation et de recyclages, examens,  etc.)  

ARTICLE 3 : Réunions de la 

CNA  

La Commission Nationale dôArbitrage se r®unit : 

 
Une fois par an pour ®tablir son programme annuel dôactivit®. 

2 fois par semaine et 1 fois par trimestre pour la commission éla rgie  

Chaque  fois  que  cela  est  jugé  utile  et  

nécessaire.  

ARTICLE 4 : Rôle de la CNA le jour de 

compétition  

- La Commission  Nationale  dôArbitrage doit  réunir  tous  les arbitres  et  officiels  

 

a)  Avant chaque compétition pour leur  rappeler le  respect  des  règles   dôarbitrage  et  les 

sensibiliser sur les spécificités de la journ®e et lôimportance du r¹le quôils sont appel®s ¨ jouer 

ainsi que les recommandations habituelles les invitant  à:  

- se familiariser avec le signal sonore de début et de fin de  combat,  
 

- repére r la table de la Commission  Médicale,  

 
- ne parler en aucun cas aux coaches (en cas de besoin sôadresser ¨ la CNA qui doit 

prendre les mesures  nécessaires),  

- informer la table des officiels des combattants sanctionnés directement par Hansoku -  

Make (et nôayant plus droit au  repêchage).  

b)  Après chaque compétition et si elle le juge utile, pour attirer leur attention sur les erreurs  

commises  et  leur  faire  part  de son  avis  sur  le déroulement  de lôarbitrage en  général.  

ARTICLE 5 : Rôle des responsables 

de la CNA  

Les membres  de la Commission  National dôArbitrage 

doivent  :  

- Sôassurer que les arbitres désignés sont disponibles et 

prêts,  

- Désigner  les arbitres  pour  chaque  Combat,  
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- Contrôler le déroulement des compétitions et les décisions prises par les 

arbitres,  

 

  -  Inte rvenir en  cas de fautes graves ou dôerreurs de  la  part des arbitres et  officiels  et   

leur signifier leurs  opinions,  

 

 

 
 

- Exiger le retrait dôun arbitre ou dôun juge sôils estiment intolérables ses 

erreurs de jugement et  dô®valuation, 

- Etablir  un  rapport  à la fin  de la complétion.  

ARTICLE 6 : Rôle des responsables 

des Tables  

Du fait de leur contact direct  avec  les  combattants, arbitres et  organisateurs, le  rôle des 

responsables des tables (chronométreurs et chargés des feuilles de combats), qui doivent  

obligatoirement être des arbitres, est très important et consiste notamment à  :  

Sôassurer que le matériel nécessaire est bien en place et 

fonctionnel,  

Maitriser la manipulation des tableaux électroniques en   fonction  des  gestes  des  arbitres 

(évaluati on, pénalités  etc.),  

Suivre attentivement le déroulement des combats pour attribuer le résultat annoncé à 

qui de  droit,  

Remplir correctement les feuilles de combats en y indiquant avec soin : Les noms des 

arbitres,  

Les r®sultats tels quôannonc®s par lôarbitre 

central.  

 

 

ARTICLE 7 : Classement des arbitres Les arbitres sont classés en catégories :  

¶ Arbitre  1
er  

degré :  Officiel  

¶ Arbitre 2
ème 

degré : Arbitre 

Régional Arbitre 3
ème 

degré  :  

Arbitre Fédéral Arbitre UAJ « C » -  

Arbitre UAJ « B  » 

¶ Arbitre UAJ « A » (co rrespondant à FIJ « B ») ï et Arbitre FIJ « 
A » 

 

ARTICLE  8  :  Conditions  dôacc¯s aux 

différents  grades  

Lôacc¯s ¨ chaque grade est subordonn® ¨ un examen et le candidat doit r®pondre aux crit¯res 

définis au tableau annexé au présent règlement.  

 

Les arbitres stagiaires ne peuvent arbitrer ¨ lô®chelon r®gional quôapr¯s une ann®e de 

pratique comme officiel (tenue de feuille de combat, chronométreur, contrôle Judogi etc.) et 

avoir suivi au moins 2 stages de recyclage.  
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Les arbitres  régionaux  ne  peuvent  arbitrer  au  niveau  national  quôapr¯s 2 années  de pratique 

au niveau r®gional, participation ¨ lô®chelle civile et scolaire et participation ¨ un minimum 

de 2 stages de recyclage.  

Les arbitres appel®s ¨ se pr®senter aux diff®rents grades dôarbitres continentaux (UAJ) ou 

mondiaux (FIJ) sont proposés par la CNA au Comité Directeur de la FTJ en tenant compte 

de leur activit® lors de la saison sportive de lôexamen , la moyenne des notes obtenues et 

de leur assiduité aux stages, cours et séminaires organisés par la FTJ et  la tutelle  

ARTICLE  9  :  Condition  dôadmission aux 

stages  dôarbitrage 

Sont  autorisés  à  participer   aux   stages   dôarbitrage   organis®s   aussi   bien   ¨ lô®chelle 

régionale que nationale tous les judokas titulaires au minimum de la ceinture noire 1
er 

Dan.  

Les stages de formation et de recyclage sont organisés par la CNA ¨ lôintention de 

lôensemble du corps arbitral. 

 

 

 

 
 

ARTICLE10 : Tenue des 

Arbitres  

Le port de la tenue officielle dôarbitrage est obligatoire. Tout arbitre arborant un ®cusson 

autre q ue celui de son grade est passible des sanctions prévues par le présent réglement.  

Les Arbitres et officiels doivent être correctement habillés (Veste Blazer Noire, 

Pantalon  

Gris, Chemise Blanche, Cravate Bleue et Chaussettes Noires)  
 

Pour la saison chaude  (du 15 Mai au 15 Octobre de chaque année) les arbitres doivent 

porter un pantalon gris, une chemise demi manches blanche, une cravate bleue et des 

chaussettes noires, La CNA a la latitude de modifier ces dates par simple instruction aux 

arbitres. Remarque  : lôutilisation des t®l®phones portables est strictement interdite. 

ARTICLE  11  :  La  Carte  

dôarbitre 

Il est délivré à chaque arbitre une licence numérotée relative à son grade.  

 

Dans le cadre de la restructuration de la commission nationale dôarbitrage, lôattribution de 

carte  dôarbitre est  subordonnée  à lôexercice exclusif  de cette  fonction  et  tout  responsable  en 

judo nôa pas le droit ¨ plus dôune carte.  

 
 

ARTICLE 12 : Obligations et devoirs 

des arbitres  

Les arbitres sont convoqués par écrit par le biais de s officiels diffusés par la FTJ ou 

par  

les ligues 7 jours au moins avant chaque compétition.  Toute  absence  ou  retard  

injustifié expose lôarbitre fautif ¨ des sanctions. la CNA se réserve le droit de ne  plus  



24   

designer les arbitres dont le retard ou lôabsence ne r®sultent pas dôun emp°chement majeur 

et qui nôauraient pas demand® leur remplacement 4 jours au moins avant la date de la 

compétition.  

Les arbitres convoqués pour officier doivent être présents sur le lieu en tenue  officielle telle 

que définie  par lôarticle 11 trente minutes avant le début des  compétitions.  

Les arbitres désignés pour la pesée doivent être présents en tenue 15 minutes avant la pesée 

officielle.  

Ils doivent respecter les règles de la FIJ, le non - respect de ces règles les expose à  des 

sanctions allant du simple avertissement à la suspension provisoire  ou définitive.  

Ils doivent se conduire de façon à ne pas influencer leurs collègues dans leurs décisions ni 

être influencés par les coaches ou les spectateurs. Leur comportement doit être exemplaire 

et ils  ne doivent   pas   r®pliquer   en   cas   de   r®action,   de   protestation,   dôinjures  ou 

de gestes désobligeants provenant des combattants, des coachs ou des spectateurs.  

Les arbitres   qui   ne   sont   pas  désignés  sur  tapi s ne doivent pas quitter leurs 

places r®serv®es sans lôautorisation du responsable dôarbitrage. 

Tout maquillage est interdit aux arbitres de sexe féminin dont les cheveux doivent être 

noués.  

Les arbitres doivent se respecter mutuellement et éviter toute cr itique, geste, 

grimace ou discussions inutiles . 

 

 
 

 
ARTICLE  13 : Examens 

médicaux  

Tout arbitre doit jouir dôune bonne sant® et être  en  bonne  condition  physique. Son 

acuité visuelle doit être satisfaisante et le champ visuel doit être normal.  En  cas  de 

doute sur la condition physique ou la sant® dôun arbitre, celui- ci doit être soumis à un 

examen médical défini par la Commission Médicale de la FTJ et la CCA en accord avec le 

Centre National de la Médecine et des Sciences du Sport.  

ARTICLE 14 : Litiges  en matière 

dôarbitrage 

Un seul arbitre sera présent sur le tatami. Il sera  assisté  à  la  table  de  contrôle vidéo par 

2 arbitres ou un arbitre et un membre de la commission dôarbitrage. Ils seront en 

communication radio pour éventuellement modifier les décisions suivant la règle des 3. Un 

système de rotation sera mis en place pour les arbitres. Le Jury de la FTJ interviendra 

uniquement en cas de nécessité.  

ARTICLE15:  

Sanctions  

La CCA se réserve le droit de prendre les sanctions ¨ lôencontre de tout arbitre ayant manqué 

aux règles de  bienséance,  se  montrant  indifférent  de  la  réglementation  de  la FTJ ou 

ne respectant pas le présent  règlement.  
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Les sanctions sont prononcées par la CCA et  soumises ¨  lôaccord du Bureau F®d®ral.  

Les sanctions pouv ant être prises contre un arbitre sont  :  

a)  l'avertissement,  b)  le 

blâme,  

c)  la suspension pour une  durée 

déterminée.  

d)  la radiation  du  corps  arbitral.  

 

Tout arbitre suspendu ne peut être admis durant le temps de sa suspension à aucune fonction 

sportive  offi cielle  (arbitre,  juge,  officiel  de  table,  membre  de  commission,  de comité, 

dirigeant ou  Judoka).  

La CCA peut sanctionner tout arbitre pour mauvaise interprétation du règlement, 

faiblesse manifeste ou comportement incompatible avec sa fonction.  

Un arbitre  ne  pourra  être  pénalisé  qu'après  audition  et  présentation  de  sa  défense. Il 

est autorisé à se faire assister par un conseil de son  choix.  

ARTICLE 

17 :  

La CNA est liée administrativement à la FTJ. Cette dernière se réserve le droit de 

dissoudre cette CNA en cas de dérive par rapport aux objectifs prédéfinis.  
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COMMISSION  NATIONALE  DES  GRADES  

 
I.  OBJET  

Le présent règlement contient les dispositions de la FTJUDO relatives à  la  gradation  Dan judo, 

et Dan  Aïkido.  

Ses annexes font parties intégrantes de ce règlement.  

 

II.  PREAMBULE  

Les diff®rents grades de judo, et de lôAµkido forment un ensemble dans la progression des 

connaissances du judo ou du ju -jitsu ou de lôAµkido. Les valeurs morales, la ma´trise technique 

et la participation aux ®preuves sportives sont lôaboutissement normal de lôenseignement et de 

lôexemple dispens®, de lô®tude technique et de lôentra´nement (shin-gi - taï).  

Nul ne peut participer ¨ la d®livrance des grades par lôinterm®diaire de quelque organisme que 

ce soit autre que la commission nationale des grades et se pr®valoir dôun grade qui nôaurait pas 

été délivré ou homologué par la commission nationale des grades.  

Lôusage irr®gulier dôun Dan est constitutif dôune usurpation de titre susceptible de faire lôobjet 

de mesures suspensives sur la base des règlements de la FTJUDO en vigueur.  

III.  PRINCIPES DôATTRIBUTION DES DAN  

Les grades de judo symbolisent les valeurs de lôesprit et du corps : shin- gi -  taï 

(esprit, technique, condition physique).  

La condition phy sique (taï) est une condition absolument indispensable, en particulier du premier 

au quatrième Dan inclus, mais qui ne se suffit pas à elle -m°me : dôautres valeurs essentielles 

doivent toujours entrer en ligne de compte.  

Un art martial est un jeu, soit une  source de joie et dô®mulation, un art martial est aussi une 

forme dô®ducation, soit un apport et un enrichissement, un art martial est enfin une asc¯se, soit 

une ligne de conduite : °tre libre, côest respecter la discipline que lôon sôest fixée.  

La CNG nôattribuera aucun grade après examen ou de manière honorifique, sans que le grade 

précédent ne soit homologué.  

Des délais de présentation sont imposés entre les passages de grades successifs.  
 

Les candidats -et leurs enseignants -  doivent se rappeler que ces  délais correspondent non pas 

à du temps mort, inemployé, mais au temps  minimum  de  maturation  indispensable  qui doit 

°tre effectivement consacr® ¨ lôentra´nement et permettre ainsi de progresser 

dans  lô®tude du  judo  ou  de lôAµkido; un  an  de pratique  côest au  moins une centaine 

de séances intenses sur le tapis;  pour  
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cette raison, un ©ge et un temps minimums sont fix®s pour lôaccession aux diff®rents 

   grades.   

 
La commission nationale des grades devra constamment se pr®occuper dôam®nager, pr®ciser, 

compléter, améliorer le présent règlement en fonction des expériences et suivant les nécessités.  

Jigoro  KANO,  fondateur  du  judo,  avait  défini  les principes  du  judo  par  deux  maximes  qui  servent 

dans la CNG de points de repère aussi bien pour le judo que pour le ju - jitsu  :  

SEYRYOKU - ZENYO (utilisation optimum de lô®nergie) 
 

JITA KYOE (entraide et prospérité mutuelle)  
 

Dans cet esprit la CNG a tenu compte de tous ces crit¯res dans lô®laboration des programmes 

dôexamens. 

IV.  ORGANISATION  

1. Composition de la 

CNG  

La Commi ssion Nationale des Grades est présidée par un membre fédéral choisi parmi les  hauts 

gradés ou par un haut gradé désigné par le comité directeur de la FTJ. 

Elle comprend au minimum trois membres parmi les hauts gradés choisis en fonction de leurs 

compétenc es, de leur parcours sportifs et professionnels.  

Ce nombre peut être élargi sur décision du président de la FTJ ou son repr®sentant pour sôouvrir 

à toute  personne  (homme  ou  femme)  reconnue  pour  sa compétence  dans  le domaine  des  grades. 

Ces membres  doivent  être  titulaires  au  minimum  du  grade  de cinquième  Dan  de judo  ou  du  4
ème 

dan pour les disciplines  assimilées.  

Tout membre défaillant (trois absences consécutives) sera remplacé.  

 
Un représentant de chacune des disciplines associées peut faire partie de la l iste des membres 

de la CNG qui assistera aux r®unions de la CNG ¨ sa demande ou ¨ chaque fois quôun point 

concernant sa discipline est inscrit ¨ lôordre du jour. 

Le pr®sident de la CNG peut inviter aux r®unions de CNG toute personne susceptible dôaider au 

bon fonctionnement de la commission.  

 
 

2. Rôle de la commission nationale 

des  grades  

La commission nationale des grades doit préserver la valeur des Dan dans leur progression, leur 

hi®rarchie et leur harmonie, car ¨ partir dôune bonne et juste notion de grade se situent toutes 

les qualifications, les responsabilités et la repr®sentativit® du judo et de lôAµkido. 

La commission nationale des grades collabore avec les autres commissions de la FTJudo, 

notamment la Commission technique nationale et la commission na tionale des arbitres pour la 

formation continue des experts Dan.  

La commission nationale des grades doit respecter, dans la mesure du possible, un système de 

grade pyramidal au sein de la FTJUDO et sôinspirer des directives de la FIJ et de lôUAJ pour le 

ju do, FIA et HUMBO -Dojo pour lôAµkido. 
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La commission nationale des  grades  a,  en  outre,  le  r¹le  dôadapter  le  présent  règlement 

en préservant les notions fondamentales et traditionnelles du grade  (shin -gi - taï).  

 

 
 

3. Compétences  de  la  Commission  Natio nale  des Grades  

La commission nationale des grades organise les examens de passage de Dan et décernent les 

Dan. Elles désignent notamment le lieu, la date et les experts de chaque examen.  

 

La commission nationale des grades homologuent selon les dispositio ns règlementaires 

Internationales les Dan qui nôont pas ®t® d®cern®s par la FTJUDO. 

La commission nationale des grades publient les Dan décernés sur le site de la FTJUDO.  

 

La commission nationale des grades organise, en collaboration avec la DTN, la format ion et le 

recyclage des juges katas et des experts katas  

Elle doit préserver la valeur pleine et entière du ou des grades dans leur progression, leur 

hiérarchie  

Veuille ¨ lôadaptation continue des r¯glements des grades, de la progression technique par 

cein tures de couleurs (de la blanche à  la  noire) et  des  compétitions  katas en préservant  les 

notions fondamentales et traditionnelles du grade  (SHIN -GUI -TAI)  

 

La Commission nationale des grades, en collaboration avec la DTN, organise toutes les 

manifesta tions Katas (championnats régionales et nationales, tournois katas etc..)  

La Commission nationale des grades publie la progression technique par ceintures  

La Commission nationale des grades est seule habilitée à délivrer les grades judo et Aïkido  

 

 
4. Fonctio nnement de la commission nationale des  gardes  

a. -  Sur le plan national  
 

La commission nationale des grades se réunit au moins trois fois par an, aucune procuration nôest 

acceptée.  Un ordre  du  jour  détaillé  est  préparé  par  son  président  et  envoyé  au  moins  14 jours  avant 

la réunion à ses  membres.  

La présence des deux tiers des membres de la CNG est exigée pour la  modification  du règlement 

des examens de passage de grade ou pour la proposition de grade à titre exceptionnel sur demande 

individuel ou sur propo sition des membres de la CNG. Il est entendu que ces propositions doivent 

°tre inscrites ¨ lôordre du jour.  

Toute décision est prise à la majorit® des membres pr®sents. En cas dô®galit® des voix, celle 

du président est  prépondérante.  

Lôattribution dôun Dan  honorifique  doit  être  prise  à la majorité  des deux  tiers  des membres  présents. 

Toutes les décisions de la CNG sont soumises ¨ lôaccord du comit® directeur de la FTJ. 

b.-  sur le plan régional  
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Une commission sectorielle des grades peut être mise en place au niveau des ligues sectorielles. La 
CNG peut lui déléguer des taches précises à cette  commission sectorielle. Elle  a surtout un rôle  de 
relai entre la CNG et sa r®gion, lôorganisation administrative, technique et sportive concernant les 
grades et les kata.  

La commission sectorielle des grades est compos®e dôun pr®sident, qui sera nomm® par le bureau 
fédéral de la FTJ sur proposition de la CNG et le bureau de la ligue sectorielle, et deux membres. Ils 

doivent être titulaires au moins de la ceinture noir e 3
ème 

dan. Le président de la CSG peut ne peut 
°tre de la r®gion concern®e si la n®cessit® lôexige. 

 
 

 
 

c.-  Sous -commissions des grades des disciplines assimilées  :  
 

La CNG peut déléguer si elle le juge utile tout ou une partie de ses attributions à une s ous -  

commission des grades pour chaque discipline assimilée : (SCG Aïkido)  

V.  CONDITIONS GENERALES DE PRESENTATIONS  AUX 

EXAMENS  
 

1.  Attribution des  Dan  

Les grades et les « dan » ont une très grande importance dans le système éducatif du judo.  
 

Notre discipline a  été conçue par son fondateur, Jigoro Kano, comme un système éducatif physique 

et mental par la pratique et les grades en sont la mesure des progr¯s de lô®tudiant. Ces progr¯s 

sont dans le domaine du  judo,  mais  plus  on  avance  dans  le  grade  plus  c ette mesure prend 

en compte lô®volution personnelle de lôindividu en tant quô°tre humain.  

Les trois composantes du grade sont :  

 
-  Le « Tai » (le  corps)  que  lôon  pourrait  mat®rialiser  dans  lô®valuation  de  lôindividu  par 

les résultats en  compétition.  

-  Le ç Ghi è (lô®tude, le travail) qui est évalué par la connaissance technique de  lô®tudiant. 

 

-  Le ç Shin è (lôesprit), le plus difficile à évaluer, qui se matérialise par lôengagement envers les 

autres et le judo, le rayonnement,  lôexemple. 

Au  début  de  la  vie  dôun  j udoka,  j uèsmqueôau  3
ème   

dan    lôaspect  «  Taï  »  est  t rès  important , 
ensuite  lôaspect  ç  Ghi  è jusquôau 5 dan  et  enfin  le   «  Shin  ».  Les  trois  composantes  
doivent toujours être présentes, mais côest leur valeur entre elle s qui varie en fonction de lôavanc®e 
dans le grade. Il est à  noter  que  la  valeur  « Tai »  est obligatoire pour progresser dans les grades. 
En effet on ne peut avoir un système éducatif basé sur la pratique sans rendre obligatoire le résultat 
dans la pratique.  

Les Dan, du 1
er 

au 6
ème 

Dan sont, en principe, attribués sur la base dôun examen r®ussi. Les 

Dan supérieurs (dès le  7
ème  

Dan) ne  sont d®cern®s quô¨ titre  honorifique et sont du ressort  

de lôUAJ (7
ème 

dan) et de la FIJ (à partir du 8
ème 

dan) e t ce, sur proposition de la CNG en accord 
avec le bureau exécutif de la FTJ. 

Un Dan ne peut être attribué que lorsque les Dan précédents ont été homologués par la 

FTJUDO. 

 

2.  Experts  dôexamens 

 
Une liste des experts dôexamens kata est publiée au début de chaq ue saison sportive par la  CNG 
pour toutes les disciplines  assimilées.  

 

3.  Conditions  dôacc¯s au  corps  dôexperts en  kata  
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Peuvent être experts en Kata tous les judokas hauts gradés à partir du 4
ème 

dan dont les 

compétences dans le domaine des kata est reconnu . Pour pouvoir intégré le corps des experts en 

Kata, il faut que le candidat ai suivi un ou plusieurs stages de kata dans lôann®e en cours. 
 

4.  Principe de fonctionnement dôun examen  

Les experts dôexamens sont convoqu®s par le  Président  de  la   Commission  nationale  des  grades 

ou par son suppléant pour chaque  examen.  

 
Le jury se compose de trois membres dont deux experts kata au moins. En cas de besoin, un professeur 

diplômé de judo, respectivement de ju -jitsu ou dôAµkido, peut fonctionner comme expert pour les parties 

technique et théorique dans sa discipline.  

Le jury doit compter au moins deux experts ayant un grade équivalent à celui postulé par les candidats 

et un expert ayant un grade  supérieur.  

Un des membres du jury, e n principe le plus gradé, officie en tant que président.  

 

5.  Les  Kata  

Seul  les Kata  Kodokan  suivants  sont  admis  lors  des  examens  du  1
er  

au  6
ème  

Dan : Nage -  
no-  kata, Katame -no-kata, Kime -no-kata, Kodokan -goshin -  jutsu, Ju -no-kata, Koshiki No Kata et 
Utsutsu no  Kata.  

6.  Conditions  dôadmission /  Inscription  et  invitation  à  lôexamen 

Un candidat est présenté  à  un  examen  par  son  club  ou  à titre individuel pour les candidats de 

plus de 30 ans au moyen dôun formulaire dôinscription ¨ retirer aupr¯s du si¯ge  de  la fédération ou 

dôune des ligues sectoriels, envoy®e au secr®tariat de la FTJUDO. 

Le d®lai dôinscription est de trois semaines. 

 
Sauf accord écrit de la CNG, toutes les exigences mentionnées dans ce règlement doivent être 

remplies au moment de lôenvoi de la formule dôinscription. 

Lôinscription nôest valable que si les frais dôinscription ont ®t® pay®s en esp¯ce le jour de 

lôexamen contre un reu de la FTJudo. 

Les documents selon les conditions dôadmission doivent °tre joints au formulaire dôinscription. Si 

le candidat est ®tranger et quôil r®side ¨ lô®tranger, il doit fournir un document similaire du pays  

o½ il r®side. Sôil est membre dôune f®d®ration ®trang¯re, il faut aussi  lôautorisation de celle- ci.  

La CNG examine les inscriptions des candidats. Ell e peut retarder ou refuser lôadmission dôun 

candidat ¨ un examen en cas dôinscriptions n®gatives au casier judiciaire ou de comportement 

g®n®ral n®gatif du candidat nuisant ¨ lô®thique du Budo ou aux int®r°ts de la FTJUDO. 

La décision motivée est communiqu ée par écrit au candidat.  
 

Si un candidat a un handicap physique qui rend impossible un examen selon le  présent  règlement, 

la CNG compétente peut organiser un examen  spécial  adapté  aux  circonstances. Dans ce cas, le 

candidat doit fournir un certifica t médical précisant son aptitude à passer  lôexamen. 

7.  Dates  et  lieux dôexamen 
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Les  dates  et  lieux  dôexamens  sont  fix®s  par  la  CNG et publiés sur le site internet de la 

FTJUDO. 

Les examens des 3 
è m e 

, 4 
è m e  

, 5 
è m e  

et 6 
è m  e 

Dan sont central isés et organisés, en  

principe, deux fois par année. Les examens de 6
ème 

Dan sont fixés par la CNG, selon les besoins.  

Les examens sont fixés, en principe, dès 09.00 heures au plus tôt, pour se terminer à 18 heures 

au plus tard.  

8.  Tenues à  lôexamen 

Les expe rts Dan porteront la même tenue lors des examens, soit une tenue de ville, soit un 

judogi.  

 

 

 
 

Les candidats, aussi bien Tori que Uke, doivent se pr®senter ¨ lôexamen en judogi blanc.  

 

9.  Déroulement  de 

lôexamen 

Lôexamen se divise en trois parties qui doivent être jugées et réussies séparément, soit :  

 

¶ 1ère  partie :  Kata;  

¶ 2ème  partie : présentation  technique;  
¶ 3ème  partie : théorie (écrite) est obligatoire à partir du 4 ème  dan  

Lôordre et le d®roulement des trois parties peuvent varier selon les besoins des organisateurs. A 

partir du quatri¯me Dan, lôexamen th®orique est bas® sur des connaissances de base. Pour les 

cinquièmes et sixièmes Dan, il est basé sur des connaissances approfondies.  

Les questions théoriques sont publiées sur le site de la FTJUDO.  

 

10.  Apprécia tion  de 

lôexamen 

Les parties Kata et la présentation technique sont jugées par au moins trois experts.  

La partie théorique est corrigée par un expert à partir du 4
ème 

Dan et par deux experts pour les 

5
èmes 

Dan et 6
ème 

dan.  

Lôexamen est d®clar® r®ussi, r®ussi partiellement ou non r®ussi. Lôappr®ciation  est prononc®e par le 

jury dôexamen par une décision prise à la majorité. Elle est annoncée au candidat par le président du 

jury dôexamen imm®diatement apr¯s la fin de lôexamen. La décision sera inscrite et si gnée sur  le 

formulaire dôinscription par trois experts Dan. La décision est sans  appel.  

11.  Répétition  de 

lôexamen 

Le candidat qui nôa pas r®ussi une partie ou toutes les parties de lôexamen peut sôannoncer, au plus 

tôt, trois mois et au plus tard, quinze moi s apr¯s lôexamen aupr¯s du secrétariat de la FTJUDO pour 

un nouvel examen.  Les  frais  dôexamen  sont  dus  ¨  nouveau.  Seules  les parties  non r®ussies de 

lôexamen doivent °tre répétées.  

Apr¯s ce d®lai de 15 mois lôexamen complet doit °tre refait. 
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12.  Con ditions  dôadmission des  hauts  gradés  (dès  le 

6ème  dan)  

Pour les hauts gradés, les performances lors de la période active de combat du candidat (po ur le 

judo), la continuit® et lôassiduit® dans la pratique, ainsi que son respect de la Charte ®thique et du 

Code moral sont des crit¯res essentiels pour lôappr®ciation. 

En outre,  la période  dôactivit® en tant  que  professeur,  a r b i t  r e , r e s p o n s a b l e o u collaborateur 

au sein de la FTJUDO ou dans une de ses structures ou dans un club affili® dôune manière régulière 

compte également pour  lôappr®ciation. 

Les conditions de classification et dôadmission sont expliqu®es dans les annexes respectives. 

 

13.  Recours  

Un recours nôest possible que si lôexamen Dan ne sôest pas d®roul® selon le r¯glement Dan existant 

(il nôest pas possible de recourir contre la d®cision du jury dôexamen). 

 

 

 
 

Les recours  doivent  être  envoyés  dans  les 10  jours  après  la décision  (la  date  du  timbre  postal  faisant 

foi) au président de la CNG compétente.  

Dans le cas où le recours est fondé, le candidat peut être invité à un nouvel examen, sans 

nouveaux frais dôinscription 

VI.  HOMOLOGATION DE  DAN  

1. Principe  

Tous judokas actifs en Tunisie sont tenus de faire homologuer par la FTJUDO les Dan non 

attribués par la CNG.  

Le Dan pourra °tre homologu® sôil a été délivré par une fédération étrangère officiellement reconnue 

par lôUAJ ou la FIJ pour le judo, et FIA et HUMBO -Dojo pour lôaikido et si le candidat nôavait pas la 

possibilit® dôaccomplir lôexamen en Tunisie (p.ex. ®trangers ou Tunisiens qui étaien t plus de 6 mois  à  

lô®tranger). 

Un grade d®cern® par une f®d®ration qui nôest pas membre de lôUAJ, de lôIJF ou de la JJIF ne peut 

°tre homologu® quôapr¯s une ®valuation du niveau technique du candidat. Les exigences du 

r¯glement Dan concernant lô©ge, temps de préparation doivent être remplies.  

Un grade homologué équivaut un grade décerné par la FTJUDO. Il est inscrit  dans le livret sportif  du 

candidat par le président de la CNG. La reconnaissance d'un diplôme délivré par une association 

étrangère officie llement reconnue par lôUAJ, la FIJ ou la FIJJ est faite à la date de l'examen passé dans 

cette f®d®ration; celle dôun dipl¹me d®livr® par une association non reconnue officiellement  par ces 

organisations,  à la  date  de lô®valuation technique  du  candidat  ou  de la candidate  effectuée  par la 

FTJUDO. 

Le temps dôattente jusquôau grade suivant court depuis la date de lôhomologation inscrite dans le 

livret sportif du candidat. Le temps de préparation pour le prochain grade commence à ce 

moment.  

2. Compétences  
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La CNG est comp®tente pour lôhomologation de Dan. Elle est autoris®e ¨ soumettre lôhomologation ¨ 

la condition de passer un examen ou un test et/ou à seulement homologué un grade inférieur à celui 

pour lequel la demande est faite.  

Avant l'homologation d'un g rade de 6ème Dan et au -dessus le préavis du Comité directeur de la 

FTJUDO doit être obtenu.  

 

 

VII.  DAN  EXCEPTIONNELS  

Le grade exceptionnel rel¯ve dôune mesure extr°mement rare pour des cas très  particuliers.  
 

Un seul grade peut être obtenu à titre exceptionnel.  La personne pourra toutefois continuer sa 

progression dans la hi®rarchie des grades, en retournant au syst¯me classique dôexamen, et en 

passant le grade déjà obtenu à titre exceptionnel. Il est entendu que seuls les pratiquants des 

disciplines associées ( judo et aikido) peuvent bénéficier de ces grades honorifiques.  

VIII.  DISPOSITIONS  FINALES  

1. Inscription du Dan dans le livret  sportif  

Le Dan obtenu apr¯s lôexamen r®ussi est inscrit dans le livret sportif par le pr®sident du 

jury. Le Dan homologué ou attribué  à titre honorifique est inscrit par le président de la 

CNG. 

2. Diplôme  

Pour chaque Dan réussi ou attribué à  titre  honorifique,  un  diplôme  de  la  FTJUDO  est  délivré. 

Ce diplôme est signé par le président de la FTJUDO. 

Les grades Dan homologués sont  inscrits dans le livret sportif, mais il ne sera pas délivré de diplôme.  

3.  Archives  

Le s e c r é t a r i a t g é n é r a l d e l a FTJUDO conserve les archives des porteurs de Dan, parmi 

lesquelles sont d®pos®es toutes les d®cisions dôexamen, les homologations et les attributions de 

Dan honorifiques.  
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Tableau récapitulatif des conditions d'admission et contenu 

d'examen du 1er au 6ème dan  
 

G
ra

d
e

 

F
o
rm

u
le

 d
'e

x
a

m
e
n

 
Conditions  Contenu de lôexamen 

Résultats de 

combats  
 

 

 

 
Age 

minimum  

 Les techniques doivent être présentées avec 

une préparation logique et en déplacement  

Nombre   

 

 
Kata Kodokan  

 
Nage Waza 

selon 

programme 

progression 

technique de la 

FTJ 

Katame waza 

selon programme  

progression technique de la 

FTJ 

P
o
in

ts
 d

e
 c

o
m

b
a

ts
 

Ip
p

o
n

 

T
e

m
p

s
 d

e
 

p
ré

p
a

ra
ti
o
n

 d
e

p
u

is
 

le
 d

e
rn

ie
r 

g
ra

d
e

 

1
e

r 
d
a

n
 

1 100  7 1 15  
Nage no kata (1 -  3 

séries) T+U  
 

 

 
Programme technique officiel de la FTJ de la 

ceinture blanche à l'orange  

2 70  4 1 18   

 
Nage no kata T+U  

3 30  1 2 20  

4 
*5/10 

combats  
3 23  

2
è

m
e

 

1 150  10  1 17  
Nage no kata (5 

séries) T+U  

Programme technique officiel de la FTJ de la 

ceinture verte à la bleue  
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  2 100  5 2 19   

 
Katame no kata T+U  

  

3 50  3 3 22  

 
4 

*5/10  

combats  
4 25  

  
3

è
m

e
 d

a
n

 

1 150  10 2 20  Katame no kata T+U   

 

Programme technique officiel de la FTJ de la 

ceinture verte à la bleue  

2 100  5 3 22   

 
Kime no kata T+U  

3 50  3 4 25  

4 
*5/10 

combats  
5 27  

4
è

m
e

 d
a

n
 

1 150  10  3 24  Kime no kata T+U   

 

Programme technique officiel de la FTJ  de la 

ceinture bleue  

2 100  5 4 26   
 

Kodokan Goshin 

Jutsu T+U  

3 50  3 5 27  

4 
*5/10 

combats  
6 30  

5
è

m
e

 d
a

n
 

1 150  10  4 26  
Kodokan Goshin 

Jutsu T+U  
 

 

 
Programme technique officiel de la FTJ de la 

ceinture marron  

2 100  5 5 28   

 
Ju no kata T+U  

3 50  3 6 30  

4 
*5/10 

combats  
7 34  

6
è

m
e

 d
a

n
 

1  

sans 

competitio 

n  

5 31  Ju no kata T+U   

 
Programme technique officiel de la FTJ de la 

ceinture marron  

2 6 34   
 

KOSHIKI NO KATA  3 7 37  

4 8 42  
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Aiki do   

Lôaikido est  un  art  martial  dôorigine  japonaise  dont  ses  techniques utilisent 

la force de lôadversaire, ou plut¹t son agressivit® et sa volont® de nuire. Ces 

techniques visent non pas ¨ vaincre lôadversaire, mais ¨ r®duire sa tentative 

dôagression ¨ n®ant. Lôaikido peut °tre consid®r® comme la concrétisation du 

concept de la légitime  défense.  

Ce sport, nôest pas une discipline comp®titive, le but de sa pratique est de 

s'améliorer, de progresser en appliquant des techniques tout en respectant 

lôint®grit® physique du partenaire. 

Les mouvem ents d'aïkido  partent  de  l'attaque  d'un  ou  plusieurs  partenaires 

(uke) vers le pratiquant qui applique la technique (tori). Cette attaque peut 

consister en un coup, une saisie ou une combinaison des  deux.  

En plus des techniques à main nues, l'aïkido  comporte le maniement d'armes en 

bois : le sabre (bokken), le bâton (jo), le couteau  (tanto).  

Le niveau de la progression en aikido est ®valu® dans le cadre dôun examen de 

passage de grade.  

1/ Conditions dôadmission aux passages de grades : 

1.1  Les grades son t considérés comme  indicateurs  du progrès du pratiquant tout  au long  de 

sa carrière sportive, ils permettent au pratiquant de savoir où il se trouve sur le chemin de 

l'aïkido.  

1.2  Seulement le grade Marron (1
er 

kyu) et les grades supérieurs (les dans) sont  décernés par 

la FTJDA, les autres grades inférieurs (du 6
ème 

kyu au 2
ème 

kyu) sont d®livr®s par lôenseignant 

du club affilié à la Fédération Tunisienne de Judo et des Disciplines  Assimilées.  

1.3  Le candidat doit °tre titulaire dôune licence f®d®rale au cours de la saison sportive de la 

date de passage de  grade.  

1.4  Il doit, en outre, °tre en possession dôun livret sportif valid® par la Fédération Tunisienne de 

Judo et des Disciplines Assimilées qui mentionne les différents stages, regroupements auxquels 

a particip é le pratiquant et son niveau technique approuvé par son enseignant ou le maitre de  

stage.  

1.5  Le candidat doit d®poser une demande de participation ¨ lôexamen de passage de grades 

validé par son club affilié à la FTJDA au cours de la saison sportive de la dat e de passage de 

grade.  

1.6  Nonobstant les points 1.3, 1.4 et 1.5, la FTJDA peut autoriser des candidats ayant des 

situations exceptionnelles ¨ passer lôexamen de passage de grade  national.  

1.7  Il doit être muni de sa Licence fédérale et son livret sportif le jour du passage de  grade.  
 

1.8  Le candidat doit respecter les conditions suivantes  :  
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Marro  

 
Noir  

 
Noir  

Noi 
r  

 
èm 
e 

3 

 
Noir  

 
Noir  

Grade postulé  
n (1 er 

kyu)  

1er  dan  

(shoda 

n)  

2ème  

dan 

(nidan)  

4ème  

dan 

(yonda  

5ème  

dan 

(godan  
Age  

mi nimum  

exi  

 
15  

ans  

 
16  

ans  

 
18  

ans  

 
21  

ans  

 
25  

ans  

 
30  

ans  

 
Grade 

précédant  

7  
è 
m 
e  

 

ky  

Marro 
n  

(1 er 

kyu)  

er  

1  
dan  

(shoda  

ème  

2  
dan  

(nida  

ème  

3  
dan  

(sanda  

4 ème  

dan  

(yonda 

n)  
Ancienneté        

dans le  
6  1 an  2 ans  3 ans  4 ans  5 ans  

grade  mois       

précéd ant        

 
 

 

 

1.9  Chaque candidat doit passer lôexamen devant un jury compos® dôau moins 2 membres.  
 

1.10  Le jury de lôexamen est d®sign® par la commission nationale de grade de la fédération.  

 

1.11  Chaque membre de jury doit avoir au moins 2 grades supérieurs par rapp ort au 

grade du  candidat.  

1.12  Aucun  enseignant  nôest autorisé  à être  membre  de jury  de passage  de grade  de lôun de ses 

élèves candidats.  

1.13  Lôexamen de passage de grade est basé sur un système de notation de 0 à 20 et qui 

comporte en outre une note portant sur la tenue, la posture, lô®quilibre, les d®placementséet 

généralement sur le respect des étiquettes générales de la discipline du  candidat.  

1.14  Une  moyenne  arithmétique  des  notes  de membres  de jury  est  accordée  au  candidat.  
 

1.15  Aucun grade nôest d®livr® si le candida t nôayant pas au moins un note supérieure ou 

égale à  10/20.  

2/ programme technique des passages de grades :  

La ligue nationale tunisienne dôaikido est tenue ¨ publier p®riodiquement au d®but chaque saison 

sportive un programme technique de passage de grade s nationaux portant sur les formes dôattaque et 

de saisi, les techniques de d®fense ¨ main nues, les techniques de maniement des armes é.. 

3/ Les grades Aikikai:  
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3.1  Les grades aikikai peuvent faire lôobjet dô®quivalence en grades nationaux.  

3.2  Seulement la Fédération Tunisienne de Judo et des Disciplines Assimilées et ses 

structures qui sont habilitées à examiner les dossiers dô®quivalence et d®cider la délivrance de 

lô®quivalence en grade national.  

3.3  Sauf autorisation spéciale de la f®d®ration, aucun grade aikikai  ne  peut  faire  lôobjet 

dô®quivalence en grade national si lôexamen  de  passage  de  grade  nôayant  pas  lieu sur le 

territoire  tunisien.  

3.4  La partie organisatrice de lôexamen de passage de grade aikikai doit d®poser ¨ la 

fédération, au plus tard 7 jours avant la date de lô®v®nement, une demande mentionnant la 

date, le lieu de passage de grade ainsi que les identités et les grades des membres de jury  et 

les candidats concernés selon un modèle préétabli à cet  effet.  

3.5  Lôexamen de passage de grade aikikai doit avoir lieu sous autorisation écrite de la 

Fédération Tunisienne de Judo et des Disciplines Assimilées et en présence des représentants 

de la fédération qui établiront un PV de  lôexamen. 

3.6  Ce PV ne doit mentionner aucune ré serve portant sur la sérénité de  lôexamen. 

 

 
4/ Lôhomologation des grades Aikikai: 

La d®livrance de lô®quivalence des grades Aikikai en grade national est 

soumise aux conditions suivantes :  
 
 

 
 

Grade  Aikikai 

objet 

dô®quivalence 

 
Grade 

national  

 
 

Conditions  

 

er  
1 Aikikai  

 

er  
1 Dan  

ϥ Avoir le grade marron national depuis 1 an au 
moins.  

ϥ Paiement des frais de délivrance de grade  
er 

dan.  
1 

 

 
 

ème  
2 Aikikai  

 

 
 

ème  
2 Dan 

ϥ Avoir le grade marron national depuis 3 ans au 

moins ou 
er 

dan national depuis au moins 2 ans.  1 

ϥ  Paiement  des frais  de  délivrance  des grades  
er

 
1 

dan et 
ème 

dan nationaux.  
2 

 

 

 

 
ème  

3 Aikikai  

 

 

 

 
ème  

3 Dan 

ϥ Avoir le grade marron national depuis 6 ans au moins 

ou 1
er 

dan national depuis au  moins  5  ans  ou 
ème 

dan national depuis au moins 3 ans.  2 

ϥ  Paiement  des frais de délivrance des grades 1
er 

dan, 
ème 

dan et 
ème 

dan  nationaux.  
2 3 
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  ϥ Avoir le grade marron national depuis 10 ans au 

moins ou 1
er 

dan national depuis au  moins  9  ans  ou 

2
ème 

dan national depuis au moins 7 ans ou  3
ème

 dan national depuis au moins 4 ans.  

 
ème  

4 Aikikai  

 
ème  

4 Dan  
ϥ Paiement  des  frais  de  délivrance  des  grades  

er
 

1 

 
 

 

 

 

 

 
ème  

5 Aikikai  

 
 

 

 

 

 

 
ème  

5 Dan 

ϥ Avoir le grade marron national depuis 15 ans au 

moins ou 
er 

dan national depuis au moins 14 ans ou 1 
ème  

2  dan nationa l depuis au moins 12 ans  ou 

ème  
3  dan national depuis au moins 9 ans  ou 
ème 

4 

 
dan national depuis au moins 5 ans.  

ϥ  Paiement  des  frais  de  délivrance  des grades  
er

 
1 

dan, 2
ème  

dan,   
ème  

dan,   
ème  

dan  et  5
ème  

dan  
3 4 

 

5/dispositions transitoires  (homologation des grades Aikikai):  

5.1  Ces dispositions  sôappliquent  uniquement  aux  pratiquants  ayant  des  grades  aikikai  au 30 

septembre 2015 et qui d®posent des demandes dô®quivalence de ces grades en grades 

nationaux dans un délai qui sera fixé par  la fédération.  

5.2  En outre, ces dispositions ne sôappliquent pas aux grades aikikai décernés après le 30 septembre 

2015 et qui seront régis par les paragraphes 3 et 4 précités (passage de grades et 

homologation des grades  Aikikai).  
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Grade 
Aikikai 
objet 

dô®quivale 
nce  

 
Grade 

national 

attribué  

 
Conditio 

ns  

 
 

 
1

er 
Aikikai  

 
 

 
1

er  
Dan  

 
ϥ Paiement des  frais  de  délivrance  des  grades marron 

et 1
er 

dan  nationaux.  

ϥ Avoir un dipl¹me dôentraineur national ou avoir entrain® 
lôaikido dans un club durant une période de 3 ans au moins.  

 
 
 

2
ème 

Aikikai  

 
 
 

2
ème 

Dan  

ϥ Paiement des frais de  délivrance  des  grades marron, 

1
er 

dan et 2
ème 

dan  nationaux.  

ϥ Avoir un dipl¹me dôentraineur national ou avoir entrain® 

lôaikido dans un club durant une période de 3 ans au moins.  

 
 
 

3
ème 

Aikikai  

 
 
 

3
ème 

Dan  

ϥ Paiement des frais de  délivrance  des  grades marron, 

1
er 

dan, 2
ème 

dan et 3
ème 

dan  nationaux.  

ϥ Avoir un dipl¹me dôentraineur national ou avoir entrain® 

lôaikido dans un club durant une p®riode de 3 ans au moins.  

 
 

 
4

ème 
Aikikai  

 
 

 
4

ème 
Dan  

ϥ Paiement des frais de  délivrance  des  grades marron, 

1
er 

dan, 2
ème 

dan, 3
ème 

dan et 
ème 

dan  nationaux.  4 

 
ϥ Avoir un dipl¹me dôentraineur national ou avoir entrain® 

lôaikido dans un club durant une p®riode de 3 ans au moins.  

 
 

 
5

ème 
Aikikai  

 
 

 
5

ème 
Dan  

ϥ Paiement des frais de  délivrance  des  grades marron, 

1
er 

dan, 2
ème 

dan, 3
ème 

dan et 
ème 

dan  nationaux.  4 

 
ϥ Avoir un dipl¹me dôentraineur national ou avoir entrain® 

lôaikido dans un club durant une p®riode de 3 ans au moins.  
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STATUT  DES LI GUES SECTORLELLE S DE 
JUDO  

 
 

SECTI ON 1  : Att r ib u t ion s et  
f on ct ion ne m en t  

 

 

Art i cle  1  :  les  ligues     représentent  le  bur eau fédéral de  la  Fédérati on  

Tun isienne  de  Judo  et D isciplines Ass im ilées dans la réa lisat ion  de ses 

programm es et  des ob jecti fs quôil se fixe ainsi  que d ans la gesti on  adm inist ra ti ve  

et  sporti ve des compétiti ons  dont  il leur  délègue la charge. Elles exerce nt  leurs 

acti v it és sous  le con t rôle du  Bure au Fédéral et  sont  responsables de  lôorganisat ion 

matér ielle des f inales nat ionales se dér ou lant  dans leur  secteur. 

Art i cle  2  :  Le  champ  dôinter venti on  des  ligues  est  fixé  sur  la  base  de  

cr it ère s  ter r itor iaux  et techn iqu es détermi nés par le Comit é Direc teur de la 

Fédéra ti on  Tun isienne de Judo  et D.A.  

Les  ligues  gèrent  les  compétiti ons  des  associati ons  re levant  de  leur  ressort  

et  tou tes  autres compétiti ons  qui  leur  sont  con fiées par le Bureau Fédéral ou 

pour  lesquelles elles auront  obtenu  lôaval de  celui-ci.  

Art i cle 3  :  Les ligues ont  pour  

att r ibu ti ons  :  

- Lô®labora ti on du  calendr ier  régional des compétiti ons  en concordance avec le 

calend r ier  nati onal arrê t é par le Bureau Fédéra l. Le Calendr ier ré gional do it  êt re 

sou mi s à la FTJ et  ne  devient  off iciel quôaprè s lôapprobati on  de celle- ci.  

- La gesti on  et le con t rôle des compétiti ons  

régionales.  

- Lô®tablissement  et la dif fus ion  des off iciels y aff ére nt  (date, lieu, 
ar bit res,  off iciels etc. ) . 

-  La diff us ion  aux Asso ciati ons  re levant  de sa com pétence des off iciels des 
finales nati onales.  

-  La par ti cipati on  à lôorganisati on  matér ielle des f inales nati onales se 

déroulant  dans leur  région.  

- Lô®tablissement  des résult ats et  la comm un icati on  de la liste des qu ali f iés à 
la fédérati on  et  aux Associati ons  re levant  de sa com pétence. 

- la concepti on,  la réalisati on  et  le suivi  dôun  projet  de développ ement  de judo  

(f ormati on,  recyclage, o rganisati on  des t ou rno is,  etc.)  en collabora ti on  avec le 

D.T.N.  

-La  pr ise  des  sancti ons  disciplinaires  à  lôencon t re  des  j udok as,  dir igeants,  
accompagnateurs,  ent ra îneurs et pub lics re levant  de sa compétence 
con formément  aux b arè mes de la FTJ. 

Tou tes les décisions  des ligues sont  pr ises en pr emi er ressort  et  sont  suscepti bles 
dôappel devant  le 

Bureau 
Fédéral.  

 

 

Art i cle 4  :  La ligue est  dir igée par un  bu reau 



42 
 

composé par :  

-   Un Pré sident  

-   Un Vice-président  

-   Un Secrétaire Généra l 

-   Un Tré sor ier  Général 

-   Des membres 
 
 

Art i cle 5  :  Le bu rea u de la ligue  est  désigné  par le président  de la Federa ti on  

Tun isienne  de Judo s elon  lôarti cle 28  de St atut  de la FTJ.  

Art i cle 6  :  Le bu reau de la ligue  se réun it  ob ligatoirement  au siège de la ligue  

au moins une  fois par qu inzaine. 

Le mem bre de la Ligue absent  sans excuse  à t rois ré un ions   consécuti ves ou  

à six ré un ions  non -  cons écuti ves est  cons idéré de droit  comm e démi ssionn aire 

et p erd sa qu ali t é de  mem bre 

Art i cle 7  :  Le bu reau de la ligue  ne  peut  valablement  délibére r quôen 

présence de la major it é ( la moiti é + 1)  de ses membres au moins.  

 

Art i cle 8  :  En cas dôabsence du  président  de  la ligue, les t ravaux  de la séance 

sont  dir igés par le v ice-  président  ou  à défaut  par le membre présent  le plus âgé.  
 

 

Art i cle 9  :  Les décisions du  bu reau de la ligue  sont  pr ises à la major it é des 

vo ix des membres p résents.  En cas dôégalit é des vo ix , celle du  président  de la 

séance est  prépondéra nte. 
 

 

Art i cle 10  :  Les procès-ver baux  de la ligue  do ive nt  êt re portés sur  un  regist re 

coté et  parafé, et  sign és con jointement  par le Président  et  le Secré taire Généra l. 

I ls sont  com mun iqu és régulièrement  au Comit é Direc teur  de la Fédéra ti on 

Tun isienne de Judo  Disciplines Assimil ées,  au Commi ssar iat Régional chargé du  

Sport  de son  ressort  et  aux associati ons  re levant  de la ligue. 
 

 

Art i cle 11  :  Le bu rea u de la ligue  peut  êt re assisté dans les tâches qui  lui  

sont  dévo lues par des commi ssions  consu lt ati ves.  Ces commi ssions  sont  

présidées par un  des membre s du  bu rea u de la ligue. Ce dernier  désigne les 

m embre s des commi ssions et  statue  sur  tous  les cas de discipline  les concer nant . 

Ces commi ssions sont  cons tit uées ou  dissou tes p ar décision  du bu rea u de la ligue 

après consu lt ati on  du  Bureau Fédéra l. 
 

 

Art i cle 12  :  Les correspond ances de la ligue  sont  établies sur  papier à entête 

portant  ob ligatoirement la menti on  « FTJ». Elles sont  signées par le président  ou  

le secré taire général de la ligue  sauf  celles à car actère financier qui  sont  signées 

con jointement  par le président  et le t résor ier généra l de la ligue. 
 

 

Art i cle 13  :  Les correspond ances sont  enre gist rée s dans lôordre de leur  arr ivée 

et  dépar t  sur  un regist re spécial avec un  numér o par ti culier . 

Les doss iers,  les lett res et  les documents sont  cons ervés en permanence au siège 
de la ligue  sous  la re spons abilit é du  SG de la ligue. 
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Art i cle 14  :  Le bu rea u de la ligue  doit  veill er  à la mi se en place, à la cons ervati on  

et  à la protecti on d es arc hives.  
 

 

Art i cle  15  :  Dans le cas ou  une  ligue ne  respectera it  pas les directi ves ou  la 

po liti que  du  bu reau fédéral,  ce dernier   peut , lui  re ti re r  la délégati on fédéra le. 

Dans ce cas,  lôassociati on,  qui  nôa plus dôobjet , do it  se dissoud re . Le bureau de la 

ligue est  dissous  dans les cas su ivants :  

-mauv aise gesti on  appuyée par un rappo rt . 

-  non -re spect  du  code  moral et de  la char te spo rti ve. 
 
 

Art i cle  16  :  Lôassemblée généra le ordinaire de la ligue  a lieu tous les 2 ans ;  elle 

sera alt ernati vement évaluati ve. Elle est  provoqu ée par le président  de la 

fédérati on.  LôAGO dôune  ligue peut  êt re décidée à  chaque  fois  que  le  Bureau  

Fédéral  j ugera  util e  sa  tenu e.  La  convocati on    est  adressée  aux associati ons  

re levant  de la ligue  et  comm un iqu ée par vo ie de  presse. La convo cati on do it  

comporter ob ligatoire ment  lôordre du jour  de  lôAGO.  
 

 

Art i cle 17  :  Les t ravaux  des assemblées des ligues sont  présidés par le Président  

de la FTJ ou  par un membre fédéra l qui  le représente et qui  fa it  fonct ion  de 

président  de la séance. 

Le secrétar iat  est  assuré par la Commi ssion  des Relati ons  avec les Ligu es 

re levant  de la FTJ qui établi t  un  procès-ver bal signé par son  président . 

 

Ce procès-ver bal est  présenté au Bureau Fédéra l et  adressé à la tutelle, aux  

autor it és régionales et  aux associati ons  au plus tar d un  m ois aprè s la tenue  de 

lôassemblée généra le. 
 

 

Art i cle 18  :  Pour  assister aux  t ravaux  de lôassemblée générale de la ligue, chaque  

représentant  dôune associati on  do it  êt re muni dôun  pouvo ir  établi sur  papier à 

entête portant  le cachet  de son  associati on et s igné  de son  pré sident  ou  son  

secré taire généra l. 
 

 

Art i cle  19  :  Le mand at  du bu rea u de la ligue est  

de qu at re ans.  
 

 

SECTI ON 3  : Resso u r ces et  g est ion  
 

 

Art i cle 20  :  Les ressou rces annu elles de la ligue 
comprenn ent  :  

 
 

-  les par ti cipati ons  fédéra les au bu dget  de la ligue  ;  

-  les subv enti ons  de  lôEtat , des collecti v it és terr it or iales et d es 
établissements pub lics ;  

-  les produ it s des manifestati ons  ;  

-  les revenus  de ses biens ;  
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-  tou te aut re ressou rce conforme à son  objet  et  autor isée par la loi.  
 

 

Art i cle 21  :  La comptabilit é de  la ligue est  tenue  par son  Trésor ier  Général 

con formément  aux  lois et règlements en v igueur  et  aux  direc ti ves du  Comit é 

Directeur  de la FTJ et  sous  le con t rôle du  t résor ier généra l de la FTJ. 

Cett e comptabilit é fa it  appara ît re annu ellement , pour la clôture de lôexerc ice au 

31  Décembre de chaque  ann ée, un  bilan,  un com pte de résult ats et des ann exes. 

Les comptes de la ligue sont  adressés dés leur  ét ablissement au Tré sor ier Généra l 

de la FTJ et  sont tenus  en per manence aux dispositi ons d es vér ificateurs désignés 

par le burea u fédéral ou  le Bure au Exécuti f de la FTJ.  

La comptabilit é   de  la ligue   do it  êt re adressée au Trésor ier Général de la FTJ 

à la fin de chaque t r im est re civ il .  

La ligue gèr e les fonds  dont  elle dispose  et  peut  ouv r ir à  ce tit re tous  comptes  

bancaire s ou  pos taux gérés sous  la doub le signature du  président  et du T résor ier 

Généra l de la ligue. 

La gesti on  des moyens dont  dispose  la ligue  (dont  les moyens financiers)  do it  se 
fa ire con formém ent  

aux  direc ti ves de la  Fédéra ti on  Tun isienne de  Judo  et  D.A.  ainsi  quôaux  règles 

déf inies par la réglementati on  en vigueur app licables à celle-ci.  

La ligue  peut  procéder à lôacqu isiti on de  tous  biens nécessaires à la réalisati on  de 

ses ob jecti fs,  et no tamm ent  louer ou  sous - louer les locaux  qui  lui  sont  util es.  
 

 

Art i cle 22  :  Le Président  de la ligue  est  lôordonn ateur  des dépenses.  I l peut  

engager des emprun ts au p rofit  de la ligue  après accord du  bu reau fédéra l de la 

FTJ qui  se pronon ce au vu  dôun  doss ier spécial p résenté à cet  ef fet . 
 

 

Art i cle 23 :  En cas de dissoluti on  dôune  ligue, ses biens sont  t ransférés à la FTJ.
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ANN EXE 1  (KA TA)  :  COD E DE JUGE KA TA  
 

 
 

Uniforme  
Lors des manifestati ons  régionales ou  nati onales Kata, les j uges kat a do ivent  
porter :  
¶     Une  veste de cou leur  bleue 
¶     Un pantalon  de cou leur  gr is foncé 
¶     Une  chemi se de cou leur blanche 
¶     Une  cravate de cou leur rouge 
¶     Des chaussett es de cou leur  no ire 
¶     Des chaussu res de cou leur  no ire 
¶     Le Badge de la FTJ 

La CNG peut  décider le changement  de tout  ou  par ti e de la tenue. 
 

 
Org anis ati on.  

 

 
 
 

SPECTATEURS ET JUDOKAS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JUGES SUPPLEANTS                                      O R G - V I P 
 
 
 
 
 

Att i tu de l or s de co mpét iti ons Kat a 
 

 

¶ La commi ssion  nation ale de grade peut  décider de réun ir  les jug es kata 

la veil le dôune compéti tion kata dans le but  de tenir  informer les juges kat a 

désigné s pou r cette manifestati on des dernières modi fications  des règleme nts 

dôarbit rage ou dôorganisatio n  des compétition s kata dôoù nôimporte  quel autre 

poin t  quôelle jug e important .  Si un jug e ne se présente pas à cette réunion ,  

la Commi ssion  Nation ale  des Grades  peut  décide r  de   lui interdire  de prendre  

ses fonction s de ju ges kata pou r la prochaine compétiti on 

 
 

¶ Une  réunio n  dôinformation  est  toujou rs  prévue  une  heure  avant  le  début  

de  chaque compéti tion  Kata.  Elle  a  pou r  but  de  rappeler  aux  juges  


